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problèmes du jour 

LE PROTOCOLE 
SUCRE ACP-CEE 
OU LES 
DIFFICULTÉS 
DU DIALOGUE 
NORD/SUD 
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C'est seulement le 25 avril que la Communauté euro
péenne et les pays d'Afrique, des Caraïbes et du Pacifi
que (ACP) sont parvenus à un accord sur le prix garanti 
du sucre de canne, que dix-huit de ceux-ci exportent 
vers la CEE, pour la campagne 1985/86, commencée ... 
le 1., juillet 1985 ! Cet accord reste d'ailleurs encore 
sujet à l'approbation de l'ile Maurice, principal fournis
seur de la Communauté et, probablement pour cette rai
son, à la tête du conflit qui, pendant 9 mois, a empoi
sonné les relations entre les deux parties. 

Pourtant cette bataille portait sur un enjeu d'à peine 
800 000 Ecus! Mais pour les pays ACP, il s'agissait 
d'une question de principe, à leurs yeux, essentielle. 
Plus globalement, elle a surtout illustré les difficultés du 
dialogue Nord/Sud, dès qu'il s'agit des relations commer
ciales. La CEE, devenue un producteur largement excé
dentaire de produits agricoles, a de plus en plus de mal 
à supporter le coût que lui occasionnent certaines impor
tations préférentielles en provenance de pays en déve
loppement (sucre, viande bovine, manioc, etc.). De leur 
côté, ceux-ci accusent l'Europe, non seulement de fer
mer son marché ou d'en rendre les conditions moins 
avantageuses, mais aussi d'être responsable, par ses 
exportations, de la dépression des prix sur le marché 
mondial. 

Le protocole « sucre » 

Ce protocole, annexé à la Convention de Lomé, qui 
régit les ventes de sucre ACP à la Communauté euro
péenne (1,2 million de tonnes) est unique par bien des 
points. Conçu pourtant comme un accord commercial, 
c'est le seul arrangement avec des pays tiers où la CEE 
s'engage à offrir un prix garanti (si le sucre ACP ne 
trouve pas preneur dans le Marché commun, à un prix 
équivalent ou supérieur à ce dernier) et à le négocier. 
En fait, ce protocole conclu en 1974, est un héritage de 
l'adhésion de la Grande-Bretagne, alors premier importa
teur mondial de sucre (2 mio de tonnes) et qui disposait 
d'un accord de livraison avec les pays du Common
wealth. La reprise de cet accord avait été placée par 
Londres, dès l'origine, comme une condition de son 
adhésion : en obtenant un protocole « à durée indétermi
née», la survie de son importante raffinerie de sucre de 
canne, « Tate & Lyle » était assurée. Il faut ajouter que 
les «Six», eux-même alors déficitaires, auraient été in
capables d'approvisionner le marché anglais et qu'ils 
craignaient une pénurie, en raison d'une flambée des 
cours mondiaux. Dans ce contexte, ils acceptèrent donc 
un accord garantissant un approvisionnement stable, à 
un prix alors inférieur de quatre fois à celui du marché 
mondial (60 cents US, la livre). Quant aux pays ACP, 
seule l'ile Maurice comprit l'avantage qu'elle pourrait tirer 
à terme d'un tel accord : alors que les pays des Caraï
bes diminuèrent leur engagement par rapport aux quanti
tés prévues dans le cadre du Commonwealth, Maurice 
obtint la plus grosse part du gâteau, soit près de 
500 000 tonnes. Ce calcul s'est d'ailleurs révélé payant : 
mis à part une nouvelle flambée des cours mondiaux en 
1980, ceux-ci ont été constamment inférieurs aux prix 
garantis par la CEE, depuis dix ans. En septembre der
nier, le prix offert par les « Dix » était même de cinq fois 
supérieur au cours mondial (3 cents, la livre), qui avait 
atteint son niveau le plus bas en 15 ans. Malgré cet 
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avantage, les 18 pays exportateurs de sucre vers la 
CEE n'ont pas hésité à se battre plus de neuf mois pour 
obtenir un prix plus élevé ... de 0, 15 % ! 

Une question de principe 

Selon les pays ACP, l'Europe ne respecte pas, et ceci 
depuis des années, les termes du protocole qui stipulent 
que le prix garanti doit être « négocié annuellement, à 
l'intérieur de la gamme des prix obtenus dans la 
Communauté, compte tenu de tous les facteurs perti
nents ». Or. depuis 1977/78, comme il n'y a plus qu'un 
seul prix d'intervention pour le sucre brut dans le Marché 
Commun, seul celui-ci peut être proposé aux ACP. De 
fait, il ne peut y avoir de négociation, selon Bruxelles, 
alors que les pays exportateurs clament que leurs coûts 
de production, leurs frais de transport et d'assurance 
doivent être ·pris en compte comme « facteurs perti
nents ». Or, en fixant le prix du brut, disent-ils, la CEE 
n'a que des préoccupations de politique interne. 

En proposant pour la campagne 1985/86, une hausse 
du prix garanti pour le sucre brut (1, 15 % ), inférieure à 
celle consentie pour le sucre raffiné (1,3 % ), le Conseil a 
fait déborder la coupe des rancœurs ACP. 

Bruxelles a eu beau expliqué qu'une telle différence 
était exceptionnelle et s'expliquait par la hausse du prix 
du pétrole qui a pesé, ces dernieres années, sur les 
coûts de raffinage (certaines raffineries .sont en difficulté 
en Italie), les pays ACP ont crié à la «discrimination» : 
les « Dix » favorisent leurs producteurs (90 % du sucre 
CEE est raffiné) alors qu'ils n'accepteraient jamais de 
consentir une hausse supérieure pour le prix du brut, donc en 
faveur des exportateurs ACP. Finalement ceux-ci ont obtenu 
partiellement gain de cause : les Ministres de !'Agriculture 
ont proposé, le 24 mars, d'augmenter de 1,3 % le prix du 
sucre brut... pour les trois derniers mois de la campagne. 
Malgré l'opposition de l'ile Maurice, qui n'avait plus que 
4 000 tonnes à livrer au cours de cette période, le groupe des 
ACP a accepté, un mois plus tard et après bien des hésita
tions, cette offre de compromis. C'est que, en marge du 
Conseil ACP/CEE à la Barbade où l'affaire s'est conclue, ils 
ont obtenu du raffineur« Tate & Lyle », certains avantages, 
notamment l'application de la hausse de 1,3 % pour 
35 % de leurs exportations au cours des trois premiers 
trimestres. Même si la victoire des pays ACP est toute 
symbolique, ils ont réussi à forcer les « Douze » à négo
cier et c'est sans doute pour eux, l'essentiel. Les réticen
ces étaient en effet fortes au Conseil, tant du côté de la 
Grande-Bretagne (« Tate & Lyle » a d'ailleurs obtenu une 
forme de compensation), que de la RFA (ne voulant pas 
réouvrir le paquet prix 85/86), de l'Irlande et de la 
France (toujours soucieuse de privilégier le sucre de 
canne de ses DOM). Par contre, la Présidence néerlan
daise comme la Commission européenne, ont poussé à 
un compromis dans cette affaire avant tout d'ordre politi
que. 
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Un accord privilégié 

De toute évidence, le protocole « sucre » n'a plus rien 
d'un accord commercial. La Communauté, au même mo
ment où elle a signé ce dernier, n'a-t-elle pas décidé 
d'accorder une place prépondérante à son auto-approvi
sionnement ? Sa production a ainsi doublé de 1968 à 
1981 (année record, avec environ 16 mio de tonnes, 
contre 12 mio actuellement) et la CEE est devenue un 
important exportateur mondial (autour de 5 mio de tonnes). 
Dès lors, le commissaire européen chargé du Développe
ment, Lorenzo Natali, peut affirmer que le protocole 
coûte de 4 à 500 millions d'Ecus par an (en restitutions 
pour exporter une quantité équivalente du sucre acheté 
aux ACP), soit autant que ce que la CEE dépense en 5 
ans pour soutenir les recettes d'exportation des 66 pays 
ACP pour l'ensemble de leurs matières premières agri
coles (système Stabex). A cet égard, les exportateurs de 
sucre peuvent s'estimer privilégiés, d'autant plus que, 
contrairement aux Etats-Unis (qui ont des accords avec 
les Caraïbes), l'Europe n'a jamais diminué le volume 
d'importation. 

Mais les pays ACP ne s'estiment pas responsables de 
la surproduction de sucre en Europe et ils accusent la 
Communauté de ne pas avoir respecté « l'esprit » du 
protocole en y intégrant les nouveaux Etats membres 
sans augmenter les « quantités convenues». Le fait que 
les « Dix » n'aient autorisé le Portugal qu'à importer 
75 000 tonnes et au prix mondial, alors que ce pays 
achetait traditionnellement près de 300 000 tonnes de 
sucre de canne à quatre pays ACP, a certainement joué 
sur la négociation prix. 

Enfin, les ACP rendent en partie la CEE responsable de 
la dégradation du commerce international : n'est-elle pas 
devenue deuxième exportateur mondial au moment où le 
marché devenait largement excédentaire ? 

Mais les pays producteurs ne peuvent courir le risque 
de déchirer le protocole. Les cours du marché mondial 
sont, depuis quelques années, inférieurs à leurs coûts 
de production (en 1984, la Jamaïque a ainsi perdu 13 
millions de dollars) et tout le monde s'accorde à dire que 
la crise est structurelle, notamment en raison de la 
concurrence de substituts au sucre (surtout aux Etats
Unis). Pour ces pays dont l'économie a souvent été 
bâtie, au temps de la colonisation, sur le sucre (à Mau
rice, par exemple, il représente 90 % des recettes d'ex
portation et emploie- un actif sur quatre), c'est une catas
trophe. Souvent très démunis, ils peuvent difficilement se 
reconvertir : tous les marchés de produits de base sont 
en crise. Heureusement pour eux, il n'est pas question 
au sein de la Communauté, malgré les pressions des 
agriculteurs, de remettre en cause le protocole Sucre, ce 
qui ne manquerait pas de provoquer une grave crise 
dans les relations CEE/ACP. Mais ceux-ci sont aussi 
conscients qu'ils ne doivent pas trop tirer sur la corde ... 
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Même s'il n'est plus aussi crucial que durant les années 
70, le problème de l'énergie reste, pour les pays euro
péens, un axe important de leur politique économique : 
moins crucial parce que, sous quelque forme que ce soit, 
les différents pays ont réalisé des économies d'énergie qui 
ont souvent engendré une diminution de leurs besoins éner
gétiques et qui leur ont assuré une plus grande souplesse 
d'approvisionnement ; mais il n'en demeure pas moins un 
enjeu important de la politique économique, d'une part en 
raison de la difficulté à maintenir de façon durable un effort 
de la population, d'autre part à cause du hiatus qui peut 
se créer durant la décennie 90 dû à la délicate transition 
entre le réseau énergétique actuel où la plupart des subs
titutions se sont faites au sein des énergies traditionnelles 
et le réseau énergétique contenant des produits franche
ment nouveaux qui définira le début du siècle prochain, 
enfin parce que les évolutions du prix des hydrocarbures 
prévues d'ici 1990 et qui commencent déjà à se manifes
ter peuvent susciter et faire craindre un retour à une utili
sation plus importante du pétrole qui, à terme, redéclen
cherait un 3• choc pétrolier. 

A l'aube de cette ère de transition, il apparaît utile de 
présenter les problèmes et les objectifs que les instances 
communautaires privilégient d'ici la fin du XX0 siècle et de 
regarder ensuite la vision des Européens afin de détermi
ner dans quelle mesure l'opinion publique, plus ou moins 
bien informée, peut influencer l'atteinte des objectifs 
recherchés par la Commission. 

I. - Les perspectives énergétiques 
de la Communauté (1) 

L'examen des politiques énergétiques nationales, effec
tué par la Commission en 1984 (2), ayant montré l'amélio
ration de la situation énergétique de la Communauté et la 
quasi-certitude d'atteindre les objectifs fixés pour 1990, la 
Commission a jugé utile de définir de nouveaux objectifs 
à l'horizon 1995 car les décisions prises à partir de main
tenant ne porteront leurs fruits qu'après 1990. 

Tous visent à« assurer une croissance économique de 
la Communauté qui repose sur une économie énergétique, 
sûre et efficace». Bien sûr la sécurité d'approvisionnement 
et la minimisation des coûts restent les objectifs fondamen
taux de la politique énergétique communautaire ; dans 
cette optique la Commission préconise : 

1. Des objectifs horizontaux 

- Il faut assurer d'une part un développement des rela
tions énergétiques extérieures (car la Communauté res
tera dépendante d'une partie de ses approvisionnements : 
pétrole vis-à-vis des pays du Golfe, charbon, gaz mais aussi 
uranium puisque la Communauté est le principal utilisa
teur d'énergie nucléaire dans le monde) grâce à une cohé
sion communautair~ et d'autre part un accroissement des 
échanges entre les Etats membres notamment dans le cas 

(1) « Nouveaux objectifs énergétiques communautaires .. COM 
(85) 245 final, 28 mai 85. 

(2) « Examen des politiques énergétiques des États n:iembres .. 
COM (84) 88 final 29 février 1984. 
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du gaz et de l'électricité où une interconnexion plus pous
sée des réseaux améliorerait l'efficacité et réduirait les 
coûts. 

- On maintiendrait la recherche d'une plus grande 
sécurité à long terme, ce qui suppose la poursuite du déve
loppement des productions nationales et de la diversifica
tion des sources d'énergie. 

- On s'efforcera de réaliser une meilleure harmonisa
tion des couples énergie-environnement et énergie-région : 
dans le premier cas, il s'agit d'intégrer le critère de l'envi
ronnement dans toutes les décisions énergétiques afin que 
les solutions adoptées assurent un juste équilibre entre une 
amélioration du rendement énergétique et l'utilisation de 
technologies anti-pollution compétitives au plan économi
que. Dans le deuxième cas, il ne faut pas négliger, pour 
les régions défavorisées, les projets énergétiques pouvant 
avoir un impact régional élevé. 

Enfi11 on mettra l'accent sur un développement des nou
velles technologies énergétiques, seules susceptibles 
d'améliorer le rendement énergétique à présent que les 
économies d'énergie les plus faciles ont été réalisées. 

2. Des objectifs sectoriels 

- L'amélioration de 25 % de l'intensité énergétique d'ici 
le milieu de la décennie 1990 souhaitée par la Commis
sion nécessitera des mesures efficaces dans les secteurs 
consommateurs : une incitation à utiliser l'énergie de façon 
plus rationnelle dans le bâtiment et le tertiaire où le poten
tiel des économies d'énergie est chiffré à 30 % ; dans 
l'industrie la poursuite de l'information et une meilleure ges
tion de l'énergie ainsi que des mesures d'encouragement 
aux investissements; dans les transports, l'emploi de nou
velles technologies des moteurs et le développement du 
parc des moteurs diesel mais aussi des moyens d'influen
cer le comportement des conducteurs, soit dans leur façon 
de conduire, soit dans le choix de leur mode de transport. 

- La poursuite de la politique de substitution au pétrole 
devrait permettre de maintenir le taux de dépendance à 
l'égard du pétrole importé à moins d'un tiers de la consom
mation totale d'énergie; en effet les prévisions montrant 
une chute de la production communautaire de pétrole pour 
la fin des années 80, les importations risquent d'augmen
ter, l'affaiblissement des prix du pétrole pouvant encore 
accentuer cette tendance. 

- Le maintien ou l'accroissement de la part du gaz natu
rel serait souhaitable mais en veillant à garder une suffi
sante diversification des approvisionnements car la pro
duction communautaire pourrait diminuer au cours de la 
prochaine décennie. 

- Le maintien ou l'accroissement de la part des com
bustibles solides reste bien sûr favorable à la limitation des 
importations de pétrole. 

- La priorité accordée au nucléaire (avec un objectif de 
40 % de la production d'électricité en 1995) et à l'accrois
sement des combustibles solides dans la production d'élec
tricité (sachant que celle-ci est appelée à s'accroître) per
mettrait de ramener la part du pétrole de 22 % à 10 % en 
1995. 

- Enfin on s'efforcera d'accentuer le développement 
des énergies nouvelles et renouvelables ce qui suppose des 
efforts nationaux et communautaires dans la recherche
développement et la démonstration. 

La définition de ces nouveaux objectifs énergétiques 
pour 1995 devrait constituer une base utile pour les poli
tiques nationales des pays membres mais ce n'est pas 
pour autant qu'on peut être assuré d'obtenir une cohé
rence de ces politiques nationales, car des différences 
importantes subsistent dans la situation énergétique des 
pays. 

Dans l'ensemble de la CEE, le taux d'indépendance 
énergétique est supérieur à 50 % mais la consommation 
de pétrole représente encore 46 % des besoins en éner
gie primaire alors que la production de pétrole ne peut 
assurer qu'un tiers de cette consommation. 

Or des différences nationales se situent à tous les 
niveaux: 

• Grande variété des taux d'indépendance énergétique 
- plus de 100 % pour le Royaume-Uni grâce à son pétrole 
et aux Pays-Bas grâce au gaz naturel, 
- indépendance moyenne (30 à 50 %) pour la France, 
l'Allemagne, la Grèce et l'Irlande, 
- indépendance moyenne (4 à 25 %) pour la Belgique , 
le Danemark, l'Italie et le Luxembourg. 

• Opposition d'un pays par rapport à l'ensemble des 
autres pour la part de la production pétrolière par rapport 
à la consommation : seul le Royaume-Uni est producteur, 
les autres pays ne peuvent produire qu'une part très fai
ble de leur consommation (maximum 20 % pour le 
Danemark). 

• Par contre relative unanimité pour la part des 
consommations pétrolières par rapport à l'ensemble des 
besoins (toujours supérieure à un tiers et dans 7 cas sur 
10 supérieure à 40 %). 

On peut préciser la disparité des situations des pro
_ducteurs des diverses sources d'énergie (tableau 2) : 

• Seul le gaz naturel est relativement bien réparti : 
GAZ 5 pays assurent plus de 90 % de la production CEE 
CHARBON 3 pays assurent plus de 90 % de la produc
tion CEE 
NUCLÉAIRE 3 pays assurent environ 90 % de la produc
tion CEE 
PÉTROLE 1 pays assure environ 90 % de la production 
CEE. 

TABLEAU 1. - Quelques données énergétiques pour l'année 

Belgique Danemark France RFA Grèce Irlande Italie Luxem- Pays-Bas Royaume- CEE 
bourg Uni 

Taux d'indépendance énergétique 25% 16% 37% 49% 35% 40% 20% 4% 109% 120% 59% 
Production pétrole % 20% 3% 5% 12% 2% 14% 162% 32% 
Consommation pétrole 
Consommation pétrole % 45% 63% 48% 43% 65% 49% 63% 35% 37% 37% 46% 
Consommation énergie 
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TABLEAU 2. - Rôle des pays producteurs dans la CEE (1) 

Belgique Danemark France 

CHARBON 2,5 7 
PÉTROLE BRUT 1,6 
GAZ N.ATUREL 5 
NUCLEAIRE 8 49 

(1) Part de la production nationale dans la production communautaire. 

• Seul le Royaume-Uni participe de façon significative 
à la production de chaque type d'énergie. 

La RFA participe à seulement trois d'entre elles (et dans 
une moindre mesure), la France aussi avec une véritable 
importance seulement pour le nucléaire. 

Malgré ces différences de fait, peut-il y avoir une com
préhension des objectifs et des choix de la Commission 
de la part des citoyens européens, dans la mesure où il 
existe aussi des différences nationales dans la vision des 
problèmes énergétiques ? C'est à une présentation de l'opi
nion des européens que nous consacrerons de façon détail
lée notre deuxième partie. 

II. - L'attitude des citoyens européens 

L'enquête effectuée dans le cadre des Eurobaromètres 
(3) aborde une quarantaine de questions dont nous pré
senterons le résumé selon trois thèmes ; 

• La prise de conscience des problèmes énergétiques. 
• L'opinion sur les mesures de politique énergétique. 

• L'image de marque des différentes sources d'énergie. 

A. La prise de conscience des problèmes énergétiques 

Malgré l'éloignement dans le temps de la crise, les Euro
péens sont inquiets à propos de l'énergie (plus de 50 % 
jugent le problème assez cc grave ou très grave ») et notam
ment pour l'avenir. Comme déjà en 1982 (4), cette percep
tion des problèmes se fait sentir de façon plus aiguë en 
Italie, en France et en Grèce. 

Dans ce contexte, le thème du cc gaspillage énergétique » 
a frappé les esprits puisque plus des 2/3 des Européens 
l'estiment réel et surtout parce que même pour les pays 
jugeant les problèmes « peu graves », le gaspillage poten
tiel a la réputation d'être important (Danemark, Pays-Bas, 
Luxembourg). 

La crainte des Européens pour l'avenir est surtout liée 
à l'accroissement de la consommation d'électricité; à cet 
égard il faut d'ailleurs remarquer que : 

(3) « L'opinion européenne et les questiO!JS énergétiques en 
1984 », XVll/282/85. 

(4) Année où ce même type de sondage avait été effectué. 
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RFA Grèce Irlande Italie Luxem- Pays-Bas Royaume-
bourg Uni 

48,5 38 
4 88 

11 8 47 27 
22 17 

• D'une part les habitants des différents pays de la 
Communauté ont une idée relativement juste sur l'impor
tance de l'électricité dans leur pays ou tout au moins une 
idée qui correspond à celle de l'évolution attendue des 
experts. 

• D'autre part il semble y avoir une corrélation entre les 
pays jugeant la situation énergétique grave et ceux s'atten
dant à une augmentation de la consommation d'électricité. 

Mais sur les thèmes de l'indépendance et de la sécurité 
d'approvisionnement, les Européens se montrent plus hési
tants et plus partagés dans leurs réponses. En. effet 20 % 
seulement trouvent leur pays vraiment indépendant ; pour 
les autres leur pays est « faiblement ou moyennement 
dépendant». Ce qui est remarquable à ce niveau, c'est que 
le public a une idée assez claire de la situation car le clas
sement des pays selon le degré d'indépendance, déclaré 
par l'échantillon correspond presque à celui qu'on peut éta
blir à partir du calcul d'un ratio tel que importations sur 
consommation brute d'énergie. Cette similitude de clas
sements se retrouve surtout dans ses extrêmes (Royaume
Uni et Pays-Bas· se jugent indépendants tandis que Luxem
bourg et Danemark sont très dépendants). 

Cette notion d'indépendance est en étroite liaison avec 
le sentiment de gravité exprimé par le public aux problè
mes énergétiques : plus le pays est jugé dépendant, plus 
la situation paraît grave. 

Par contre les réponses sur la sécurité d'approvision
nement en fonction de l'origine géographique des impor
tations dénotent une moins bonne connaissance des phé
nomènes de la part de l'opinion publique : 

• Les taux de cc sans réponse » sont particulièrement éle
véq (36 à 60 %). 

• L'opinion des Européens fait l'unanimité sur les pays 
de la CEE comme source d'approvisionnement la plus sûre 
et d'ailleurs pour l'ensemble des pays fournisseurs dont 
le bilan est jugé positif (c'est-à-dire plutôt sûrs), on trouve 
un certain consensus des Européens (Etats-Unis, Canada, 
autres pays d'Europe de l'Ouest, Australie). 

• Les divergences importantes apparaissent surtout 
dans le classement des pays jugés peu sûrs : viennent en 
tête l'URSS et les pays de l'Est, le Moyen-Orient, puis l'Afri
que centrale, l'Afrique du sud, l'Amérique du sud et l'Afri
que du nord. 

Il est curieux de constater que l'URSS et les pays de 
l'Est sont jugés moins sûrs que le Moyen-Orient (ils sont 
en effet mis au dernier rang par la Belgique, le Danemark, 
l'Irlande, les Pays-Bas et le Royaume-Uni) alors que celui-ci 
a souvent une meilleure place et qu'il est même inséré dans 
les pays plutôt sûrs pour le Danemark, l'Italie et la Grèce 
(la Grèce a d'ailleurs une position à part dans cette 
réponse ; jugeant le Moyen-O_rient_ et l'Europe de l'Est les 

245 



plus sûrs, mais est-ce significatif puisque 20 % seule
ment des Grecs interrogés ont répondu à cette ques
tion ?). 

La prise de conscience des Européens est donc réelle 
même si elle ne reflète pas toujours une connaissance 
appropriée des phénomènes énergétiques. 

B. La politique énergétique vue par les Européens 

Dans le contexte de gravité présenté ci-dessus, les Euro
péens ont-ils fait des économies d'énergie et comment 
jugent-ils les mesures de politique énergétique mises en 
place dans l'ensemble des pays de la Communauté ? 

Le comportement des Européens en matière d'écono
mie d'énergie a été centré sur le chauffage (soit en amé
liorant l'isolation, soit en chauffant un peu moins) et les 
économies d'électricité (éclairage, appareils ménagers) 
beaucoup plus que sur les dépenses d'énergie liées à l'uti
lisation de la voiture (le pourcentage d'actions réalisées 
dans les 2 premiers cas frise les 50 % alors que pour la 
voiture il n'atteint que 35 %). 

Sans connaître de· grands bouleversements dans la 
structure des réponses, l'évolution des pourcentages entre 
1982 et 1984 incite à penser qu'il y a actuellement un cer
tain relâchement dans les efforts d'économie d'énergie qui 
se manifeste presque dans tous les cas : on accepte moins 
facilement une diminution de confort (se chauffer moins) 
pour faire des économies d'énergie et ceci n'est pas com
pensé par un effort accru d'isolation puisque les réponses 
à ce type de mesure restent stables ; et dans une moin
dre mesure, les efforts d'économies d'électricité et de car
burant ont diminué aussi. 

Mais les Européens se disent encore prêts à faire des 
économies d'énergie dans les différents domaines énon
cés ci-dessus sauf dans le cas de la baisse de tempéra
ture du chauffage ; on peut interpréter cet ensemble de 
réponse de deux façons : 

• ou bien les sacrifices que l'on accepte en période de 
crise (baisse du confort pour diminuer les dépenses d'éner
gie) ne sont plus de mise quand « le spectre de la crise » 

s'éloigne! 
• ou bien ce type d'actions est le premier que l'on envi

sage quand survient la crise mais il est ensuite relayé par 
d'autres actions, celles demandant du temps et des inves
tissements (diagnostic thermique, isolation ... ). De plus si 
la température diminuée au début de la crise a par la suite 
été maintenue, on ne peut quand même pas exiger qu'elle 
soit encore réduite ; c'est le genre d'action qui, sur un 
échantillon donné de population, ne peut être faite qu'une 
fois. 

L'analyse des réponses sur le passé et des intentions 
pour le futur montre un lien entre le fait d'avoir réalisé des 
économies d'énergie et la propension à vouloir encore en 
faire comme s'il existait une certaine « expérience » en la 
matière suscitant de nouveaux efforts (74 % de ceux ayant 
déjà fait des économies d'énergie pensent pouvoir encore 
en réaliser). 

Mais ces réponses sur l'avenir peuvent aussi subir 
l'influence du type de chauffage utilisé actuellement dans 
les foyers. Or on s'aperçoit que le fuel et le gaz sont les 
modes de chauffage les plus utilisés actuellement (fuel 
33 %, gaz 41 %) et qu'il existe une bonne adéquation entre 
les modes de chauffage utilisés et ceux préférés (63 % des 
personnes utilisent le mode de chauffage qu'ils préfèrent). 
Seul le chauffage au fuel paraît critiqué : la moitié seule-
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ment de ceux qui l'utilisent le jugent préférable. Par con
séquent on peut penser que l'autre moitié pourrait consti
tuer un échantillon potentiellement sensible à une substi
tution entre sources d'énergie, ce qui relèverait encore le 
taux de personnes se disant prêtes à faire des économies 
d'énergie puisque cette solution de substitution n'a pas été 
envisagée dans les questions précédentes. 

Évidemment cette tendance européenne cache des 
choix très divers en matière de mode de chauffage ; gaz 
et fuel en Belgique, Italie et France ; gaz dominant aux 
Pays-Bas et Royaume-Uni ; fuel dominant au Danemark, 
Allemagne, Grèce et Luxembourg, qui correspondent à des 
habitudes nationales d'approvisionnement et de 
consommation. 

Dans le domaine de l'énergie, les Européens admettent 
le rôle des Pouvoirs publics. 

• soit pour imposer les mesures d'économies d'énergie 
(38 %), 

• soit pour en recommander (57 %). 
Seules l'Italie et la Grèce sont plutôt favorables (54 et 

55 % ) à des mesures imposées. En dehors de cette fai
ble différence nationale, on constate, dans la répartition 
des choix entre les 2 types de comportement de la puis
sance publique, une certaine liaison avec deux varia
bles: 

• l'orientation politique des personnes interrogées (la 
politique incitative est plutôt préconisée par le centre et 
la droite) mais de toute façon elle demeure quand même 
la tendance générale ; 

• la gravité accordée aux problèmes énergétiques et 
l'importance du gaspillage énergétique semblent être un 
facteur plus intéressant : l'inquiétude accrue semble sus
citer l'envie d'une action plus contraignante : plus de 40 % 
de ceux trouvant la situation grave ou très grave préfèrent 
des mesures imposées tandis qu'environ 30 % de ceux 
jugeant les choses sans problèmes ou peu graves préco
nisent ces mesures (on se demande d'ailleurs pourquoi s'il 
n'y a pas de problème !). 

De plus, si la majorité des Européens (plus des 2/3) 
trouvent les interventions financières des pouvoirs 
publics justifiées, c'est surtout sur le financement des 
recherches de nouvelles formes d'énergie que se fait la 
quasi-unanimité (88 % ) et ceci avec une assez bonne 
homogénéité de la part de l'ensemble des pays : 

• financer des recherches sur de nouvelles formes 
d'énergie, 75 à 93 % 

• aider financièrement les particuliers qui font des frais 
pour économiser l'énergie, 66 à 89 % 

• subventionner certaines formes d'énergie afin d'en 
diminuer le prix de vente aux utilisateurs, 54 à 75 %. 

Cette préférence à préconiser l'utilisation des fonds 
publics pour une politique d'investissement et de recher
che est plutôt le fait des catégories sociales les plus aisées 
et les plus instruites. 

Pour l'avenir, la priorité selon les Européens doit être 
accordée à une diminution de la dépendance énergétique 
envers l'étranger (45 %) et dans une moindre mesure à 
un effort pour réduire la pollution (29 %) même si ces 
actions supposent un coût supplémentaire. La recherche 
d'un moindre prix n'est recherché que par 17 % des per
sonnes interrogées. 

La variable politique semble ici aussi jouer un rôle puis
que la préférence pol!r l'in~épendance est plus forte pour 
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la droite alors que c'est l'inverse pour la pollution ; les 
déterminants idéologiques semblent orienter les choix des 
objectifs en matière d'énergie. 

Si les choix nationaux sont très divergents et si les résul
tats ne montrent qu'une majorité relative, ce souci d'indé
pendance énergétique comme objectif dominant de la poli
tique énergétique semble néanmoins plus largement 
recherché qu'il n'y paraissait précédemment : en effet dans 
les solutions jugées les meilleures à satisfaire l'approvi
sionnement énergétique, les recherches de mises au point 
des énergies nouvelles sont l'élément privilégié (53 %) 
alors que la poursuite d'un approvisionnement à l'extérieur 
n'est accepté que par 6 % des Européens. Les autres solu
tions (développement de la production nucléaire 11 %, 
augmentation de l'exploitation des ressources traditionnel
les 13 %, économies d'énergie 12 %) se partagent éga
lement les autres places du classement. 

Les divergences nationales sur les priorités de la politi
que énergétique (moindre coût, indépendance, moindre 
pollution) ont une répercussion sur ces derniers résultats 
puisque la priorité à la moindre pollution supposera une 
préférence pour une recherche vers les énergies nouvel
les (Allemagne) ou pour les économies d'énergie (Luxem
bourg) alors que le choix du moindre coût permet d'accep
ter plus facilement la poursuite de l'approvisionnement à 
l'extérieur (Irlande), ce qui montre une certaine cohérence 
dans les choix opérés par chacun. 

Ce désir d'indépendance énergétique qui semble s'expri
mer à travers diverses réponses peut-il être le moteur d'une 
action commune dans le domaine de l'énergie? L'enquête 
a voulu voir, dans une question générale (5) si pour cha
que problème cité, les Européens préféraient une action 
commune ou séparée. Disons d'emblée avant d'examiner 
les réponses sur l'énergie que : 

• d'une part pour chaque problème, la solution com
mune est toujours préférée à plus de 60 %, 

• d'autre part l'énergie n'arrive pas en tête de classe
ment mais en 3° position (l'action commune y est conseil
lée par 71 % des personnes interrogées) après l'aide aux 
pays du tiers monde et la lutte contre la pollution. 

Les différences selon les pays montrent surtout une pré
férence inconditionnelle pour l'action commune du Luxem
bourg et au contraire une certaine réticence au Danemark. 
Pour l'approvisionnement en énergie, le soutien aux 
actions communes, outre le Luxembourg (87 %), est 
apporté par la Belgique (78 %), l'Italie (78 %) alors que le 
Danemark (63 %), le Royaume-Uni (63 %) et la Grèce 
(57 %) restent plus réservés sur l'idée d'une action 
communautaire. 

C. L'image de marque des sources d'énergie 

Le troisième volet de l'enquête cherche à cerner l'image 
de marque de diverses sources d'énergie auprès du public 
et surtout à faire préciser l'attitude des Européens vis-à
vis du nucléaire. 

Dans les résultats donnés par l'enquête, il est clair qu'au 
regard des trois déterminants étudiés précédemment (sta
bilité des prix, sécurité d'approvisionnement, moindre pol-

(5) Abordant les problèmes d'aide aux pays du Tiers-Monde, 
la lutte pour l'environnement, l'approvisionnement énergétique, 
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lution) le pétrole est rejeté par l'ensemble des Européens. 
Cette désaffection à l'égard du pétrole se trouve encore 
confirmée par le fait que 80 % des personnes interrogées 
estiment souhaitable que la part du pétrole dans la pro
duction d'électricité diminue. 

A l'opposé l'image des énergies renouvelables est claire 
aussi : ce sont les énergies les moins polluantes, l'argu
ment de stabilité des prix et de sécurité d'approvisionne
ment étant moyen. L'aspect pollution est surtout mis en 
avant par la France, l'Italie, la Grèce et les Pays-Bas 
alors que les prix et la sécurité sont signalés par la 
Grèce et l'Italie. 

Pour les autres énergies, leur image de marque est plus 
floue et les préférences dépendent du pays considéré : 

• les Pays-Bas mettent en avant le gaz naturel pour la 
sécurité d'approvisionnement et le moindre coût, ce qui 
est normal pour un pays producteur de g~ naturel ; 

• le Royaume-Uni a la même attitude mais considère en 
plus que c'est l'énergie la moins polluante ; 

• la France privilégie le nucléaire pour la sécurité 
d'approvisionnement et le moindre prix, ce qui est normal 
aussi pour le 1"' pays européen producteur d'électricité 
nucléaire; 

• la Belgique et l'Irlande mettent les combustibles soli
des en tête de leur classement. 

Vis-à-vis du nucléaire, l'opinion européenne reste sta
ble depuis 1978 (44 % de favorables en 1978, 38 % en 
1982, 43 % en 1984). C'est au niveau des pays que les 
opinions ont connu différents mouvements : 

• le public est de plus en plus favorable dans trois pays ; 
en Allemagne où le niveau atteint 45 %, aux Pays-Bas avec 
un niveau quand même faible 37 % (les opposants sont 
47 % !) et en France« leader» du nucléaire avec 55 % de 
favorables ; 

• le public croit de moins en moins à l'intérêt du 
nucléaire en Irlande (13 % en 1984 contre environ 40 % 
de favorables en 1978), au Danemark (22 % en 1984 
contre 35 % en 1978), au Luxembourg (28 % en 1984 et 
35 % en 1978) et enfin en Grèce (17 % en 1984); 

• enfin dans trois pays, on a assisté à une chute plus 
ou moins brutale des opinions favorables entre 1978 et 
1982 puis à un mouvement de réhabilitation du nucléaire 
entre 1982 et 1984. Trois pays présentent ces caractéris
tiques : le Royaume-Uni (plus de 50 % en 1978, moins de 
40 % en 1982 et 41 % en 1984), l'Italie (avec respective
ment pour les trois années, plus de 50 %, environ 30 % 
et 41 %), et enfin la Belgique (un peu moins de 30 %, 20 % 
et 37 %). 

Ces divergences nationales à l'égard du nucléaire, 
qu'une précédente enquête a largement étudié en 1982, 
sont dues à des causes diverses : 

• l'orientation politique, 

• le niveau d'éducation, 
• le choix des priorités énergétiques (indépendance ou 

moindre pollution). 

Pourtant cette opinion relativement favorable au 
nucléaire, quand elle s'exprime de façon globale sous la 
forme« ça vaut le coup» (6), n'est plus aussi nette quand, 

l'aide aux régions les moins développées, la lutte contre la hausse (6) Terme de l'enquête, opposé à "c'est sans intérêt », " cela 
des prix, la relance de l'économie et la lutte contre le chômage. présente des dangers inaceptables ». 
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au regard des trois critères déjà étudiés (prix, sécurité, envi
ronnement), il s'agit de savoir si la production d'électricité 
doit augmenter en utilisant plus le nucléaire ou les com
bustibles solides : 

• environ 20 0/o des Européens n'ont pas d'opinion sur 
la question ; 

• pow les autres, les choses ne sont pas très claires, 
nucléaire et combustibles solides rivalisent pour les critè
res prix (respectivement 39 et 42 %) et sécurité d'appro
visionnement (39 à 44 %). Seul le critère environnement 
donne une vraie majorité aux combustibles solides (52 0/o 
contre 28 0/o pour le nucléaire). 

Évidemment les opinions nationales des pays qui ne pro
duisent pas de nucléaire (Danemark, Grèce, Irlande, 
Luxembourg) se prononcent de façon plus ferme pour les 
combustibles solides. Mais curieusement chez les produc
teurs de nucléaire, le soutien à cette option n'est pas en 
rapport avec ce que celle-ci représente dans leur propre 
bilan énergétique ; seule la France lui donne une vérita
ble préférence quant aux prix et à la sécurité (ce qui était 
déjà apparent dans l'image de marque des différentes sour
ces d'énergie analysées précédemment). 

Il semble en fait, quand on regarde les réponses plutôt 
mitigées aux deux questions précédentes que le nucléaire 
est accepté plus comme une nécessité, un « P.Oint de pas
sage oblige», que comme un choix délibéré au vu 
de critères précis. Et les réponses aux deux questions sui
vantes nous confirment dans cette idée : 43 0/o des Euro
péens pensent que sans le développement des centrales 
nucléaires, l'augmentation attendue de la consommation 
d'électricité (qui ressortait nettement dans la 1 •• partie du 
rapport) ne pourra être obtenue et qu'au contraire il fau
dra restreindre cette consommation. Evidemment on objec
tera à cette interprétation que de l'autre côté 41 0/o pen
sent que cette idée de restriction est fausse. Pourtant 
l'enquête a eu la bonne idée de pousser les personnes 
interrogées plus loin dans leur représentation de l'avenir 
énergétique : en supposant vraie l'idée précédente (le non 
développement du nucléaire comme frein à la consomma
tion d'électricité) cette éventualité est alors considérée 
comme plus ou moins grave par 83 0/o des personnes. 

On s'aperçoit alors que les déterminants politiques qui 
influençaient les réponses générales sur l'option nucléaire 
ne jouent plus à ce niveau et que ce sont les notions de 
gravité (présentes et futures) des problèmes énergétiques 
et d'évolution attendue de la consommation d'électricité, 
analysées au début de l'enquête, qui expliquent ces réac
tions plus nettes vis-à-vis du nucléaire (et alors des pays 
comme la Grèce ou l'Irlande qui pensent, à 38 % pour le 
premier et à 52 % pour le 2•, que le fait de refuser l'option 
nucléaire n'entraînera pas une restriction de la consom
mation d'électricité reconnaissent par contre que si c'était 
vrai, ce serait très grave (coefficient de gravité (7) 3, 12 pour 
la Grèce, et 3,30 pour l'Irlande ; à titre de comparaison, 
la France a un coefficent de 3, 14). 

Étant donné que cette acceptation du nucléaire comme 
filière énergétique indispensable n'est pas un « élan du 
cœur » pour une solution idéale mais un accord raisonné, 
les Européens restent sensibles aux risques liés aux cen
trales nucléaires ; celles-ci sont en effet classées comme 
2• installation industrielle à risques pour le voisinage (après 
une usine chimique 8_9 0/o et au _même rang qu'une usine 

(7) Coefficient de gravité : l'échelle va de 1 à 4. 1 signifiant pas 
grave du tout. 4 très grave. 
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fabriquant des explosifs 64 %) bien avant un~ raffinerie de 
pétrole (26 %) ou un aérodrome (13 %). Et cette idée du 
risque s'est accentuée depuis 1982, se focalisant particu
lièrement sur l'explosion de la centrale (23 0/o en 1982, 
35 0/o en 1984) et le danger de stockage des déchets 
radioactifs (57 0/o en 1982, 69 0/o en 1984). Les risques res
sentis face aux rejets radioactifs pendant le fonctionnement 
courant de la centrale demeurent relativement stables 
(51 0/o en 1982, 56 0/o en 1984). 

Autant la centrale nucléaire est perçue comme une ins
tallation à risques par l'ensemble des pays (même la 
France mais seulement à 55 %), autant le type de danger 
plus ou moins ressenti est vu différemment selon les pays : 

• pour certains tous les dangers se valent (Grèce) ; 

• pour d'autres les rejets radioactifs de fonctionnement 
dominent (Luxembourg, Irlande) ; 

• enfin le stockage des déchets est déterminant pour 
l'Allemagne (cf. critère de moindre pollution dominant dans 
ce pays). 

III. - Commentaire 

Cette enquête qui vient en complément de celle de 1982 
nous apporte beaucoup d'éléments intéressants quant aux 
connaissances des Européens dans le domaine de l'éner
gie (ou à leur manque de connaissance aussi) et reflète 
parfois les dilemmes rencontrés par les citoyens entre un 
sentiment profond (méfiance à l'égard du nucléaire) et une 
position raisonnée (gravité du refus du nucléaire s'il y a 
un impact sur le niveau économique). 

Nous voudrions dans cette troisième partie dégager un 
enseignement de cette étude, mais aussi en marquer cer
taines limites : 

• l'analyse des réponses des Européens permet-elle de 
conclure à une adéquation des attitudes et des objectifs, 
ce qui constituerait un atout important pour la réalisation 
des objectifs de la Commission ? 

• que peut-on conclure sur la portée de telles enquêtes ? 

A. L'adéquation des attitudes et des objectifs 

Nous pouvons constater d'abord que les attitudes des 
Européens, tant sur l'intervention des pouvoirs publics que 
sur l'image des sources d'énergie, sont en harmonie avec 
un certain nombre d'objectifs communautaires: 

• intégration de l'environnement dans les autres politi
ques, notamment la politique énergétique et recours accru 
au gaz naturel et au nucléaire favorables à une moindre 
pollution, 

• maintien et si possible accroissement de la part des 
combustibles solides dans la consommation d'énergie pri
maire, notamment par l'utilisation de ceux-ci dans la pro
duction d'électricité, 

• réduction à 1 O 0/o de la part du gaz naturel et du pétrole 
dans la production d'électricité, 
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• augmentation des combustibles solides (40 %) et du 
nucléaire (40 à 50 %) pour couvrir l'augmentation prévue 
de la consommation d'électricité, 

• poursuite des programmes d'information et de consul
tation pour faire réaliser les économies d'énergie qui exis
tent encore, 

• développement des recherches sur la mise au point 
de nouvelles techniques pour les énergies renouvelables 
ou pour améliorer la rentabilité de la gazéification et de la 
liquéfaction du charbon, car les économies d'énergie faci
les sont faites et désormais pour accroître le rendement 
énergétique, on dépend de ces technologies avancées, 

• maintien des efforts dans la filière des réacteurs à neu
trons rapides permettant de réduire dans l'avenir la dépen
dance vis-à-vis de l'uranium (8). 

Par contre le régime d'aides à l'industrie charbon
nière (9) ne correspond pas à l'idée que les Européens se 
font de la meilleure utilisation des interventions financiè
res de la puissance publique puisqu'il s'agit d'aides sous 
différentes formes (subventions au déficit, aides aux ven
tes, aides aux investissements ... ), dont une des conséquen
ces est de réduire le prix de vente aux utilisateurs. Or dans 
la hiérarchie des priorités, les interventions financières 
publiques doivent d'abord viser la recherche globale vers 
d'autres formes d'énergie, puis les aides aux particuliers 
qui font des économies d'énergie et en dernier lieu les sub
ventions à certaines formes d'énergie permettant d'en dimi
nuer le prix aux utilisateurs. 

Cet ensemble de mesures est, en théorie, véritablement 
en opposition avec les priorités souhaitées par les Euro
péens, puisque la recherche d'une plus grande indépen
dance énergétique vis-à-vis de l'extérieur même si cela 
coûte plus cher se détache nettement dans les choix. Cela 
semble donc vouloir dire que les Européens sont prêts à 
acheter une énergie communautaire même si elle est plus 
chère que celle fournie par les pays extracommunautai
res ; dans cette logique, le principe d'aides aux ventes (10) 
n'a pas de raison d'être. Or en pratique on s'aperçoit que 
ces grands principes ne sont pas appliqués et que les char
bons importés ont souvent la préférence ; on comprend 
alors pourquoi l'ensemble des aides aux industries char
bonnières, même si elles s'opposent à deux grands prin
cipes de l'opinion publique européenne, est indispensa
ble pour orienter les choix des consommateurs. 

Enfin l'acceptation majoritaire d'une politique énergéti
que commune nous semble devoir être relativisée : d'une 
part pour chaque problème exposé, la majorité des répon
ses juge la solution commune préférable ; d'autre part la 
question est posée de façon beaucoup trop globale pour 
signifier un véritable assentiment à une action organisée ; 

(8) « Industries nucléaires dans la Communauté » COM (85) 401 
final 23 juillet 1985. 

(9) « Nouveau régime communautaire d'aides et États en faveur 
de l'industrie charbonnière » (COM (85) 525 final, 25 septembre 
1985. 

(10) « Aides aux ventes»: « Des aides destinées à fournir du 
charbon à des marchés spécifiques peuvent être considérés 
comme compatibles avec le marché commun si elles n'excèdent 
pas, pour chaque région ou entreprise charbonnière individuelle, 
l'écart entre les coûts moyens prévisibles par tonne de charbon 
produite et le prix comparable de charbon en provenance de pays 
extracommunautaires livré dans sa principale zone de vente en 
vertu de contrats d'approvisionnement de long terme». Article 4 
de la décision de la Commission COM (85) 525 final. 
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elle ne correspond en fait qu'à un accord de principe, 
accord qui ne serait pas forcément confirmé dans une 
analyse plus détaillée précisant les différents types de 
mesures qu'on peut mettre en place en commun. En théo
rie, il est vrai que les problèmes exposés peuvent soulever 
un intérêt général car ils se posent pratiquement à l'ensem
ble des pays européens, mais si on aborde d'autres éta
pes (l'ordre de priorité des problèmes à régler, les mesu
res souhaitables, la contribution et la forme de celle-ci pour 
chaque pays), on butera immédiatementsurdes oppositions 
ou des réticences, parfois difficiles à expliquer, mais inso
lubles et souvent liées aux différences de fait qui existent 
entre les pays (cf. 1 •0 partie). 

B. La nécessaire prudence d'interprétation de l'enquête 

Il semble qu'au travers du rapport, on puisse déceler 
quelques limites à la portée d'un tel questi,onnaire, dues 
bien souvent à la difficulté d'interpréter des résultats sur 
des sujets aussi divers. 

Il nous semble d'abord nécessaire de compléter le lien 
de causalité établie entre l'évolution attendue de la con
sommation d'électricité et la gravité des problèmes éner
gétiques (qui serait d'ailleurs plutôt une simple corrélation) ; 
le simple fait de prévoir une augmentaiton de la consom
mation d'électricité n'est pas suffisant pour induire une 
inquiétude de l'opinion publique et donc une prise de cons
cience de la gravité des problèmes énergétiques. La prise 
de conscience résulte plus de tout un ensemble de faits 
et de perceptions. D'ailleurs l'accroissement de la consom
mation d'électricité n'est envisagée que par 63 0/o des 
Européens alors que le degré d'indépendance des pays 
est jugé faible pour·8o 0/o des gens. A ce niveau les élé
ments de réponse ne peuvent être pris deux à deux mais 
le sentiment général des Européens résulte de tout un fais
ceau de convictions plus ou moins étudiées ou analysées 
par le public. Et le rapport le démontre lui-même 
puisqu'une bonne partie des questions abordées ultérieu
rement sont elles aussi mises en relation avec la sensa
tion de gravité ressentie. 

En deuxième lieu, nous remarquons que le rapport éta
blit un lien entre ceux qui ont fait des économies d'éner
gie (87 %) et ceux qui sont prêts à en faire (72 %) mettant 
ainsi en valeur un effet d'expérience. 

S'il est vrai que cet effet existe, car celui qui a déjà réa
lisé des travaux d'économie d'énergie a déjà franchi les 
deux étapes les plus difficiles et parfois les plus longues 
à savoir l'information toujours difficile à obtenir quand on 
la veut précise, et la réflexion sur ce qu'on est prêt à entre
prendre comme type de travaux, il faudrait néanmoins rap
peler que, techniquement et économiquement, plus on fait 
d'économies d'énergie et plus il devient difficile d'en faire, 
même quand on se dit« disposé» à continuer. Par consé
quent le bon vouloir manifesté par une partie des person
nes interrogées ne se concrétisera jamais par de vérita
bles actions, même si les conditions économiques (niveau 
des prix relatifs des énergies, types d'aides financières 
accordées, budget des ménages) restent identiques. 

Notre troisième remarque portera sur l'intervention 
publique, dans le domaine énergétique qu'il faudrait 
réussir à mieux cerner : dans l'introduction du rapport, on 
trouve en effet : « L'intervention des pouvoirs publics 
dans le domaine de l'énergie est largement admise par 
les Européens. » 
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• or premièrement s'ils disent« oui » à l'action des pou
voirs publics, c'est pour é, recommander des économies 
d'énergie » plutôt que pour en « imposer» (57 % contre 
38 %), 

• de plus si les interventions financières des pouvoirs 
publics sont cc tout à fait ou assez justifiées » (pour plus de 
la moitié des personnes interrogées », c'est surtout dans 
le but d'aï.der la recherche globale sur les nouvelles for
mes d'énergie beaucoup plus que pour aider les particu
liers ou pour subventionner des mesures précises. 

Par conséquent les réponses semblent quand même res
trictives : l'intervention publique doit être en fait réservée 
à des choses d'envergure, indispensables pour l'avenir, 
que les particuliers ne peuvent envisager par eux-mêmes. 

D'un autre côté, nous ne pouvons nous empêcher de 
nous étonner de cette réaction peu matérialiste alors que 
les subventions ont souvent constitué le seul moyen de 
faire agir les individus tant comme ménage consommateur 
que comme entrepreneur. 

Enfin dans la dernière partie consacrée aux diverses 
sources d'énergie, à leur image de marque et à l'étude du 
nucléaire, deux conclusions nous semblent devoir être 
complétées. · 

Tout d'abord si la relation entre la source d'énergie pré
férée par chaque pays et les options générales de politi
que énergétique (indépendance, moindre pollution, prix) 
existe statistiquement et même dans l'esprit des person
nes interrogées, elle n'est pas forcément suffisante pour 
expliquer les préférences nationales en matière de sour
ces d'énergie; le rapport le laisse sous entendre mais ne 
dit pas comment alors expliquer ces choix. 

cc Les choix exprimés ici sont faiblement liés aux options 
de politique énergétique : ceux qui estiment qu'il faut déve
lopper l'indépendance énergétique sont un peu plus favo
rables au nucléaire, ceux qui estiment que la moindre pol
lution doit être l'objectif prioritaire sont un peu plus favo
rables aux énergies renouvelables. » 

En fait en regardant les choix nationaux, il est frappant 
de constater que mis à part la quasi unanimité des pays 
(8 sur 10) pour les énergies renouvelables pour le critère 
de moindre pollution, pour les autres critères (prix et sécu
rité), les pays mettent en tête l'énergie dont ils sont relati
vement bien dotés. 

Pays-Bas 
Royaume-Uni 
France 
Belgique 
Irlande 

Gaz naturel 

Nucléaire 

Combustibles solides 

Italie _ Énergies renouvelables (sachant 
Grèce que dans celles-ci, c'est essentiel

lement le solaire qui a le plus de 
perspectives de développement) 

Par conséquent il est difficile de conclure à l'aspect rai-
sonné de ces réponses, elles seraient plutôt intuitives et 
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ne dénotent pas forcément une bonne connaissance des 
caractéristiques des différentes sources d'énergie. 

La deuxième conclusion qu'il faudrait pouvoir complé
ter concerne le rôle du nucléaire dans la consommation 
d'électricité (comme seul facteur évitant de devoir restrein
dre notre consommation) et la gravité éventuelle d'une telle 
restriction. En effet il est un peu succint de dire, ainsi que 
le fait le rapport, qu'au travers de ces deux questions (11), 
on a analysé l'enjeu économique du nucléaire ; il aurait 
fallu une question complémentaire faisant expliquer aux 
Européens à quel point de vue économique, la restriction 
de consommation d'électricité nuirait le plus afin de voir 
s'ils maîtrisent plus ou moins les liens entre les deux sphè
res. Pourtant les réponses positives à la gravité d'une res
triction de consommation d'électricité suggèrent que c'est 
bien à cet enjeu économique que les Européens ont pensé 
et qu'alors leurs réponses mitigées pour le nucléaire 
devraient être réévaluées (12). 

En conclusion il nous semble utile d'insister sur les dif
férei;,ces nationales qui existent, au plan énergétique, entre 
les Etats membres de la Communauté ; différences de fait 
d'une part car l'évolution suivie par les pays européens 
depuis la crise de 1973 ne les a pas forcément rapprochés, 
différences de vision d'autre part, ainsi que l'enquête l'illus
tre largement. En effet ces différences expliquent les nom
breuses difficultés rencontrées dans la mise en place d'une 
politique énergétique communautaire mais on peut se 
demander, ainsi que le suggère Christopher Audland, 
"Do we still need a Community Energy Policy ... ? » (13) 
surtout quand aucun risque immédiat de pénurie ne se 
pointe à l'horizon. Bien sûr ce serait oublier l'expérience 
du passé et les recommandations non suivies d'effet de 
la Commission pour éviter les 2 premiers chocs pétroliers. 
N'est-on pas sur le point d'en laisser préparer un troisième. 

{11) « On dit que si nous ne développons pas les centrales 
nucléaires, nous serons bientôt obligés de restreindre notre con
sommation d'électricité. Croyez-vous que c'est vrai ou non ? » 

« Et à supposer que cela soit vrai, est-ce que ce serait trés grave, 
assez grave, peu grave, pas grave du tout ». 

(12) Ce dernier point illlustre bien l'impression ressentie tout 
au long du rapport : pour intéressantes qu'elles soient, les ques
tions de l'enquête, permettent-elles d'aider les services opération
nels ? En d'autres termes la formulation des questions ne sem
ble pas assez articulée avec les besoins des services de la Com
mission : s'il est intéressant d'avoir d'un côté les idées et objec
tifs de la Commission, de l'autre les résultats de l'enquête, ne 
serait-il pas possible que les deux soient mieux intégrés, notam-
1J1ent par une plus grand participation de la Direction générale 
Energie à la préparation du questionnaire. Dire ceci revient à poser 
une fois de plus le difficile problème de la nécessaire coopéra
tion entre les organismes de sondage, non spécialisés dans le 
problème étudié, et les spécialistes du sujet, peu au fait des diffi
cultés des sondages. 

(13) Bulletin du personnel de la Commission. 
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Parmi l'ensemble des secteurs industriels en crise, la 
sidérurgie a bénéficié au niveau communautaire d'un trai
tement spécifique. Ceci résulte d'abord des compétences 
et des responsabilités particulières que confère dans ce 
domaine le traité CECA à la Commission, mais également 
de la forte concentration de ce secteur .dans quelques 
régions réparties dans presque tous les Etats membres. 
Dans ces régions, l'industrie sidérurgique représente sou
vent la principale, sinon la seule, activité industrielle, ce 
qui explique qu'aucun gouvernement ne peut négliger les 
conséquences d'un effondrement de cette activité, même 
si globalement elle n'intervient (le Luxembourg excepté) 
que pour moins de 1 % dans la formation du produit natio
nal des États membres. 

Il a néanmoins fallu attendre plusieurs années, en fait 
de 1975 à 1980, avant que les gouvernements, les entre
prises et les syndicats admettent que la chute brutale des 
taux d'utilisation,~ de 50 % environ en 1980 par rapport 
à plus de 80 % en 1974 -, n'était pas une simple peripé
tie conjoncturelle mais reflétait une inadaptation beaucoup 
plus profonde des structures. 

Le diagnostic de la crise étant maintenant largement par
tagé par tous (1), le présent article se limitera à en rappe
ler les grandes lignes avant d'approfondir les objectifs et 
les résultats de la politique communautaire et de dégager 
les perspectives d'avenir d'un secteur dont l'emploi de 
790 000 personnes au début de la crise en 1975 a été réduit 
à 420 000 personnes en fin d'année 1985. 

Le problème est d'actualité étant donné que le plan anti
crise est arrivé, fin 1985, à son terme, même si certaines 
mesures seront maintenues jusqu'au 1°' janvier 1988 au 
plus tard, date à laquelle la libre concurrence sera à nou
veau totalement rétablie. 

I. - Le diagnostic 

Dès 1975, le marché sidérurgique est caractérisé par un 
développement divergent entre l'offre disponible et la 
demande à la suite de l'action de plusieurs phénomènes 
jouant en sens divers. 

Du côté de la demande : 
- la récession frappe de plein fouet la sidérurgie dont 

l'activité est directement liée à la croissance économique 
~énérale et, en particulier, aux investissements (2/3 de 
1 acier sont consommés par l'industrie des biens d'équi
pement). On estime, en général, qu'une croissance de 3 % 
du produit national est nécessaire pour maintenir constante 
la consommation d'acier, alors qu'en moyenne la crois
sance du produit national n'a pas dépassé 2 % depuis 
1975; 

- l'acier se trouve de plus en plus en compétition avec 
d'autres produits (aluminium, plastique, verre ... ) sur des 
marchés dont il était le fournisseur traditionnel (automo
bile, emballage, ... ) ; 

(1) Voir à cet égard l'article de G. VANDERSEYPEN, "La· 
restructuration de la sidérurgie européenne : une œuvre en 
voie d'achèvement ", Revue du Marché Commun, n° 280, 
sept.-oct. 84. Outre une analyse approfondie des causes et 
des effets de la crise sidérurgique l'auteur fournit un état 
d'avancement de la restructuration à la mi-1984. 
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- la sidérurgie elle-même par ses efforts technologique 
constants tant au niveau de l'outil de production que des 
produits, non seulement a relevé les performances tech
niques des installations de production mais, en même 
temps, a amélioré la qualité de ses produits pour un 
poids plus faible ; 

- enfin, et plus que par le passé, ce sont plutôt les 
secteurs faibles consommateurs d'acier (secteur tertiaire, 
électronique ... ) qui soutiennent le développement écono
mique, alors que les industries fortes utilisatrices d'acier 
·concentrent leurs investissements beaucoup plus sur la 
réduction de leurs coûts de production que sur l'exten
sion de leurs possibilités de production. 

Du côté de l'offre: 
- la durée de mise en œuvre des investissements sidé

rurgiques (2 à 4 ans et parfois plus) fait qu'ils risquent d'arri
ver à maturité, et ce fut le cas pour les investissements 
décidés en 1973 et 1974, alors que le marché est déjà 
caractérisé par une surabondance ; 

- des sites modernes et nouveaux ont été développés 
sans que les sites anciens qu'ils étaient appelés à rem
placer, ne soient parallèlement fermés. A cet égard, la 
bonne conjoncture qui prévalait sur le marché au cours des 
années précédant la crise, a représenté un frein supplé
mentaire à la fermeture des capacités vétustes, qui, du fait 
de prix de vente provisoirement élevés, paraissaient 
rentables; 

- l'acier est, par excellence, une industrie internatio
nale et souvent considéré comme la base de l'industriali
sation : la dernière décade a été marquée par l'émergence 
de plusieurs pays nouveaux producteurs. Il en est évidem
ment résulté un accroissement important de l'offre et donc 
de la concurrence au niveau mondial mais également la 
quasi disparition de certains marchés d'exportation pour 
les entreprises communautaires. 

Dans cette situation, d'affaiblissement de la demande 
et d'accroissement de l'offre, les entreprises ont eu pour 
souci principal de préserver, quel qu'en soit le prix, leurs 
volumes de ventes. Rapidement étranglées sous le poids 
de leur endettement, elles se sont trouvées en état virtuel 
de faillite, obligeant les gouvernements à intervenir de plus 
en plus massivement, mais sans résultat, faute d'un assai
nissement simultané des structures de production. 

II. - Les mesures 

Entre 1975 et 1980 la Commission était déjà intervenue 
sur le marché sidérugique en imposant des prix minima 
pour les produits les plus sensibles et en instaurant un 
système de répartition des livraisons auquel les entrepri
ses étaient appelées à s'engager volontairement. Ces 
mesures avaient certes permis, entre 1977 et 1979 de 
réduire les tensions sur le marché, mais une nouvelle chute 
de la demande en 1980 avait immédiatement ravivé la con
currence, d'autant plus que la période d'accalmie relative 
n'avait pas été mise à profit par les gouvernements et les 
entreprises pour entamer le mouvement d'assainissement 
des structures de production. C'est dans ce contexte que 
le « plan DAVIGNON » a progressivement été mis en place 
et que la Commission est intervenue de plus en plus direc
tement et de manière de plus en plus contraignante. 
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Il était évident que sans une remise en ordre fondamen
tale du marché comportant une adaptation satisfaisante 
de l'offre à la demande ainsi que le rétablissement de struc
tures financières saines des entreprises, jamais les con
ditions normales de concurrence ne pourraient être réta
blies durablement. 

Une fois que les États s'étaient engagés dans le sec
teur, il leur était extrêmement difficile de se retirer, mal
gré leur intention souvent proclamée de le faire, s'ils n'obte
naient des garanties d'un comportement «loyal» sur ce 
marché et r;i'avaient la conviction que« leur» secteur sidé
rurgique était techniquement et financièrement apte à 
dégager par ses moyens propres les conditions de sa 
survie. 

Le plan anti-crise mis en place en 1980-1981 s'articu
lait autour de trois grands volets (2). 

- complémentaires, car pris isolément ils aboutis
sent inévitablement à des distorsioAs discriminatoires de 
concurrence et, 

- temporaires, pour éviter que l'inertie naturelle des 
entreprises, ne mène progressivement le secteur sidérur
gique vers un système de tfpe agricole. 

Le volet interne 

En instaurant des quotas obligatoires de production et 
de livraison, fondés sur des références historiques indé
pendantes de la compétitivité relative des entreprises, la 
Commission introduit un système de gel des parts de mar
ché. Ce faisant, l'offre est artificiellement adaptée à la 
demande et l'avantage quantitatif que peut escompter une 
entreprise d•une politique agressive des prix est suppri
mée. Parallèlement, la Commission a maintenu et même 
renforcé sa politique de prix en fixant pour plusieurs pro
duits des prix minima ainsi que des prix d'orientation ; 
ceux-ci correspondaient aux objectifs à atteindre compte 
tenu des coûts de production moyens supportés par les 
producteurs de la Communauté. 

Ce premier volet était indispensable pour enrayer 
l'hémorragie financière des entreprises et leur procurer la 
« sérénité » nécessaire pour entamer leur restructuration. 
Il comporte une obligation de solidarité de la part des entre
prises les plus efficaces qui ne peuvent, pendant la durée 
d'application de ce régime, améliorer leurs positions sur 
le marché aux dépens des entreprises moins performan
tes. A cet égard, l'organisation de marché a des effets com
parables à ceux des aides publiques mais, à cette diffé
rence près, qu'elle n'induit pas de distorsions de concur
rence aussi discriminatoires, puisqu'elle procure un avan
tage égal à chaque entreprise. 

Il faut cependant nuancer ceci, dans la mesure où le 
régime de quotas n'a couvert au plus que 85 0/o de la pro
duction. Il y a donc eu, notamment dans le secteur des 
aciers spéciaux, des changements importants des parts 
relatives de certaines entreprises à la faveur de la plus 
grande liberté qui leur était laissée dans ce domaine. 

(2) Les mesures sociales et régionales d'accompagnement, 
bien que faisant partie intégrante de la politique sidérurgique 
communautaire, n'ont pu être traitées dans le présent article. 
L'importance des développements qu'elles méritent, nécessite
rait en fait un article particulier. 
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Le volet restructuration 

Le développement de la crise sidérurgique depuis 1975 
avait confirmé la résistance des entreprises à toute ratio
nalisation en profondeur malgr.é, ou peut-être en raison de, 
l'interventionnisme accru des Etats. Ceux-ci ne sont jamais 
parvenus à imposer aux entreprises bénéficiaires d'aides 
publiques, et en contrepartie de celles-ci, l'abandon d'outils 
de production, même des plu.s obsolètes. 

Dans la mesure où la situation financière désastreuse 
des entreprises exigeait en tout état de cause des inter
ventions financières publiques importantes, la Commission 
ne pouvait éviter d'en accepter le principe eh raison 
notamment des conséquences sociales et régionales 
qu'aurait entraîné leur disparition. Elle y mettait toutefois 
trois conditions : 

- que ces aides ne dépassent pas ce qui était néces
saire au maintien et à la survie des activités rentables ; 

- que les entreprises aidées contribuent à l'assainis
sement du marché par des réductions de capacités ; celles
ci étant la contrepartie aux restrictions de concurrence 
imposées aux entreprises les plus efficaces ; 

- que ces aides soient enfin limitées dans le temps. 

Cette attitude de la Commission, qui introduisait une sou
plesse importante par rapport à la rigueur du Traité CECA, 
lequel interdit le versement de subventions et d'aides publi
ques à la sidérurgie, a eu pour premier effet de retourner 
contre ceux qui en bénéficiaient, l'arme des aides. Compte 
tenu des conséquences anesthésiantes de toute aide, et 
en particulier des aides à la couverture des pertes (aides 
au fonctionnement), seul un système juridiquement con
traignant, pouvait obliger les entreprises à opérer des 
réductions de capacités et à adapter leur gestion aux con
traintes du marché. 

C'est sur cette base que la Commission avait fondé sa 
politique en matière d'encadrement des aides: les inter
ventions financières publiques ne pouvaient être autorisées 
que moyennant la réalisation par les entreprises bénéfi
ciaires de programmes de restructuration comportant la 
fermeture d'installations de production en rapport avec 
l'importance des aides et de nature à rétablir leur viabilité 
financière, sans nouvelles aides, à partir de 1986. 

Le volet externe 

La crise sidérurgique n'a évidemment pas une origine 
exclusivement communautaire. Toutes les entreprises dans 
le monde sont soumises aux mêmes contraintes d'évolu
tion de l'offre et de la demande, bien que la chute des 
besoins d'acier ait surtout affecté les pays industrialisés. 
Néanmoins, la sidérurgie de la Communauté s'est mon
trée plus vulnérable que d'autres en raison notamment de 
l'attrait que représente pour Jes exportateurs son marché 
intérieur qui, avec celui des Etats-Unis, est le consomma
teur le plus important de produits sidérurgiques. La com
pétition y est d'autant plus vive que l'industrie utilisatrice 
est largement indépendante de la sidérurgie. 

Dans la mesure où les importations atteignaient déjà au 
début de la crise 10 0/o environ de la consommation interne 
et que la tendance était à la hausse, la Commission ne pou
vait prendre le risque, alors qu'elle limitait les programmes 
de production des entreprises communautaires et leur 
imposait des réductions drastiques des capacités, que ces 
sacrifices soient immédiatement annulés par un accrois
sement des importations. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 297, Mai 1986 

111\IUIDU 

MARCHË 
COMMUN 

Dans ce contexte, la Communauté à mis en place un 
système de limitation des importations, prévoyant pour les 
pays tiers exportateurs l'alternative suivante : 

- soit, cas le plus général, ils acceptent de conclure des 
arrangements bilatéraux fixant les quantités annuelles 
d'importations et les conditions de prix ; 

- soit, ils sont soumis au système général de surveil
lance fondé sur les cc prix de base ». Ceux-ci correspon
dent en fait à des prix minima obligatoires et reflètent les 
coûts de production supportés par les entreprises les plus 
efficaces opérant dans des conditions normales de mar
ché. En cas de dépassement de ces prix, la Commission 
peut imposer des mesures anti-dumping. 

III. - Le dispositif 

C'est en octobre 1980 que le Conseil déclarait cc l'état 
de crise manifeste » et donm1.it ainsi pouvoir à la Commis
sion d'instaurer un régime de quotas de production pour 
une première période de neuf mois. Par la suite, ce régime 
fut plusieurs fois prorogé. Il devait en principe être abrogé 
en même temps que le code des aides, soit le 31 décem
bre 1985 mais il fut partiellement prolongé le 30 octobre 
1985 pour une période d'un maximum de deux ans. 

Les règles applicables aux aides publiques ont fait l'objet 
de deux cc codes des aides » : le premier en février 1980, 
ne concernait que les aides spécifiques ; le second en août 
1981, était élargi à toutes les aides, y compris les aides 
générales. . 

En mars 1985, certains délais du code des aides ont été 
prolongés de manière à pouvoir autoriser des aides addi
tionnelles avant la fin 1985. Cette modification, qui ne 
remettait en cause ni les objectifs du code ni l'échéance 
du 31 décembre 1985, était néanmoins nécessaire pour 
pouvoir réduire les charges financières de plusieurs entre
prises à un niveau compatible à celui supporté par leurs 
concurrents. Les enveloppes financières antérieurement 
autorisées par la Commission pour couvrir l'ensemble des 
opérations de restructuration (industrielle et financière) 
avaient en fait été épuisées plus rapidement que prévu pour 
couvrir: 

- d'une part, le coût des restructurations industrielles 
supplémentaires exigées par la Commission par rapport 
à ce que les États membres envisageaient, lors de la noti
fication de leurs intentions en matière d'aides; 

- des pertes d'exploitation encourues et qui s'étaient 
avérées supérieures à ce qui pouvait être envisagé lors de 
l'élaboration des programmes de restructuration. 

Il eut en effet été illusoire d'escompter un redressement 
durable de l'industrie sidérurgique si les entreprises, mal
gré de meilleures structures de production, étaient ensuite 
asphyxiées sous le poids de leurs charges financières. 

Depuis le 1°, janvier 1986, la sidérurgie est à nouveau 
soumise à l'article 4c du traité CECA : en dehors de cer
taines aides à l'environnement, à la recherche et au déve
loppement ainsi qu'à la fermeture, toute intervention finan
cière publique est interdite. 

Enfin, le Conseil, depuis 1978, donne annuellement man
dat à la Commission pour négocier, dans le cadre de lignes 
générales préalablement défini~s. les termes des arran-
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gements bilatéraux. Alors que c'est dans ce domaine que 
le Traité CECA donne le moins de compétences à la Com
mission, le Conseil lui a accordé des pouvoirs importants 
tant pour conclure que pour gérer les accords avec les pays 
tiers. Le maintien au-delà de 1985 du volet externe de la 
politique communautaire est évidemment lié à la proroga
tion des mesures d'organisation de marché. 

Il convient de souligner qu'aucun État membre ne s'est 
opposé à l'avis conforme exprimé par le Conseil sur les 
différents aspects du plan anti-crise. Si cette position a 
renforcé l'autorité de la Commission dans sa ges
tion du dossier sidérurgique, il faut néanmoins reconnaî
tre qu'elle ne signifie pas nécessairement que tous les 
Etats membres avaient sur tous les aspects de la politi
que communautaire une parfaite identité de vue. Certains 
Gouvernements ont, en effet, dû renoncer temporairement 
à des principes de politique économique qui leur étaient 
chers, mais ce faisant ils marquèrent leur volonté de main
tenir .avant tout l'unicité du marché sidérurgique en s'oppo
sant à la mise en œuvre de stratégies nationales qui 
n'avaient aucune chance de succès dans un marché inté
gré et ·soumis aux dispositions strictes du traité CECA, 
notamment en matière.de concurrence. 

IV. - Les résultats 

Les Ministres de l'industrie et la Commission s'étaient 
fixés en novembre 1982 à Elseneur comme objectif politi
que l'élimination, dans le cadre et les délais du code des 
aides, de 30 à 35 millions de tonnes de capacités de lami
nés à chaud par rapport à la situation de l'année 1980. En 
s'accordant sur cet objectif, la Commission et les États 
membres étaient parfaitement conscients qu'en 1986 sub
sisterait une surcapacité importante : les objectifs géné
raux« acier» établis en 1982 avaient déjà évalué l'excé
dent global à près de 50 millions de tonnes (par rapport 
à une capacité installée de 167 millions de tonnes) sur base 
d'un taux d'utilisation «optimal» de 80 %. 

En fait, l'objectif d'Elseneur, qualifié à l'époque par beau
coup comme trop ambitieux tenait compte, non seulement · 
des réalités industrielles, mais également des contraintes 
socio-régionales qui limitaient, au moins dans une première 
étape, la« faisabilité politique » d'un certain nombre de res
tructurations industrielles. La réalisation de cet objectif 
devait permettre à l'industrie d'accéder en 1986 à un taux 
d'utilisation de 70 %, jugé comme le minimum nécessaire 
pour que la plupart des entreprises sidérurgiques restruc
turées puissent assurer leur viabilité et affronter, à cette 
date, une libéralisation progressive du marché. 

Au terme du code des aides, les réducti.ons de capaci
tés .demandées par la Commission aux Etats membres 
étaient réalisées, et dans certains cas même dépassées. 
Une diminution globale de 32 millions de tonnes de capa
cités en laminés à chaud, soit un montant se situant à l'inté
rieur de la fourchette fixée à Elseneur, était obtenue. 

Le tableau ci-après fournit l'évolution des capacités entre 
1980 et 1986 ainsi que les réductions de capacités réali
sées par rapport à celles exigées par la Commission dans 
ses décisions d'autorisation d'aides: 

254 

en 000 tonnes 

Capacités de production Réductions 

1980 1986 Réductions réalisées exigées 
par la 

000 Uan % tommission 
1 2 3 4 5 

R.F.A. 51869 45140 6729 13,0 6010 (1) 
Belgique 16028 12842 3186 19,9 3411 (2) 
France 26869 20724 6145 22,9 6056 
Italie 36294 29094 7200 19,8 6634 
Luxembourg 5215 3920 1295 24,8 1045 
Pays-Bas 7597 5865 1732 22,8 950 
Royaume-Uni 22840 17 409 5431 23,8 5155 
Danemark 941 875 66 7,0 66 
l~ande 57 333 +276 - -
Gréce p.m. p.m p.m p.m -
Total EUR 9 167710 136142 31508 18,8 29327 

(1) compte non tenu d'une entreprise allemande. 
(2) dont prêt de 250 000 t. de capacités du Luxembourg à la Belgique 

Les réductions de capacités représentent des données 
nationales, lesquelles recouvrent évidemment des situa
tions individuelles très différentes puisque les sacrifices les 
plus importants ont été demandés aux entreprises les plus 
aidées et les plus vulnérables. Ainsi, les entreprises les plus 
fortement subventionnées (à savoir la sidérurgie publique 
belge, britannique, française et italienne, ainsi qu'une 
entreprise de la Sarre), bien que ne représentant que 45 % 
de la capacité totale, sont intervenues pour 63 % (20 mil
lions de tonnes environ) dans le total des fermetures. Elles 
ont ainsi réduit, en moyenne, de 27 % leur capacité de pro
duction ; les entreprises moins aidées réduisant, quant à 
elles, leurs capacités de 13 % en moyenne. 

Bien que des réductions supérieures à celles revendi
quées par la Commission aient dans certains cas été obte
nues, cela ne signifie pas que l'opération se soit déroulée 
sans heurts. Au contraire, le« levier juridique» qu'a cons
titué le code des aides s'est avéré indispensable pour obte
nir des ~ntreprises des réductions de capacités sur lesquel
les les Etats membres avaient pourtant marqué un accord 
unanime. Ce n'est qu'à force d'une pression constante que 
la Commission a finalement atteint l'objectif quantitatif. Lors 
de l'accord d'Elseneur en novembre 1982, les engage
ments ne portaient encore que sur 8 millions de tonnes ; 
en juin 1983, malgré les résultats financiers désastreux 
qu'affichaient la plupart des entreprises, en raison juste
lJlent de leurs structures de production mal adaptées, les 
Etats membres ne présentaient à la Commission qu'une 
réduction globale de 18,4 millions de tonnes. Dans ses 
décisions d'autorisation conditionnelles des aides, la Com
mission se voyait contrainte d'imposer des réductions sup
plémentaires de plus de 8,3 millions de tonnes. Enfin, le 
18 ' juillet 1985, la Commission exigeait des entreprises dont 
la viabilité était subordonnée au versement d'enveloppes 
d'aides additionnelles, 2,6 millions de tonnes de réductions 
supplémentaires, soit globalement 29,3 millions de tonnes. 

Parallèlement, la Commission a vérifié si les program
mes de restructuration des entreprises étaient à même 
d'assurer dans des conditions réalistes de marché et de 
prix, la viabilité financière des entreprises. Dans la mesure 
où la « viabilité » représente des comptes financiers tout 
juste en équilibre, il faut être conscient que la situation de 
beaucoup d'entreprises restera très précaire, surtout si les 
améliorations prévues dans les plans sur lesquels la Com
mission s'est prononcée, sont réalisées avec retard. 
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En regard du résultat acquis, il faut évidemment pr~n
dre en compte le coût de l'opération supporté par les bud
gets nationaux. Il est impressjonnant : toute aide confon
due, il atteint 38 milliards d'Ecus entre 1980 et 1985. A 
ce montant s'ajoutent les aides sociales nationales et com
m4nautaires qui représentent également plusieurs milliards 
d'Ecus. 

La suppression de toute possibilité d'aides nouvelles, -
exception faite de celles concernant l'environnement, la 
recherche et le développement et, sous certaines condi
tions, les aides à la fermeture-, force la sidérurgie à fina
liser maintenant par ses moyens propres, le processus de 
restructuration. 

V. - L'après 1985 

Le portrait de la sidérurgie européenne au seuil de 1986, 
comparé à ce qu'elle était en 1980, se dessine autour des 
traits suivants : 

- le taux d'utilisation moyen s'est amélioré de près de 
vingt points et plusieurs entreprises réalisent dès mainte
nant des taux de marche supérieurs à 75 % par rapport 
à une moyenne communautaire d'environ 70 % ; 

- les investissements qui ont dépass~ 16 milliards 
d'Écus au cours de cette période (soit 110 Ecus par tonne 
de produit laminé à chaud) ont été principalement concen
trés sur le relèvement de la productivité des installations 
et de la valeur ajoutée des produits. Ainsi, par exemple, 
la production d'acier par voie de coulée continue est pas
sée de 30 % en 1980 à 75 % fin 1985 ; les produits plats 
revêtus représentent actuellement 45 % des capacités en 
tôles minces à froid par rapport à 31 % en 1980; 

- les structures de production ont été largement 
modifiées: 

• meilleure concentration de la production sur les ins
tallations les plus performantes ; 

• abandon des activités les moins rentables au bénéfice 
des entreprises disposant de procédés de fabrication plus 
performants ; 

- les structures financières ont été largement assai
nies : les charges financières qui, au début des années 
1980, dépassaient souvent et largement 10 % du chiffre 
d'affaires ont été ramenées, grâce aux injections de capi
taux publics, à un niveau compatible avec les contraintes 
de viabilité à long terme (4 à 5 % environ du chiffre 
d'affaires) ; 

- conséquence inévitable des restructurations, mais 
également condition au maintien d'un emploi stable à 
terme la main-d'œuvre a été réduite de 37 % entre 1980 
et fin 1985 (soit 250 000 personnes ; 120 000 emplois ayant 
en outre été perdus entre 1974 et 1980) ; 

- enfin, et ce facteur ne peut être sous-estimé, la crise 
a montré la fragilité des structures de la sidérurgie dès que 
l'équilibre entre l'offre et la demande était durablement 
rompu. Un comportement des entreprises comparable à 
celui de 1980 engendrerait inévitablement un résultat 
comparable. 

La question est maintenant de savoir si les résultats obte
nus au cours des dernières années permettront à la sidé
rurgie communautaire de poursuivre, en dehors de !out 
système contraignant, le processus de restructuration. 
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L'environnement dans lequel les entreprises devront opé
rer restera difficile, car il ne faut pas s'attendre à ce que 
les excédents qui subsistent encore sur le marché se rédui
ront par une reprise de la demande d'acier; au contraire, 
d'ici 1990, les besoins en produits sidérurgiques devraient 
globalement rester stables. 

La réponse dépendra en premier lieu du comportement 
qu'adopteront les entreprises face au déséquilibre actuel 
de l'offre et de la demande. Globalement, on peut distin
guer deux types de comportement en fonction de la situa
tion des entreprises : 

- d'une part, celui des entreprises fortement aidées qui 
ont dû répondre à des demandes plus importantes de 
réductions de capacités. Leurs taux d'utilisation sont en 
conséquence relativement élevés et elles ne pourront 
réduire leurs capacités de production qu'en abandonnant 
totalement ou partiellement des activités sur lesquelles 
elles ont fondé leur viabilité ; 

- d'autre part, celui des entreprises moins aidées qui 
disposent de réserves de capacités de production, mais 
dégagent par contre de meilleurs résultats financiers. Ces 
entreprises auront tendance à maintenir ces réserves afin 
d'améliorer la charge de leurs installations. 

Le maintien partiel d'une organisation de marché, pré
vue pour une période maximale de deux ans (1986-1987) 
bien que nécessaire, pour éviter un passage trop brutal 
d'un marché réglementé à un marché totalement libre, ris
que de ralentir toutefois dans l'immédiat la poursuite du 
processus de restructuration, puisque certains outils de 
production moins efficaces bénéficient de taux d'utilisation 
satisfaisants grâce aux quotas de production qui leurs sont 
alloués. 

Enfin, la résorption des excédents de capacités se trou
vera également freinée par la résistance des entreprises 
sidérurgiques de la Communauté aux coopérations trans
frontalières. Alors que le marché communautaire de l'acier 
est fortement intégré, la restructuration constituait une 
chance unique de concrétiser cette intégration par des 
synergies internationales qui auraient largement facilité cer
taines rationalisations. Or, à l'issue du code des aides, une 
seule synergie importante, entre sidérurgies belge et 
luxembourgeoise, est à relever alors que la crise a contri
bué à l'échec de la seule fusion transnationale déjà exis
tante (grou"pe ESTEL, contrôlé a parité par HOOGOVENS, 
Pays-Bas et HOESCH, Allemagne). 

Les résistances à une adaptation entre l'offre et la 
·demande évoquées ci-dessus n'auraient qu'une impor
tance secondaire si elles ne menaient finalement les entre
prises à un comportement agressif en matière de prix. 

Les entreprises étant amenées en période de faible con
joncture à réduire leurs prix de vente de manière à couvrir 
leurs seuls coûts marginaux, le poids élevé des coûts fixes 
qui caractérise la sidérurgie aboutit rapidement à l'asphyxie 
financière. Si ce comportement se justifie sur des courtes 
périodes, il ne peut mener qu'au désastre financier dans 
un contexte de déséquilibre structurel entre l'offre et la 
demande, qui aboutit à écouler une part prépondérante de 
la production au prix de la « tonne marginale». 

On ne sortira du cercle vicieux que si les entreprises 
reconnaissent le caractère structurel de l'excédent de 
l'offre et prennent en conséquence des mesures structu
relles d'adaptation. Le maintien d'une organisation de mar
ché offre en fait un sursis qui devrait être mis à profit pour 
effectuer à bref délai les rationalisations supplémentaires 
qui devront, en tout état de cause, être réalisées. 

* ** 
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En conclusion, la politique sidérurgique menée depuis 
1980 a permis de « neutraliser » presque totalement les 
conséquences, y compris financières de la politique aven
tureuse des investissements menée au milieu des années 
70. 

Les excédents de capacités ont été réduits de manière 
à retrouver un taux d'utilisation comparable à ce qu'il était 
en 1971 et 1972. 

Du point de vue financier, les effets tant de la politique 
des prix que des dépenses malheureuses d'investisse
ments, ont été épongés. 

En bref, la sidérurgie européenne se retrouve sur la case 
de départ avec l'avantage que son outil de production est 
maintenant, en termes relatifs, plus compétitif que celui 
dont il disposait à cette époque. 

En revanche le contexte économique s'est profondément 
modifié : désqrmais la sidérurgie doit assurer sa rentabi
lité dans un marché qui,.au mieux, restera quantitativement 
stable, alors que précédemment l'évolution des besoins 
mondiaux donnait à chacun l'illusion de pouvoir opérer sa 
restructuration et sa reconversion dans une situation de 
croissance tant du secteur sidérurgique que de l'écono
mie en général. 

La sidérurgie a retrouvé un environnement général qui 
devrait lui permettre d'assurer sa viabilité à long terme, 
mais il lui restera au préalable à résoudre le problème des 
excédents structurels encore existants. A cet égard, et en 
se référant à leurs résultats d'exploitation de 1984 et 1985, 
années au cours desquelles les prix de marché étaient 
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satisfaisants, les entreprises disposent d'un excellent 
repère pour situer le niveau relatif de compétitivité de leurs 
installations et en tirer, le cas échéant, les conséquences. 

* ** 

Les problèmes liés à l'élargisse·ment de la Communauté 
n'ont pas été abordés, étant donné que les objectifs de la 
politique sidérurgique communautaire ont été déterminés 
en fonction du déséquilibre entre l'offre et la demande exis
tant sur le marché des 10. 

Ce n'est pas tellement l'entrée du Portugal, faible pro
ducteur et importateur net, que celui de l'Espagne qui ris
que de poser un problème. 

L'Espagne est un producteur sidérurgique important 
(13 % de la capacité de production de la Communauté à 
12 en 1986), dont les structures ne sont pas très différen
tes de celles dont disposait la sidérurgie communautaire 
avant sa restructuration. Toutefois, la sidérurgie espa
gnole exporte plus de 60 % de sa production, ce qui la 
rend plus vulnérable que la moyenne des autres pays de 
la Communauté. Le protocole d'adhésion prévoit 
une période transitoire de 3 ans au cours de laquelle la 
sidérurgie espagnole devra réduire sa capacité en lami
nés à chaud à un niveau de 18 millions de tonnes. L'effort 
que devra fournir la sidérugie espagnole correspond glo
balement à l'effort moyen réalisé par la sidérugie commu
nautaire entre 1980 et 1985. 

En conséquence, l'élargissement de la Communauté ne 
modifie pas fondamentalement les termes du problème, 
mais il rend néanmoins sa solution plus complexe. En effet, 
les excédents de capacités augmenteront, en termes abso
lus, du fait de l'adhésion de l'Espagne ; rapporté au niveau 
global de capacités de production, le pourcentage des sur
capacités devrait néanmoins rester inchangé. 
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Le Conseil des Communautés européennes a adopté, 
le 25 juillet 1985, la« directive relative au rapprochement 
des dispositions législatives, réglementaires et adminis
tratives des Etats membres en matière de responsabilité 
du fait des produits défectueux» (1). Le 23 juillet 1976, la 
Commission avait présenté, à cet effet, une proposition 
(2) qu'elle a modifiée en septembre 1979 (3), après avoir 
recueilli l'avis du Comité économique et social (4) et du 
Parlement européen (5), pour tenir compte, dans la 
mesure du possible, des suggestions de ces deux insti
tutions. La directive a été notifiée aux Etats membres le 
30 juillet 1985. En vertu de l'article 19 paragraphe 1 (6), 
les Etats membres« mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessai
res pour se conformer à la présente directive au plus 
tard trois ans à compter de la notification de la présente 
directive». La directive ne s'applique pas aux produits 
mis en circulation avant la date à laquelle ces disposi
tions de droit interne entrent en vigueur selon les procé
dures nationales requises à cet effet (article 17). Comme 
les Etats membres épuisent en général les délais impar
tis pour la transposition d'une directive en droit interne, 
les producteurs et les assureurs ont suffisamment de 
temps pour se préparer à la future législation en matière 
de responsabilité du producteur dans les pays de la 
Communauté européenne. La directive s'applique égale· 
ment à l'Espagne et au Portugal à compter du 18

' janvier 
1986. 

1. En général 

La directive repose sur les principes suivants : la res
ponsabilité du producteur est une responsabilité objec
tive. Son montant est en principe illimité. En ce qui con
cerne la mort ou les lésions corporelles (mais non pour 
les dommages aux biens), tout Etat membre peut, 
cependant, limiter globalement cette responsabilité 
pour une durée de dix ans, à un montant qui ne peut être 
inférieur à 70 millions d'unités de compte (Ecus) (7) (soit 
environ 475 millions FF) pour des dommages causés par 
des articles identiques présentant le même défaut. La 
responsabilité est limitée dans le temps. Elle s'éteint dix 
ans après que le producteur ait mis en circulation le pro
duit ayant causé le dommage. Le producteur est respon
sable pour les dommages résultant de la mort, des 
lésions corporelles et pour les dommages causés à une 
chose à condition, dans ce dernier cas, que la chose ait 
été utilisée à des fins privées. Les dommages aux biens 
utilisés à des fins professionnelles ne sont, en effet, pas 
visés par la directive et relèvent, par conséquent, tou
jours de la législation nationale en vigueur. En ce qui 
concerne les dommages matériels, la victime supporte 
une franchise de 500 Ecus, soit 3 500 FF afin d'exclure 
les dommages mineurs. 

(1) J.O. n• L 210 du 7.8.1985, p. 29. 
(2) J.O. n• C 241 du 14.10.1976, p. 9. 
(3) 13 juillet 1978, J.O. n• C 114 du 7.5.1979, p. 15. 
(4) 26 avril 1979, n• C 127 du 21.5.1979, p. 61. 
(5) 19 septembre 1979, J.O. n• C 271 du 26.10.1979, p. 3. 
(6) Tous les articles cités sans référence sont ceux de la directive. 
(7) L'article 18 définit l'ECU en se référant au Règlement (CEE) 

n• 3180/78 (J.O. n• L 379 du 30.12.1978, p. 1), modifié par le Règlement 
(CEE) n• 2626/84 (J.O. n• L 247 du 16.9.1984, p. 1). La contrevaleur en 
Francs français, le jour de l'adoption de la directive, était de 6.82626 (J.O. 
C 186 du 26.7.1985, p. 5). 
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Le producteur n'est en principe pas responsable lors
que le défaut, bien qu'ayant existé au moment de la 
mise en circulation du produit, ne pouvait pas être 
décelé en raison de l'état (encore insuffisant) des con
naissances scientifiques et techniques et à condition 
que le producteur soit en mesure d'en apporter la preuve 
(exonération de la responsabilité pour les « risques de 
développement»). Tout Etat membre a la faculté de 
déroger à ce principe et de maintenir (8) ou d'introduire 
dans sa législation des dispositions dans ce sens. Dans 
cette dernière hypothèse, la Commission peut essayer 
d'étendre la mesure envisagée à l'ensemble de la Com
munauté et présenter au Conseil une proposition corres
pondante de modification de la directive. 

En effet, à l'issue d'une période de dix ans, c'est-à-dire 
après le 30 juillet 1995, le Conseil - dans le souci d'une 
plus grande uniformité du droit - pourra décider après 
présentation d'un rapport par la Commission et sur pro
position de celle-ci, s'il y a lieu d'instaurer une responsa
bilité illimitée dans tous les Etats membres et de renon
cer à l'exo·nération de la responsabilité pour les « ris
ques de développement ». 

La directive est le résultat d'un compromis gagné dif
ficilement entre les Etats membres mais aussi entre les 
intérêts naturellement très opposés de l'industrie et des 
consommateurs. Les législations des Etats membres 
sont très hétérogènes. Elles vont de la responsabilité 
traditionnelle pour faute avec charge classique de la 
preuve (Italie, Espagne (9), Portugal, Grèce) à la respon
sabilité objective de facto, illimitée quant au montant et 
à la durée, telle que la jurisprudence fa progressivement 
instaurée par le biais d'une présomption de faute irréfra
gable (France, Luxembourg et, dans une certaine 
mesure, Belgique), en passant par la responsabilité pour 
faute avec renversement de la charge de la preuve, avec 
des conditions de plus en plus rigoureuses pour l'admi
nistration de la preuve contraire (Allemagne, Grande
Bretagne, Irlande, Pays-Bas, Danemark). Cette disparité 
se retrouve dans la manière dont les Etats membres 
conçoivent l'évolution, sur le plan interne et dans la 
Communauté européenne, du droit régissant la respon
sabilité du producteur du fait des produits défectueux. 

En ce qui concerne les partenaires sociaux, l'industrie 
réclamait le maintien de la responsabilité pour faute ou, 
dans l'hypothèse de la responsabilité objective, sa limi'. 
tation globale et spécifique à un niveau aussi faible que 
possible, l'exclusion des « risques de développement», 
l'exclusion des dommages aux biens, la limitation de la 
durée de la responsabilité à cinq ans; les consomma
teurs, quant à eux, estimaient que la sauvegarde de 
leurs intérêts passait obligatoirement par une responsa
bilité objective illimitée quant à la durée et au montant 
et s'étendant aux « risques de développement », par la 

(8) C'est le cas de la loi allemande sur les produits pharmaceutiques 
(« Gesetz zur Neuordnung des Arzneimittelrechts • (AMG) du 24 août 
1976, BGBL I, p. 2445) la seule législation existante au moment de 
l'adoption de la directive dans les pays membres, voir aussi Art. 13 et le 
13° considérant in fine. 

(9) Exception faire pour la nouvelle loi espagnole pour la défense des 
intérêts des consommateurs et des utilisateurs, n• 26/1984 du 19 juillet 
1984, BOE n• 176, p. 21686 qui introduit dans son chapitre VIII• Garanties 
et responsabilités • (Art. 25 - 31) une responsabilité plus sévère des fabri
cants de certains produits. 
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responsabilité pour les dommages aux biens sans 
aucune franchise et par le renversement de l'administra
tion de la preuve à charge du producteur en ce qui con
cerne le lien de causalité entre le défaut et le dommage. 

Devant des positions aussi éloignées, on voit mal 
comment il a pu être reproché à la directive de ne pas 
aboutir à un rapprochement des législations nationales, 
mais au contraire à une accentuation de leur hétérogé
néité. L'adoption de la directive n'a pu être acquise 
qu'au prix du maintien temporaire d'un certain nombre 
de règles établies. Il n'en reste pas moins que la clef de 
voûte de la directive, à savoir l'instauration de la respon
sabilité objective, qui justifie à elle seule tous les efforts 
et relègue toutes les autres questions au second plan, a 
été acceptée sans exception ni réserve par tous les 
Etats. 

,2. Type de responsabilité 

L'article premier prescrit que « le producteur est res
ponsable du dommage causé par un défaut de son pro
duit». Le fait qu'une faute puisse ou non lui être repro
chée à ce titre est indifférent. Le principe de la respon
sabilité objective (10) se trouve ainsi établi. Seul ce type 
de responsabilité permet une solution juste et adéquate. 
La responsabilité pour faute avec charge classique de la 
preuve est inéquitable et inadaptée aux conditions de 
production modernes. Quant au renversement de la 
charge de la preuve dans le cas de la responsabilité 
pour faute comme, par exemple, en Allemagne (11) ou en 
Grande-Bretagne (12), il ne constitue qu'un pis-aller né 
de la nécessité d'une solution plus équitable sur la voie 
de la responsabilité objective. Il est significatif que les 
tribunaux de la plupart des pays européens se soient 
engagés indépendamment les uns des autres sur cette 
voie dont le but, désormais proche, sera atteint lorsque 
la directive aura été transposée dans les diverses légis
lations nationales. L'introduction de la responsabilité 
objective dans les douze Etats membres - et, éventuel
lement, par le biais de la signature et de la ratification 
de la convention du Conseil de l'Europe (13) en la 
matière, dans les Etats européens n'appartenant pas à 
la CEE, notamment dans les autres pays scandinaves, 
en Autriche et en Suisse - représente la solution adé
quate et définitive à cette question juridique. De plus, 
elle permet de simplifier les systèmes juridiques qui ont 
abouti à une solution adéquate, mais par des chemins 
détournés (présomption irréfragable de faute dans le 
cadre du droit de la vente, en qualifiant correctement la 
responsabilité du producteur). 

{10) Cette notion est paraphrasée, mais n'est pas utilisée dans le texte 
de la directive. Ses équivalents dans d'autres droits (« strict liability ", 
• Gefâhrdungshaftung •, etc.) désignent des notions semblables, mais ne 
sont pas synonymes. Le terme générique est• responsabilité non fondée 
sur la faute"· 

(11) Décision du Bundesgerichtshof du 26 novembre 1968 
(BGHZ 51, 91). 

(12) Par l'application de la règle « Res ipsa loquitur "· 

(13) Conseil de l'Europe, • Convention européenne sur la responsabi
lité du fait des produits en cas de lésions corporelles ou de décès " 
n• 91, Strasbourg, 27 janvier 1977. ' 
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La responsabilité objective est en principe illimitée 
quant au montant. Ceci correspond à la situation juridi
que actuelle dans tous les Etats membres sauf l'Allema
gne. Cette solution est la meilleure. En dehors d'Israël 
(14), aucun autre pays ne connaît un plafonnement 
financier de la responsabilité objective ou n'en fait, à 
plus forte raison, une caractéristique de ce type de res
ponsabilité. Etant donné qu'à l'heure actuelle, en Alle
magne, on n'estime pas encore pouvoir renoncer à ce 
principe, le compromis offre aux Etats membres la pos
sibilité de limiter la responsabilité pour les dommages 
résultant de la mort ou de lésions corporelles (article 16 
paragraphe 1). En ce qui concerne les dommages aux 
biens, la responsabilité est illimitée. Par ailleurs, la limi
tation de responsabilité pour les lésions corporelles ne 
peut être que globale; il ne peut pas s'y ajouter un pla
fonnement pour chaque cas d'espèce. Cela veut dire 
que pour chaque cas d'espèce, la responsabilité est pra
tiquement illimitée. 

Le fait que la limitation soit cc globale» signifie qu'elle 
vise tous les dommages cc causés par des articles identi
ques présentant le même défaut » (exemple : un 
système de freinage mal conçu dans une série d'auto
mobiles). Le montant minimum fixé pour la limitation de 
responsabilité (70 millions d'ECUS, soit 475 millions FF) 
(15) est d'ailleurs tellement élevé que, compte tenu du 
niveau de responsabilité usuel dans les Etats membres 
à l'heure actuelle et sans doute aussi à l'avenir, des 
dommages en série d'importance même moyenne peu
vent être pleinement couverts. Le but principal de la 
directive, à savoir la couverture intégrale de tous les 
dommages normaux, est donc atteint. Les cas catastro
phiques, qui excèdent la somme mentionnée ci-dessus, 
ne peuvent guère être réglés par les moyens du droit 
privé. Enfin, - et c'est le point essentiel du compromis 
- les Etats membres sont convenus de faire présenter 
dans dix ans, c'est-à-dire en 1995, un rapport de la Com
mission sur l'incidence, pour la protection des consom
mateurs et le fonctionnement du marché commun, de 
l'application de cette limitation de responsabilité dans 
les Etats membres qui ont fait usage de cette faculté. A 
la lumière de ce rapport, le Conseil statuera dans les 
conditions prévues à l'art. 100 du Traité CEE sur proposi
tion de la Commission, pour ce qui concerne l'abroga
tion de la limitation de responsabilité (article 16 paragra
phe 2). Etant donné que la limitation de la responsabilité 
objective n'est ni défendable sur le plan de la philoso
phie du droit, ni efficace dans la pratique de la protec
tion et qu'une absence de limitation serait sans danger 
sur le plan des assurances - il est en effet faux de pré
tendre qu'une responsabilité objective illimitée provo
querait une flambée des primes d'assurance-, il serait 
hautement souhaitable que la limitation soit alors aban
donnée dans tous les Etats membres, permettant ainsi à 
l'harmonisation juridique au sein de la Communauté de 
faire un grand pas en avant. 

(14) • Defective Product Liability Law", 5740-1980, du 17 mars 1980, 
article 5 sous b. 

(15) La loi allemande sur les spécialités pharmaceutiques (voir note 8) 
prévoit une limitation globale à 200 millions de DM et une limitation par 
cas particulier à 500 000 DM. 
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3. Définition du cc produit » 

MARCHE 
COMMUN 

Par cc produit », il faut entendre tout bien meuble. Les 
biens immeubles ne sont pas visés. En revanche, la res
ponsabilité du producteur est engagée lorsque le bien 
meuble entre, comme partie composante, dans la fabri
cation d'un autre bien meuble ou est incorporé à un bien 
immeuble. Si une maison s'effondre parce que les bri
ques présentaient des défauts, la responsabilité 
incombe au propriétaire de la briqueterie. La responsa
bilité s'étend à l'électricité; si la diractive le précise, 
c'est parce que ce cc produit» est considéré dans certai
nes législations comme de l'énergie el non comme un 
« bien ». Les cc matières premières agricoles » et les 
cc produits de la chasse» sont en principe exclus. Lares
ponsabilité du fait des produits est un problème qui 
tient à la fabrication industrielle. Il n'est pas à exclure 
que la justification de cette exception motivée exclusi
vement par des considérations politiques suscite certai
nes réserves. C'est pourquoi, l'article 15 paragraphe 1 
sous a) laisse aux Etats membres la faculté d'étendre la 
responsabilité stricte à ces produits s'ils le jugent 
nécessaire pour des motifs touchant à la protection des 
consommateurs. 

La di~ective définit les cc matières premières agrico
les » comme les cc produits du sol, de l'élevage et de la 
pêcherie». L'agriculteur n'est pas responsable pour le 
produit de son sol qui aurait été contaminé par des 
substances nuisibles à la santé, l'éleveur pour les subs
tances nocives décelées dans la viande, le pêcheur pour 
le poisson pêché dans une mer polluée par le mercure. 
Cette exception.cesse à la première transformation de 
ces produits: ainsi, la responsabilité du fabricant se 
trouve engagée dès lors qu'il s'agit par exemple de 
farine, de saucisson ou de conserves de poisson. Il n'y a, 
en effet, aucune raison de prévoir une exception pour 
les produits du secteur alimentaire frabriqués à l'échelle 
industrielle. Ce qu'il faut entendre par cc première trans
formation » est déterminé selon les circonstances de 
l'espèce. Le critère devrait être l'exposition de la matière 
première agricole aux risques de la fabrication indus
trielle: si tel est le cas, la responsabilité stricte se justi
fie. 
· Dans ce contexte, il ne faut cependant pas perdre de 

vue que l'article 13 précise que la directive ne porte pas 
atteinte aux droits découlant d'une responsabilité con
tractuelle ou extracontractuelle, c'est-à-dire essentielle
ment d'une responsabilité délictuelle subjective. Si, par 
exemple, un éleveur a administré des hormones à ses 
veaux, sa responsabilité est engagée au titre de la faute 
délictuelle. 

La directive ne s'applique pas aux dommages résul
tant d'un accident nucléaire (article 14). Ce domaine est 
réglé de façon satisfaisante sur le plan interne et inter
national. 

4. La notion de cc producteur » 

L'article 3 définit les catégories de personnes respon
sables. Le cc producteur» visé à l'article premier est le 
fabricant du produit fini, d'une partie composante - évi
demment défectueuse en elle-même - ou d'une 
matière première (paragraphe 1). A ces producteurs 
réels s'ajoute toute une série de personnes dont la res-
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ponsabilité peut être engagée à des titres divers : c'est 
ainsi qu'est également mise en cause la responsabilité 
de celui qui se présente comme producteur en passant 
sous silence la provenance effective du produit écoulé. 
A cet égard, la directive retient comme critère l'apposi
tion sur le produit, par l'intéressé, de« son nom, sa mar
que ou un autre signe distinctif». A elle seule, une mar
que commerciale indiquant simplement la distribution 
du produit ne suffit pas à fonder la responsabilité. 

Le vendeur d'un produit défectueux n'est pas tenu 
pour responsable. Si toutefois, pour quelque raison que 
ce soit, le producteur ne peut pas être identifié, chaque 
fournisseur est considéré comme producteur et ne peut 
alors se dégager de sa responsabilité qu'en indiquant 
l'identité du producteur ou de son propre fournisseur 
{article 3 paragraphe 3). Est enfin engagée (article 3 
paragraphe 2) la responsabilité de celui qui importe un 
produit défectueux dans la Communauté en provenance 
d'un pays tiers - et non d'un autre Etat membre. La 
notion · d' « i,mportation » englobe normalement la 
revente. L'importation . pour les besoins propres de 
l'importateur (par exemple, l'achat d'avions américains 
par une compagnie aérienne européenne) n'est pas 
visée. 

La fabrication pour l'usage privé est exclue de la res
ponsabilité (article 7 sous c). Ainsi, celui qui invite son 
voisin à déguster un gâteau aux pommes qu'il a lui
même confectionné n'est pas responsable,« en applica
tion de la présente directive », des lésions corporelles 
qui peuvent éventuellement en résulter .. 

Lorsque plusieurs personnes sont responsables du 
même dommage, leur responsabilité est solidaire {arti
cle 5). Les droits de recours sont déterminés par les dis
positions de la législation nationale. 

5. Charge de la preuve 

La directive opte pour le maintien de la charge classi
que de la preuve : l'article 4 prévoit expressément que 
c'est à la victime de prouver les faits générateurs de la 
responsabilité, à savoir le dommage qu'elle a subi, le 
défaut du produit et le lien de causalité entre le défaut et 
le dommage, de sorte que c'est elle qui doit supporter 
les conséquences de l'impossibilité d'apporter de telles 
preuves. Cette règle constitue une Magna Carta en vue 
de protéger l'industrie contre des recours injustifiés. Au 
cours des discussions, les organisations de consomma
teurs ont réclamé énergiquement le renversement de la 
charge de la preuve en ce qui concerne le lien de causa
lité. Les arguments avancés ne doivent pas être rejetés 

. sans autre examen. Ainsi, dans le cas de lésions provo
quées par des produits pharmaceutiques, l'administra
tion de la preuve prescrite par la directive est extraordi
nairement difficile, voire impossible. D'un autre côté, le 
renversement de la charge de la preuve conduirait les 
intéressés à déclarer chaque accident comme un sinis
tre dû à un produit défectueux et à exiger et obtenir 
réparation de la part du producteur, si celui-ci ne par
vient pas à administrer la preuve contraire. 
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6. La notion de "défaut" 

La défectuosité d'un produit n'est pas déterminée par 
référence à l'impossibilité« de son usage normal ». Une 
telle notion relève du droit de la vente et est un problème 
que les parties résolvent contractuellement par la recon
naissance de la notion subjective de défaut. Comme la 
responsabilité du fait des produits vise les dommages 
causés par ces produits, le critère de la défectuosité est 
l'atteinte de la sphère protégée de l'utilisateur, c'est-à
dire le manque de sécurité pouvant occasionner des 
dommages aux personnes et aux biens. 

Il est évident que la sécurité absolue n'existe pas. On 
ne peut exiger d'un produit que la sécurité à laquelle la 
collectivité peut généralement et légitimement préten
dre. La présence de mercure dans du concentré de 
tomates, un défaut de conception dans la porte de soute 
d'un avion gros porteur (16) ou le fait qu'un médicament 
provoque des malformations chez les nouveaux-nés (17) 
constituent des atteintes à la sécurité à laquelle les per
sonnes concernées peuvent légitimement s'attendre. De 
tels éléments rendent le produit utilisé défectueux. 
C'est dans cette perspective que se situe la définition de 
la défectuosité donnée à l'article 6. Le degré de sécurité 
que la collectivité est en droit d'attendre est apprécié 
par les tribunaux. Pour désigner le sujet de cette 
« attente», la directive utilise le pronom personnel indé
fini « on ». Il ne s'agit donc pas d'une victime particu
lière, avec son attente subjective, distincte de celle de la 
collectivité. Pour qu'un médicament soit défectueux, il 
ne suffit pas qu'il occasionne une allergie anormale 
chez un seul patient. La base de référence n'est pas non 
plus un groupe déterminé de consommateurs, dont 
l'attente ne coïncide pas nécessairement avec la convic
tion juridique de la collectivité. 

A ceux qui critiquent le manque de précision de cette 
notion, on peut objecter que, dans la pratique, la notion 
de défaut ne semble pas avoir posé de problèmes aux 
tribunaux dans le monde. Selon les recherches faites, il 
n'y a aucun cas où, malgré la présence d'un dommage, 
une juridiction ait rejeté un recours au seul motif que le 
produit en cause n'était pas défectueux. Le moment 
retenu pour apprécier la défectuosité est celui de la 
mise en circulation du produit. C'est la sécurité à 
laquelle on peut s'attendre à ce moment-là qui est déter
minante (article 6 paragraphe 1 sous c). Un produit qui, à 
ce moment, répondait aux attentes usuelles en matière 
de sécurité et n'était donc pas défectueux ne le devient 
pas ultérieurement par le seul fait que les exigences 
de sécurité se sont accrues. Une automobile qui a été 
fabriquée en série sans ceintures de sécurité ne devient 
pas défectueuse par le seul fait que, plusieurs années 
après le moment où le véhicule a été mis en circulation, 
ce dispositif est monté d'office dans les nouvelles 
séries de production parce que les normes de la cons
truction automobile ont évolué parallèlement aux atten-

(16) Chute du DC-10 des • Turkish Airlines •, le 3 mars 1974, près 
d'Ermenonville. 

(17) On se souviendra de l'affaire de la Thalidomide(« Softenon •). 
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tes du public en matière de sécurité. L'article 6 paragra
phe 2 est, à cet égard, tout à fait formel (18). 

L'appréciation de la sécurité doit être faite en fonc
tion de toutes les circonstances de l'espèce. C'est, en 
soi la tâche naturelle du juge. L'article 6 paragraphe 1 
met plus particulièrement l'accent sur deux éléments : 
la présentation du produit, y compris sa description et 
son mode d'emploi, et l'usage auquel il est destiné. Il est 
évident que le fabriquant ne peut pas être tenu pour res
ponsable des dommages résultant d'un emploi abusif. 
La question était de déterminer quel est l'usage qui doit 
servir de critère. Celui del'« usage conforme à la desti
nation » paraissait trop étroit. Il est, en effet, fréquent 
que des produits soient utilisés d'une manière P?ur 
laquelle ils n'ont pas été conçus. Il n'en reste f)as moins 
que cet usage est socialement accepté. Ainsi, les petits 
enfants mettent des jouets en bouche, ce qui ne corres
pond pas à leur desti~ation ; le jouet. n'en est pa_s moins 
défectueux si sa peinture est toxique. Le critère de 
l'« usage du produit qui peut être raisonnablement 
attendu » permet à la jurisprudence de résoudre les cas 
douteux. 

7. Causes d'irresponsabilité, y compris l'exonération de 
responsabilité au titre des « risques de développement» 

L'article 7 litteras a) à f) énumère les cas dans les
quels le producteur peut se dégager de sa re~p~n~abi
lité. Il lui appartient, cependant, de prouver la reahte des 
faits de la cause qu'il invoque. 

Le fabricant n'est responsable que s'il a mis le produit 
en circulation. Sa responsabilité n'est pas engagée lors
que la chose n'a pas encore été livrée ou si elle a été 
volée et revendue (article 7 sous a). 

Le fabricant n'est responsable que pour les défauts 
qui existaient lorsqu'il a mis le produit en circulation 
(article 7 sous b). Les défauts résultant d'une manipula
tion inadéquate au cours des mouvements de la mar
chandise ou causés par la victime elle-même ne peuvent 
pas être imputés au. ~r~ducteur. Le. législ~t~ur co~m~
nautaire s'est trouve 1c1 devant la tache del1cate d attri
buer la charge de la preuve (cette dernière risquant 
d'être impossible à apporter): fallait-il l'imposer au p~o
ducteur qui n'avait plus la garde de la chose, ou à la vic
time, qJi se trouve devant la même difficulté de preuve ? 
La décision d'attribuer la charge de la preuve au produc
teur se justifie par le fait qu'il est mieux armé pour 
s'acquitter de cette tâche : pour les produits d\me cer
taine importance, on procède souvent à des contrôl~s 
de sorties d'usine dont les documents sont conserves 
dans des dossier~. L'article 7 sous b) est délibérément 
formulé de telle sorte qu'il oblige le juge à examiner soi
gneusement les circonsta~ces concrètes d_e l'espèc~. 
La preuve peut être apportee de façon négative ou posi
tive. 

(18) S'il est nécessaire de la préciser on peut dire que la notion anglo
saxonne assez floue de « state of the art » est ainsi prévue dans la direc· 
!ive. Elle fait partie de la notion de défaut et a donc logiquem~nt ~a pl.ace 
ici. Il faut la distinguer clairement de celle de• development nsk l1ab1hty ~ 
(responsabilité du titre des« risques de développement »), figurant à l'arti
cle 7. 

JI serait d'ailleurs bon que la discussion en Europe évite ces deux 
notions, dont le sens n'est même pas tout à fait clair dans leur pays d'ori
gine, les Etats-Unis d'Amérique. 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n• 297, Mai 1986 

MARCHE 
COMMUN 

li a déjà été souligné ci-dessus (19) que le producteur 
n'est responsable que lorsque le produit a été fabriqué 
ou distribué dans le cadre de son activité profession
nelle (article 7 sous c). 

Lorsque le défaut est dû au respect d'une règle éma
nant des pouvoirs publics et, par conséquent, impéra
tive, le producteur peût dégager sa responsabilité (arti
cle 7 sous d). li ne saurait avoir le choix entre la déso
béissance et la responsabilité. Si une autorité compé
tente pour arrêter de telles règles impose de les respec
ter, elle doit en assumer les conséquences. En revan
che, le respect de normes privées, convenues pour des 
raisons d'opportunité ou de rationalisation, ne constitue 
pas une cause d'exonération : le producteur ne peut, 
dans un tel cas, dégager sa responsabilité. 

L'un des sujets de controverse était la question de 
savoir si le producteur doit ou non-être tenu pour respon
sable lorsque le défaut existait au moment de la mise en 
circulation du produit mais n'était pas décelable à l'épo
que, compte tenu de l'état des connaissances scientifi
ques et techniques (« risques de développement»). Tel 
est, par exemple, le cas lorsqu'un médicament hypoten
seur est cancérigène mais que rien ne permet de le 
déceler ou de le découvrir; les expériences menées 
avant la fabrication du produit n'ont révélé que quelques 
effets secondaires légers et rien ne laissait soupçonner 
une propriété cancérigène mortelle qui n'est apparue 
qu'après plusieurs années d'utilisation. A cet égard, 
l'élément déterminant ne consiste pas dans les possibi
lités scientifiques ou techniques d'investigation dont 
pouvait disposer le producteur considéré mais dans 
l'état général des connaissances scientifiques et techni
ques ; ces dernières n'étant pas (encore) assez avan
cées, personne n'avait la possibilité de déceler la pro
priété en cause. Pour le répéter encore une fois : le cri
tère décisif est l'impossibilité de déceler le défaut pour 
tout le monde et non le fait que le défaut n'ait pas été 
décelé par le producteur alors qu'il pouvait l'être. 
L'impossibilité doit donc être absolue. Des considéra
tions comme les difficultés d'entreprendre les recher
ches nécessaires ou le niveau des dépenses à engager 
pour déceler le déficit n'entrant pas en ligne de compte. 

li est entendu qu'il s'agit toujours ici d'un produit 
défectueux dès l'origine. Etant donné que l'appréciation 
de la défectuosité doit se fonder sur le moment de la 
mise en circulation du produit et non sur celui de la sur
venance du dommage, le juge doit établir quel était le 
degré de sécurité auquel on pouvait légitimement 
s'attendre à ce moment. S'il en ressort que l'on avait, à 
l'époque, accepté - hypothèse peu probable dans le 
cas du cancer - la propriété nocive comme un risque 
général et inévitable, le produit n'était pas défectueux et 
la responsabilité du producteur n'est pas engagée. Il 
faut noter que ce critère distingue nettement le cas des 
« risques de développement» de celui où un produit est 
mis en circulation en répondant aux attentes de son 
époque en matière de sécurité mais où la collectivité, 
ultérieurement, ressent la présence d'un certain élément 
comme un manque de sécurité et juge donc le produit 
défectueux. L'automobile mise en circulation, il y a quel
ques années, sans ceintures de sécurité montées en série 
n'était pas défectueuse, car elle répondait aux attentes 

(19) Cf. le point 4 supra, in fine. 
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générales de son époque en matière de sécurité. Tel 
n'était, au contraire, pas le cas du médicament cancéri
gène : il était donc défectueux. 

La portée de la responsabilité au titre des« risques de 
développement » a été fortement exagérée dans la dis
cussion publique. Par ignorance ou même par mauvaise 
foi, il a parfois été dit qu'il s'agissait d'étendre la respon
sabilité à des produits irréprochables à l'origine, mais 
qui seraient qualifiés à posteriori de défectueux parce 
qu'ils ne répondraient pas à un degré de sécurité plus 
élevé. Une telle responsabilité n'a jamais été réclamée, 
pas même par les organisations de consommateurs. Il 
serait absurde de vouloir s'en prendre à un fabricant 
pour une qualité de son produit (absence de ceintures 
de sécurité) qui satisfaisait aux exigences de sécurité 
usuelles à l'époque de la production, au seul motif que 
ces exigences (présence de ceintures de sécurité) se 
sont accrues pendant la période d'utilisation du produit. 
Une telle prétention aurait pour effet de dissuader le 
fabricant de toute amélioration de sa production cou
rante et de toute innovation, puisqu'il rendrait ainsi lui
même sa propre production antérieure« défectueuse » a 
posteriori. C'est pour barrer la route à tout malentendu 
de cette nature que l'article 6 paragraphe 2 exclut 
expressément la défectuosité dans de tels cas. 

Il restait à déterminer si les « risques de développe
ment», tels qu'ils ont été définis ci-dessus, devaient être 
inclus dans la responsabilité ou non. Dans la pratique, 
ces risques sont très rares et ne peuvent apparaître que 
dans l'industrie chimique ou pharmaceutique et non 
dans la fabrication de produits techniques. Il n'est en 
effet guère concevable d'utiliser, par exemple, dans la 
construction aéronautique, des matériaux dont les quali-. 
tés insuffisantes pour le vol (manque de résistance du 
métal à la rupture) n'auraient pu être décelées par per
sonne dans l'état actuel des connaissances métallurgi
ques. 

Dans le cadre du compromis global, le législateur 
communautaire a décidé d'exclure, en principe, ces ris
ques de la responsabilité, tout en imposant au produc
teur la charge de prouver que les conditions d'une telle 
exonération étaient réunies (article 7 sous e). Les Etats 
membres ont la faculté de déroger à ce principe et de 
maintenir en vigueur - c'est la cas de la loi allemande 
sur les produits pharmaceutiques, qui étend la respon
sabilité aux « risques de développement» - (20) ou 
d'introduire dans leur législation des dispositions cor
respondantes (article 15 paragraphe 1 sous b}. Dans 
cette dernière hypothèse, la Commission doit avoir la 
possibilité de donner à la mesure envisagée une portée 
communautaire et de présenter au Conseil une proposi
tion en ce sens (artice 15 paragraphe 2). Par ailleurs, à 
l'issue d'une période de dix ans, une tentative d'unifor
misation de la réglementation sera entreprise et le Con
seil, après rapport et sur proposition de la Commission, 
sera appelé à statuer sur la suppression de cette cause 
d'exonération de responsabilité (article 15 para
graphe 3). 

Il fallait également régler un problème particulier au 
fabricant d'une partie composante : il arrive, en effet, 
que la défectuosité de la partie composante ait été cau
sée exclusivement par la conception du produit fini 
dans lequel elle est intégrée ou par les instructions don-

(20) Voir note 8 supra. 
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nées par le fabricant de ce produit. Par exemple : 
la soupape fournie pour une chaudière à vapeur 
est trop faible pour la pression prévue ou le cons
tructeur d'une machine donne des instructions préci
ses pour une pièce composante mais, pour préser
ver son secret de production, il refuse au fabricant de la 
pièce toute indication sur le produit fini et, par consé
quent, sur l'usage de cette pièce. Dans le premier exem
ple, selon le système de la directive, la responsabilité du 
fabricant de la partie composante n'est pas engagée et, 
dans le second, elle ne l'est que rarement, car le fabri
cant n'est responsable que si son produit, pris isolé
ment, était déjà défectueux avant son incorporation 
dans le produit fini. Toutefois, pour écarter tout doute à 
cet égard, notamment dans le domaine de la petite et 
moyenne industrie de la sous-traitance, cette cause 
d'exonération a été expressément reprise dans la direc
tive (article 7 sous f). Le fabricant de la partie compo
sante n'aura de difficulté de preuve dans aucun des 
deux cas. 

L'article 8 paragraphe 2 énonce une autre cause 
d'exonération partielle ou totale : la faute concommit
tante de la victime ou d'une personne dont la victime est 
responsable réduit ou supprime la responsabilité du pro
ducteur. Lorsque le dommage est causé conjointement 
par un produit défectueux et par l'intervention d'un tiers, 
la responsabilité du producteur n'est pas réduite, sans 
préjudice des droits de recours (article 8 paragraphe 1). 

B. Le dommage 

La directive ne vise pas tous les dommages. Elle se 
limite à la réparation du dommage causé par la mort, 
par des lésions corporelles et par la détérioration de cer
taines choses (article 9). Dans les deux premiers cas, il est 
indifférent que la victime soit l'utilisateur du produit 
défectueux ou, par exemple, l'ouvrier qui travaille sur 
une machine défectueuse dans un établissement indus
triel. Il n'a pas été contesté que la réparation des lésions 
corporelles était l'objectif primordial de la directive (21). 
L'inclusion des dommages matériels a posé davantage 
de problèmes. Il y avait unanimité sur la nécessité 
d'exclure les dommages aux biens utilisés à des fins 
professionnelles: à cet égard, les intéressés règlent 
eux-mêmes leurs rapports juridiques par la voie contrac
tuelle. De même, il ne paraissait pas utile d'inclure le 
produit défectueux lui-même (exemple : le téléviseur 
implose sans occasionner d'autres dégâts), étant donné 
qu'une telle éventualité peut être réglée par le droit de la 
vente. En revanche, l'extension de la responsabilité à la 
détérioration ou à la destruction d'une chose utilisée par 
la victime à titre privé (article 9 sous b), a été dictée - et 
c'est la seule disposition de la directive qui justifie une 
telle mention - par le souci de protéger les consomma
teurs. Le caractère privé de la chose détériorée ou 
détruite est précisé par deux critères : d'une part, il doit 
s'agir, sur le plan objectif, d'une chose normalement 
destinée à l'usage ou à la consommation privés (ce n'est 
par exemple pas le cas d'un bulldozer); d'autre part, sur 
le plan subjectif, la victime doit avoir utilisé cette chose 
principalement pour son usage ou sa consommation 
privés. L'automobile d'un représentant de commerce uti-

(21) La convention du Conseil de l'Europe (voir note 13 supra) se limite 
à la réparation des dommages résultant d'un décès ou de lésions corpo
relles. 
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lisée en semaine à des fins professionnelles et endom
magée au cours d'une excursion dominicale ne répond 
donc pas à ce critère puisque son usage principal est 
professionnel. 

La réparation des dommages immatériels n'est pas 
affectée (article 9 deuxième alinéa) et reste donc égale
ment en dehors du champ d'application de la directive. 
Ces dommage sont réglés par les législations nationa
les applicables. Dans ce domaine, toute tentative de 
solution communautaire aurait d'emblée été vouée à 
l'échec, car les Etats membres ne seraient même pas 
parvenus à s'accorder sur une définition de ces domma
ges. En outre, il n'était politiquement pas acceptable 
d'exclure ces dommages dans tous les Etats membres 
au motif qu'ils n'ont pas leur place dans la responsabi
lité objective comme en droit allemand. Une telle exclu
sion n'était d'ailleurs pas justifiable. « Dommage 
moral », « pain and suffering » et « Schmerzensgeld » 
sont des indemnités propres à chaque législation natio
nale. Elles ne représentent qu'une faible partie de 
l'ensemble de la réparation du dommage. Il ne faut pas 
craindre que des prestations à ce titre représentent une 
charge excessive pour le producteur. 

9. Limitation de la responsabilité dans le temps et 
prescription 

En vue de protéger le fabricant, notamment en ce qui 
concerne la charge de la preuve quant à la naissance du 
défaut (article 7 sous b) et la mise en cause (éventuelle) 
d'une responsabilité au titre des« risques de développe
ment», la directive prévoit l'extinction de la responsabi
lité à l'expiration d'un délai de dix ans à compter de la 
mise en circulation du produit (article 11). 

Une telle extinction n'existe actuellement dans aucun 
droit national. La prescription générale, qu'il ne faut pas 
confondre avec l'extinction de la responsabilité, est nor
malement de trente ans. Comme des dommages tardifs 
sont parfaitement possibles et d'ailleurs couramment 
observés, les organisations de consommateurs se sont 
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élevées avec vigueur contre cette disposition et ont 
exigé une responsabilité illimitée dans le temps. 

Si une procédure a été engagée, la responsabilité ne 
s'éteint pas mais subsiste jusqu'à ce que les tribunaux 
aient rendu une décision définitive. 

L'article 10 règle la prescription de l'action en répara
tion. La directive prévoit la prescription usuelle de trois 
ans. Le délai commence à courir lorsque la victime a su 
ou aurait dû savoir que les conditions d'une action 
étaient réunies. 

10. Exclusion du principe de la liberté contractuelle et 
relation avec les autres droits 

L'article 12 exclut le principe de la liberté contrac
tuelle pour la responsabilité du fait des produits. Le pro
ducteur ne peut ni limiter ni excluce sa responsabilité 
potentielle par la voie contractuelle en faisant par exem
ple figurer dans le mode d'emploi, dans une notice 
d'accompagnement ou ailleurs, peut-être en petits 
caractères, des clauses correspondantes, considérées 
comme acceptées « par l'utilisateur du produit». Il ne 
faut toutefois pas confondre ce cas avec celui où le 
fabricant attire l'attention sur les dangers spécifiques 
de son produit, en particulier pour certains utilisateurs 
(les femmes enceintes, par exemple, pour les médica
ments). Il est même tenu de le faire, faute de quoi il peut 
se voir reprocher de n'avoir pas fourni des indications 
suffisantes. La « présentation du produit » est l'un des 
critères de la notion de défaut (article 6 paragraphe 1 
sous a). 

La directive ne porte pas atteinte aux droits dont la 
victime peut se prévaloir à un autre titre, qu'il s'agisse 
de la responsabilité (subjective) délictuelle générale, de 
la responsabilité contractuelle ou d'un « régime spécial 
de responsabilité existant au moment de la notification 
de la présente directive», c'est-à-dire au 30 juillet 1985. 
Le seul régime spécial en vigueur dans les Etats mem
bres à cette date était celui de la loi allemande de 1978 
sur les produits pharmaceutiques. 
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1 
problèmes juridiques 
et institutbnnels 

CHRONIQUE 
GÉNÉRALE DE 
JURISPRUDENCE 
COMMUNAUTAIRE 
(11) * 

Juin 1985 - Décembre 1985 

Jacques BIANCARELLI 
Maître des Requêtes au Conseil d'État, 
Référendaire à la Cour de justice 
des Communautés Européennes 

Comme pour la précédente chronique, celle-ci est 
établie en respectant le plan suivant 
pour la seconde partie : 

Ill. · LA LIBRE-CIRCULATION 

1. La libre-circulation des personnes. 
2. La liberté de prestation des services et la liberté 

d'établissement. 
3. La libre-circulation des marchandises. 
4. La liberté de circulation des capitaux. 

IV.· LES RÈGLES DE CONCURRENCE 

V. · DROIT COMMUNAUTAIRE ET DROIT FISCAL 

1. Les impositions intérieures. 
2. L'harmonisation des législations. 

VI. · DROIT COMMUNAUTAIRE ET DROIT PÉNAL 

1. Droit communautaire et normes d'incrimination. 
2. Droit communautaire et principes généraux du 

droit pénal. 
3. Droit communautaire et normes de sanction. 

VII. · DROIT COMMUNAUTAIRE ET DROIT SOCIAL 
(néant) 

VIII. · DROIT COMMUNAUTAIRE 
ET DROIT INTERNATIONAL 

1. Echanges avec les pays tiers et politique commer
ciale commune. 

2. Droit communautaire et accords internationaux. 

III. - La libre-circulation 

1. La libre-circulation des personnes : néant 

2. La liberté de prestation des services et la liberté 
d'établissement 

L'arrêt du 18 juin 1985, dans l'affaire 197/84 (Steinhau
ser cl Ville de Biarritz, dite affaire des « crampottes », 
rendue aux conclusions de M. l'avocat général Verloren 
van Themaat) vise un cas de figure que l'on pouvait rai
sonnablement considérer comme révolu. 

M. Peter Steinhauser, artiste peintre professionnel de 
nationalité allemande, avait décidé de s'établir à Biar
ritz. En février 1983, il a introduit, auprès de la Municipa
lité de cette ville, une demande de participation à l'adju
dication pour la location d'une « crampotte ». Les 
« crampottes » sont d'anciennes remises utilisées autre
fois par les pêcheurs locaux et qui font aujourd'hui par
tie du domaine public de la Ville de Biarritz. Elles sont 
désormais utilisées pour des expositions en vue de la 
vente d'œuvres artisanales ou artistiques. 

Le 1er mars 1983, la Ville de Biarritz a refusé à 
(*) La première partie de cet article est parue dans le n° 295, M. Steinhauser le droit de participer à cette adjudication 
Mars 1986. au motif que les stipulations du cahier des charges de 
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l'adjudication prévoyaient que « nul ne serait admis à 
soumissionner s'il ne justifie de la nationalité fran
çaise». Bien évidemment, M. Steinhauser s'est pourvu 
contre cette décision devant le Tribunal administratif de 
Pau, en invoquant l'incompatibilité de telles stipulations 
avec l'artice 52 du traité relatif à la liberté d'établisse
ment. 

Le tribunal administratif, tout en ayant parfaitement 
conscience de l'applicabilité directe de l'article 52 du 
traité, s'est demandé si cette disposition visait égale
ment des mesures qui ne concernent pas directement 
l'accès à une profession déterminée, mais se bornent à 
définir les conditions d'adjudication de locaux mis et 
location en faisant partie du domaine public d'une col
lectivité locale, ces conditions subordonnant l'attribu
tion de tels locaux à une condition de nationalité. 

C'est dans ce contexte qu'il a posé une question pré
judicielle visant, en substance, à savoir si l'article 52 du 
traité s'oppose à ce que dans le cadre de l'adjudication 
d'un local appartenant au domaine public d'une com
mune, le cahier des charges subordonne l'admission 
des candidatures à une condition de nationalité. 

Dans la ligne de la jurisprudence Reiners cl Etat belge 
(2174, Rec. 74, p. 631), et de l'arrêt du 28 avril 1977 
(Thieffry, 71176, Rec. p. 765), la Cour n'a eu aucune diffi
culté à répondre à la question ainsi posée : 

« l'article 52 du traité, directement applicable dans les 
Etats membres depuis la fin de la période transitoire, 
constitue l'une des dispositions juridiques fondamenta
les de la Communauté ; cet article impose, en matière 
de droit d'établissement, le respect de la règle de l'assi
milation des ressortissants des autres Etats membres 
aux nationaux en interdisant toute discrimination fon
dée sur la nationalité résultant des législations, régle
mentations ou pratiques nationales. L'obligation de res
pecter cette règle concerne ... toutes les autorités publi
ques compétentes comme les corporations profession
nelles légalement reconnues ». 

A titre superfétatoire, la Cour s'est encore référée au 
programme général arrêté par le Conseil le 18 décembre 
1961 et relatif à la suppression des restrictions à la 
liberté d'établissement pour conclure que « toute prati
que ou réglementation discriminatoire à l'égard des res
sortissants des autres Etats membres édictée par des 
collectivités décentràlisées des Etats membres tombe 
sous l'interdiction de l'article 52 du traité. Il est en outre 
à souligner que la liberté d'établissement prévue par cet 
article concerne non seulement l'accès aux activités 
non salariées, mais aussi leur exercice conçu au sens 
large. La location d'un local à usage professionnel est 
utile à l'exercice de l'activité professionnelle et rentre 
donc dans le champ d'application de l'article 52 du 
traité». 

Au-delà de la confirmation qu'il apporte à la jurispru
dence traditionnelle en matière de liberté d'établisse
ment, cet arrêt mérite d'être brièvement commenté à un 
double titre : 

- il se réfère expressément au programme de sup
pression des restrictions à la liberté d'établissement, 
arrêté par le Conseil en 1961 et lui confère ainsi, semble
t-il, une valeur plus qu'indicative. 

Or, au nombre des droits prévus par ce programme, 
figure la faculté de présenter des offres ou de participer, 
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comme cocontractant ou sous-traitant aux marchés de 
l'Etat ou d'autres personnes morales de droit public et 
de bénéficier de concessions ou d'autorisations 
octroyées par l'Etat ou par d'autres personnes morales 
de droit public. Il serait intéressant d'examiner si con
crètement, ces droits sont effectivement reconnus par 
l'ensemble des Etats membres. 

- L'arrêt censure toute pratique ou réglementation 
discriminatoire à l'égard des ressortissants des autres 
Etats membres, appliquée ou édictée par des col/ectivi· 
tés décentralisées des Etats membres, comme 
tombant sous le coup de l'interdiction de l'article 52 du 
traité. 

Cette remarque mérite d'être soulignée à un moment 
où, d'une part, un Etat membre comme la France vient 
d'entreprendre une politique sans précédent en matière 
de décentralisation et, d'autre- part, au moment de 
l'adhésion à la CEE d'un pays comme l'Espagne, dont 
les provinces sont caractérisées par une forte autono
mie. 

Certes, le problème n'est pas nouveau et il s'est déjà 
posé en ce qui concerne la République italienne. Mais 
c'est certainement son acuité qui mérite d'être souli· 
gnée. Se trouve alors relancé le débat classique: le droit 
communautaire constitue-t-il un obstacle à la mise en 
œuvre d'une politique de décentralisation dans les Etats 
membres ? Comment parvenir, pour les autorités centra
les d'un Etat membre fortement décentralisé ou à struc
ture fédérale, à assurer un strict respect des disposi· 
tions du droit communautaire par des autorités décen
tralisées ou dans le cadre de régions ou provinces forte
ment autonomes ? 

3. La libre-circulation des marchandises 

3.1. Le principe de libre-circulation des marchandises 
confronté aux techniques nouvelles de diffusion de 
films sous forme de supports vidéographiques. 

La Cour de justice a rendu un arrêt essentiel à cel 
égard, le 11 juillet 1985 dans les affaires 60 et 61/84 
(Cinéthèque et autres, et Fédération nationale des ciné· 
mas français, rendu aux conclusions de l'avocat généra, 
Sir Gordon Slynn). 

La loi française du 29 juillet 1982 sur la communica
tion audiovisuelle comporte un article 89 en vertu duquel 
aucune œuvre cinamétographique exploitée dans les 
salles de spectacles cinématographiques ne peut faire 
l'objet d'une exploitation simultanée sous forme de sup
ports destinés à la vente ou à la location, pour l'usage 
privé du public, et notamment sous forme de vidéo
cassette ou de vidéo-disques, avant l'expiration d'un 
délai à fixer par un décret et courant à compter de la 
délivrance du visa d'exploitation en salle. Le décret 
d'application du 4 janvier 1983 est venu fixer ce délai à 
un an et la réglementation précitée a été assouplie par 
la faculté donnée au Ministre de la Culture d'accorder 
des dérogations après avis d'une commission. 

Les deux litiges au principal concernent une action 
civile intentée par la fédération nationale des cinémas 
français contre l'octroi de licences de fabrication et de 
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commercialisation de vidéogrammes de films alors que 
le délai de un an n'était pas encore écoulé. Après avoir 
obtenu, en référé, la mise sous séquestre de ces vidéo
cassettes, jusqu'à l'expiration du délai d'un an, la Fédé
ration nationale a elle-même été assignée devant le tri
bunal de grande instance de Paris, les parties demande
resses souhaitant obtenir la main-levée de la mise sous 
séquestre en se fondant sur l'incompatibilité de la régle
mentation précitée avec le droit communautaire. 

C'est dans ces conditions que le tribunal de grande 
instance de Paris a posé trois questions préjudicielles à 
la Cour en vue d'obtenir une interprétation des artices 
30, 34, 36 et 59 du traité, aux fins d'apprécier la compati
bilité avec ces dispositions d'une législation nationale 
du type de celle en cause. L'arrêt rapporté est intéres
sant à un double titre. 

--, En premier lieu, il opère une distinction entre ta 
liberté de prestation de service et la libre-circulation des 
marchandises. Il convenait, en effet, pour la Cour, de 
déterminer sr les dispositions de l'article 59 du traité, 
relatives à la libre prestation de services étaient perti
nentes pour apprécier de la compatibilité de la législa
tion nationale en cause avec le droit communautaire. La 
Cour a répondu par la négative à cette question en rele
vant que l'œuvre cinématographique appartient à la 
catégorie des œuvres artistiques qui doivent être com
muniquées au public soit directement, comme dans te 
cas de la diffusion d'un film à la télévision ou de sa pro
jection en salle, soit indirectement, sous la forme de 
support matériel tel que les vidéo-cassettes. Dans le 
second cas, la communication au pt1blic se confond 
avec la mise en circulation du support matériel de 
l'œuvre. Compte tenu de ce que la loi française interdit 
« l'exploitation » d'une œuvre cinématographique sous 
forme de supports, la Cour note que « le problème pour
rait se poser de savoir si cette interdiction tout en ne 
s'appliquant pas à la simple concession d'une licence 
qui ne serait pas immédiatement suivie de la fabrication 
des vidéocassettes en cause, s'étend néanmoins à la 
commande de fabriquer de tels produits. A cet égard, il 
faut souligner qu'on ne saurait qualifier de « services », 
au sens du traité, les travaux de fabrication des vidéo
cassettes, dès lors que les prestations du fabricant de 
tels produits conduisent directement à la fabrication 
d'un objet matériel qui fait d'ailleurs l'objet d'une classi
fication au tarif douanier commun ... Selon l'article 60 du 
traité, sont en effet considérées comme services, les 
prestations fournies contre rémunération qui ne sont 
pas régies par les dispositions relatives à la libre circu
lation des marchandises». 

C'est donc parce qu'en l'espèce la prestation de servi
ces conduisait directement à la fabrication d'un objet 
matériel que la Cour a écarté les dispositions de l'article 
59. 

. - Ef! ~econd lieu. et _c'est l'apport essentiel de l'arrêt, 
1/ restait a la Cour a repondre sur le terrain de l'article 
30 et évenruellement de l'article 36. A cet égard, l'avocat 
général, S1r Gordon Slynn avait, dans ses remarquables 
conclusions, dressé liminairement un tableau de juris
prudence qui mérite d'être rappelé : « selon nous cha
cune des parties reconnaît que les vidéo-cassette~ et la 
copie originale constituent des marchandises aux fins 
de l'article 30. Compte tenu des arrêts rendus par la 
Cour dans l'affaire 7/68 {Commission c/ Italie, Rec. 68, 
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p. 423) et l'affaire 155/73 {Sacchi, Rec. 74, p. 409), selon 
nous, aucun doute n'est permis à cet égard. En ce qui 
concerne cette dernière affaire, nous pouvons dire que 
'les échanges concernant tout matériel, support de son, 
films, appareils et autres produits utilisés pour la diffu
sion des messages télévisés sont soumis aux règles 
relatives à la libre circulation des marchandises'. Il est 
tout aussi clair, comme les demandeurs le prétendent, 
qu'une interdiction (par exemple, à la vente), a été tenue 
pour une infraction à l'article 30, même si elle est appli
quée sans discrimination aux productions tant nationa
les qu'importées {voir par exemple, l'affaire 10/78, Cas
sis de Dijon, Rec. 79, p. 649; affaire 788/79, Gilli, Rec. 80, 
p. 2071 ; l'affaire 220/80, Robertson, Rec. 82, p. 2349). En 
outre, la limitation dans le temps d'une interdiction ne 
fait pas obstacle à ce qu'elle tombe sous le coup de 
l'article 30 {se référer à l'article 82/77, Ministère Public c/ 
Van Tiggele, Rec. 78, p. 25) et il est impossible de mon
trer que la mesure restreignant l'exploitation pendant un 
an n'a qu'une très faible importance et doit être ignorée 
soit en vertu de l'arrêt de la Cour dans les affaires 177, 
178/82, Van De Haar {arrêt du 5 avril 1984), soit même en 
application de la règle des minimis, compte tenu des 
faits. D'ailleurs, l'octroi éventuel d'une dérogation n'a 
pas davantage pour effet de faire sortir la mesure en 
cause du champ d'application de l'article 30 {affaire Van 
Tiggele et affaire 27/80, Fietje, Rec. 80, p. 3839 ». 

En outre, dans ses conclusions formulées à titre prin
cipal, l'avocat général indiquait toute une série de critè
res qui permettraient, selon lui, de voir si une mesure 
constitue ou non une infraction à l'article 30. Notam
ment, « en l'absence de toute norme ou règle commu
nautaire commune dans un secteur donné une mesure 
nationale qui ne vise pas expressément les 
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importations 
ne _constitue pas une discrimination à l'égard des impor
tations, ne rend pas plus difficile à l'importateur la vente 
de ses produits qu'à un producteur national et n'accorde 
aucune protection aux producteurs nationaux, ne tombe 
~ppare~m~nt pas, se]on n~us, dans le champ d'applica
tion de 1 ~rt1.cle 30, meme s1 elle ?onduit pratiquement à 
une restnct1on ou à une réduction des importations». 
Au regard de ces critèes, l'avocat général concluait à 
titre principal, que la législation en cause ne tomb~it 
pas dans le champ d'application de l'article 30 du traité. 

La Cour est parvenue à un résultat identique mais par 
un mod.e de raisonnement quelque peu différent. L'argu
mentation développée devant elle, aussi bien par la 
Fédération nationale des cinémas français, par le Gou
vernement français et par la Commission, insistait tout 
à la f~is ~ur le caractère indistinctement applicable aux 
produit~ importés et aux produits nationaux de la régle
mentation en cause et sur la notion « d'impératifs 
d'ordre culturel » qui pourrait légitimer certaines entra
ves à la libre circulation des marchandises. 

La Cour n'a pas retenu ce dernier critère qu'elle avait 
déjà pris soin d'écarter dans l'affaire du prix du libre. 
Elle a commencé par constater que la réglementation 
nationale en cause était pratiquement identique aux dis
positions appliquées dans la plupart des Etats membres 
{s~us forme contractuelle, administrative ou législative) 
qui ont toutes pour but de retarder la diffusion des films 
par vidéo-cassettes dans les premiers mois après la sor
tie en salle. 
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Elle a relevé, en second lieu, qu'en principe, le traité 
laisse aux Etats membres l'appréciation de la nécessité 
d'un tel régime, de la forme que ce régime doit- revêtir, 
ainsi que des délais qu'il convient d'imposer le cas 
échéant. 

En troisième lieu, elle a tenu à observer qu'un tel 
régime, s'il s'applique indistinctement aux vidéocasset
tes fabriquées sur le territoire national ou importées, 
« n'a ni pour objet de régir les courants d'échanges, ni 
pour effet de favoriser la production nationale par rap
port à la production des autres Etats membres, mais 
d'encourager la production cinématographique en tant 
que telle». 

Toutefois, en quatrième lieu, la Cour a bien été 
consciente que l'application d'une telle législation peut 
provoquer des entraves aux échanges intracommunau
taires de vidéo-cassettes, du fait des disparités entre les 
régimes applicables dans les différents Etats membres. 

Dans ces conditions, se référant implicitement au 
principe de proportionnalité, elle a estimé que « une 
interdiction d'exploitation prévue par ce régime n'est 
compatible avec le principe de la libre circulation des 
marchandises prévu par le traité qu'à la condition que 
les entraves éventuelles qu'elle cause aux échanges 
intracommunautaires, n'aillent pas au-delà de ce qui est 
nécessaire pour assurer l'objectif visé et que cet objectif 
soit justifié au regard du droit communautaire ». 

C'est à ce stade du raisonnement qui concerne la jus
tification de l'objectif, que la Cour a employé une rédac
tion d'un type nouveau qui ne laisse pas de surprendre. 
C'est ainsi qu'elle déclare que« une telle justification ne 
saurait être refusée à un régime national qui, en vue 
d'encourager la création des œuvres cinématographi
ques, sans distinction d'origine, vise à réserver, pendant 
une période initiale limitée, la diffusion de ces œuvres 
par priorité à /'exploitation en salle». 

On sait qu'en vertu de la jurisprudence classique 
« Cassis de Dijon », en l'absence de règles communes, il 
appartient à chaque Etat membre de régler toutes les 
questions relatives à la production et à la commerciali
sation de ces produits sur son propre territoire. Les obs
tacles à la circulation intracommunautaire résultant de 
disparités entre les législations nationales relatives à la 
commercialisation des produits en cause, doivent être 
acceptés dans la mesure où ces prescriptions peuvent 
être reconnues comme étant nécessaires pour satis
faire à des exigences impératives tenant notamment à 
l'efficacité des contrôles fiscaux, à la loyauté des tran
sactions commerciales et à la défense des consomma
teurs. 

Puisque la Cour n'a pas examiné, en l'espèce, si la 
réglementation en cause était justifiée au regard de 
l'article 36, c'est qu'elle a estimé qu'elle ne tombait pas 
dans le champ d'application de l'article 30, autrement 
dit, que trouvait à s'appliquer la notion d'exigence impé
rative. Dès lors, plusieurs questions peuvent être 
posées: 

- la justification retenue par la Cour en l'espèce, et 
qui est d'encourager la création des œuvres cinémato
graphiques, constitue-t-elle une pure rédaction 
d'espèce, dans la mesure où elle n'explique pas pour
quoi un tel objectif peut justifier une entrave aux échan
ges ? Une telle justification ne risquerait-elle pas, par 
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suite, de susciter de multiples demandes tendant à 
bénéficier de cette jurisprudence, chaque fois qu'il 
s'agira de protéger une activité économique en péril, ce 
qui bien sûr, aurait pour effet de compromettre forte
ment la portée de l'article 30 du traité ? 

/ . 
- La Cour a-t-elle voulu, au-delà de cette rédaction 

d'espèce, introduire prudemment en droit communau
taire, la notion d'exigence impérative d'ordre culturel? Il 
est difficile de l'imaginer, d'une part, parce que l'arrêt 
relatif au prix du livre avait bien pris soin de ne pas rete
nir une telle motivation et, d'autre part, parce que cette 
motivation présenterait elle-même certains risques non 
négligeables: nombreuses sont les réglementations 
nationales qui présentent des aspects culturels : celles 
relatives au commerce des livres, à la transmission des 
messages télévisés, aux articles de mode, au commerce 
des œuvres d'art, etc. Ouvrir une telle brèche dans l'arti
cle 30 serait, là encore, extrêmement audacieux. 

- Enfin, il est permis de se ·poser la question de 
savoir pour quelles raisons la Cour ne s'est pas tout sim
plement référée aux exigences impératives classiques, 
telles qu'elles avaient été définies dans l'arrêt« Cassis 
de Dijon », et notamment à la notion de protection du 
consommateur ou de la loyauté des transactions com
merciales. Il eût été facile, en effet, de relever que la pro
tection de l'industrie cinématographique, par rapport à 
celle des vidéo-cassettes, détermine très directement la 
création d'œuvres cinématographiques et contribue, 
finalement à la « protection du consommateur», en 
l'espèce, l'ensemble des cinéphiles des Etats membres. 
Que l'on songe, en effet, à la situation qui prévaut 
aujourd'hui dans certains Etats membres, où une exploi
tation, sans discernement, des films à la télévision ou 
sous forme·de vidéo-cassettes a contribué à l'affaiblis
sement, aussi bien quantitatif que qualitatif de la pro
duction cinématographique. 

Il eût été à peine plus difficile, semble-t-il, pour la Cour 
de se référer à la notion de loyauté des transactions 
commerciales. La législation nationale, comme les 
réglementations ou pratiques qui existent dans la plu
part des Etats membres, sont fondées sur une certaine 
idée de « moralisation de la concurrence» entre diffé
rentes catégories de services et de marchandises et sur 
la volonté de concilier le développement de l'industrie 
cinématographique avec celui de l'industrie vidéogra
phique. Une exploitation excessive des films sous forme 
de vidéo-cassettes manquerait, sans aucun doute, à 
cette exigence de conciliation, puisque les faits démon
trent qu'elle a pour effet de ruiner la production cinéma
tographique. N'y avait-il pas, dès lors, qu'un pas bien 
minime à franchir pour passer de la notion de loyauté en 
matière de concurrence à celle de loyauté des transac
tions commerciales ? 

3.2. La libre circulation des marchandises et la pro
priété industrielle et commerciale : le problème des 
licences obligatoires. 

C'est l'arrêt Pharmon cl Hoechst, du 9 juillet 1985 
(affaire 19/84, rendu aux conclusions de l'avocat général 
M. Mancini) qui est venu statuer sur ce problème nou
veau et important du droit de la propriété industrielle et 
commerciale. 
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Cette affaire intéressante illustre, une fois de plus, les 
conflits qui peuvent apparaître entre les exigences de la 
libre circulation des marchandises et le respect dû aux 
droits de la propriété industrielle et commerciale. La 
Cour a déjà eu à assurer à plusieurs reprises la concilia
tion de ces intérêts contraires, notamment en matière 
de brevets et il existe une jurisprudence bien établie, à 
tout le moins en ce qui concerne l'objet spécifique du 
droi.t des brevets et la théorie dite de l'épuisement des 
droits de brevet (arrêt du 31 octobre 1974, Centrafarm cl 
Sterling Drug, 15174, Rec. p. 1147; arrêt du 14 juillet 
1981, Société Merck cl Stephar, 187181, Rec. p. 2063; 
arrêt du 14 septembre 1982, Keurkoop, 144181, Rec. 
p. 2853; arrêt du 20 janvier 1981, Music Vertrieb Mem
bran cl GEMA, 55 et 57180, Rec. p. 147; ainsi que les 
arrêts Centrafarm cl Wintrop et Terrapin). 

Toutefois, cette ligne de jurisprudence a eu l'occasion 
de se développer à partir de circonstances de fait où le 
produit protégé par le brevet était mis en circulation soit 
par le titulaire du brevet lui-même, soit avec son consen
tement explicite. Dans l'espèce soumise à la Cour, la 
situation était différente puisque l'on se trouvait en pré
sence ·d'une mise en circulation d'un produit faisant 
l'objet d'un b;evet, non. pas par le titulaire du brevet ou 
avec son consentement, mais par un opérateur écono
mique s'étant vu délivrer une licence obligatoire sur un 
brevet parallèle du même produit déposé dans un autre 
Etat membre. 

Comme on le sait, il est parfois de l'intérêt national 
des Etats membres d'éviter les inco.nvénients trop gra
ves qui pourraient résulter pour la collectivité de la 
situation de« monopole» conférée aux titulaires de bre
vets. C'est la raison pour laquelle toutes les législations 
modernes sur les brevets contiennent tles dispositions 
visant à régler les conflits entre l'intéret public et l'inté
rêt personnel du titulaire de brevet, en prévoyant la pos
sibilité d'accorder à des tiers des licences contre la 
volonté du titulaire de brevet. 

Il s'agit là de licences obligatoires, donc bien différen
tes des licences contractuelles classiques, puisqu'elles 
sont délivrées par l'autorité publique de l'Etat membre 
concerné, dans des conditions particulières qui varient 
selon la législation des Etats membres (pour défaut ou 
insuffisance d'exploitation du brevet, lorsque se trouve 
en cause un intérêt public, lorsqu'il y a insuffisance de 
satisfaction de la demande intérieure d'un produit fai
sant l'objet d'un brevet ou encore pour insuffisance de 
l'approvisionnement d'un marché potentiel à l'exporta
tion ... ). Les législations nationales varient selon les 
Etats membres et la Convention relative au brevet euro
péen pour le marché commun, dite « Convention sur le 
brevet communautaire » ou encore « Convention de 
Luxembourg » a tenté de mettre un peu d'ordre dans 
tout cela, notamment en ce qui concerne les effets des 
licences obligatoires (voir à cet égard, les articles 46.1, 
47. 81, 82, 89.1 de la Convention sur le brevet commu
nautaire - 76/76ICEE, JO L 17, p. 1). 

Toutefois, cette convention n'étant pas encore entrée 
en vigueur, il appartenait à la Cour de trancher, en subs
tance, le problème suivant: la règle de l'épuisement des 
droits de brevet peut-elle être opposée au titulaire du 
brevet initial, lorsqu'une licence obligatoire a été déli
vrée par un Etat membre sur la base d'un brevet paral
lèle (c'est-à-dire d'un brevet déposé par le même titulaire 
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pour le même produit dans cet Etat membre) et que le 
détenteur de la licence obligatoire entend exporter le 
produit (faisant tout à la fois l'objet du brevet, du brevet 
parallèle et de la licence obligatoire) vers un autre Etat 
membre où le titulaire du brevet a également déposé un 
brevet parallèle ? 

C'était donc la première fois que la Cour avait à con
naître de la question importante de savoir si, et dans 
l'affirmative dans quelle mesure, le titulaire d'une 
licence obligatoire sur un brevet parallèle dans un Etat 
membre peut utiliser cette licence pour vendre dans 
d'autres Etats membres où des brevets parallèles exis
tent. Autrement dit, l'octroi d'une licence obligatoire 
dans un Etat membre constitue-t-il un moyen permettant 
d'accéder librement au marché de l'ensemble des 
autres Etats membres de la Communauté ? 

L'importance de cette affaire a été immédiatement 
perçue par les Etats membres, puisque six d'entre eux 
ont produit des observations, ainsi d'ailleurs que par la 
Commission des Communautés Européennes qui a par
ticulièrement soigné sa thèse dans cette affaire. 

Toutes les observations précitées mettaient l'accent 
sur l'absence de consentement direct ou indirect du titu
laire du brevet en cas de licence obligatoire et sur 
l'impossibilité, par voie de conséquence, de faire jouer 
la théorie de l'épuisement des droits de brevet. Les 
Etats membres insistaient, pour leur part, sur le principe 
de territorialité des actes des pouvoirs publics d'un Etat 
membre qui s'opposerait à ce que le titulaire d'une 
licence obligatoire se voit conférer des droits sur le terri
toire des autres Etats membres. La plupart des observa
tions et notamment celles de la Commission, souli
gnaient également l'importance des risques économi
ques qui s'attacheraient à une conception extensive des 
effets d'une licence obligatoire : diminution substan
tielle de la valeur du brevet, augmentation des risques 
liés au financement d'innovation, inégalité considérable 
sur le plan de la concurrence et importantes distorsions 
de marchés ... 

L'ensemble des arrêts précités constituait déjà une 
base de raisonnement précieuse pour la Cour : par 
l'effet des dispositions du traité relatives à la libre circu
lation des marchandises et en particulier de l'article 30, 
sont prohibées entre Etats membres les mesures restricti
ves à l'importation et toute mesure d'effet équivalent. En 
principe, des législations nationales relatives à la pro
priété industrielle et commerciale qui permettent à des 
opérateurs économiques, en vue de protéger leurs droits 
de propriété, de s'opposer à l'importation et à la com
mercialisation de produits fabriqués dans un autre Etat 
membre, constituent des mesures d'effet équivalant à 
des restrictions quantitatives aux importations, au sens 
de l'article 30. 

Toutefois, aux termes de l'article 36 du traité, les dis
positions de l'article 30 ne font pas obstacle aux inter
dictions ou restrictions d'importation justifiées par des 
raisons de protection de la propriété industrielle et com
merciale; cette dernière expression inclut la protection 
que confère le droit de brevet, notamment pour autant 
que celui-ci est exploité commercialement, sous la 
forme de licences susceptibles d'affecter la distribution, 
dans les différents Etats membres, de marchandises qui 
incorporent le produit ou le processus de fabrication 
protégé par le brevet. 
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Toutefois, il ressort de l'article 36 que si le tra"ïté 
n'a!fect.e pa~ l'existence des droits reconnus par la 
!ég1slat.1on d un Etat membre en matière de propriété 
mdustrrelle et commerciale, l'exercice de ces droits n'en 
peut pas moins, selon les circonstances, être affecté 
par les interdictions du traité. L'article 36 entend ainsi 
souligner que la conciliation entre les exigences de la 
libre circulation des marchandises et le respect dû aux 
droits de propriété industrielle et commeriale doit être 
réalisée de telle manière qu'une protection soit assurée 
à l'exercice légitime des droits conférés par les législa
tions .nationales, mais soit refusée, par contre, à tout 
exercice abusif des mêmes droits qui serait de nature à 
maintenir ou à établir des cloisonnements artificiels à 
l'intérieur du marché commun. 

L'exercice du droit de propriété industrielle et com
merciale conféré par une législation nationale, doit par 
conséquent, être limité dans la mesure nécessaire à 
cette conciliation. C'est ainsi que l'article 36 n'admet de 
dérogation à la libre circulation des marchandises que 
dans la mesure où ces dérogations sont justifiées par la 
sauvegarde des drqits qui constitue l'objet spécifique 
du droit de propriété industrielle et commerciale en 
cause. En ce qui concerne le droit de brevet, son objet 
spécifique réside, selon la jurisprudence de la Cour 
dans l'attribution à l'inventeur, d'un droit exclusif d'utili'. 
ser une invention en vue de la fabrication et de la pre
mière mise en circulation des produits industriels soit 
directement, soit par l'octroi de licence à des tiers 'ainsi 
que du droit de s'opposer à toute contrefaçon. L'i~stitu
tion de ce droit exclusif est destiné à stimuler et à 
récompenser l'effort créateur d'un inventeur. 

Mais, et c'est ici que vient s'intercaler la théorie de 
l'épuisement des droits de brevet, le titulaire d'un droit 
de propriété industrielle et commerciale, protégé par la 
législation d'un Etat membre, ne saurait invoquer cette 
législation pour s'opposer à l'importation ou à la com
mercialisation d'un produit qui a été écoulé licitement 
sur le marché d'un autre Etat membre, par lui-même ou 
avec son consentement, ou par une personne unie à lui 
par des liens de dépendance juridique ou économique. 
En effet, si tel n'était pas le cas, le titulaire du droit de 
brevet aurait la possibilité de cloisonner les marchés 
nationaux et d'opérer ainsi une restriction dans le com
merce entre les Etats membres, sans qu'une telle 
entrave soit nécessaire pour lui assurer la substance 
des droits exclusifs decoulant des brevets parallèles. 

En l'espêce, tout le problême était de savoir si les 
m~mes principes s'appliquent lorsque l'importation et la 
mise en vente concernent un produit qui a été fabriqué 
dans l'Etat membre d'exportation par le bénéficiaire 
d'une licence obligatoire portant sur un brevet parallèle 
détenu par le titulaire du brevet dans l'Etat membre 
d'importation. 

La Cour a répondu par la négative à cette question. 
Elle a tenu à souligner, en effet, que « lorsque les autori
tés compétentes d'un Etat membre, comme en l'espèce, 
attribuent à un tiers une licence obligatoire en lui per
mettant d'accomplir des actes de fabrication et de com
mercialisation que le breveté aurait normalement le pou
voir d'interdire, ce dernier ne saurait être réputé avoir 
consenti aux actes accomplis par ce tiers. En effet le 
titulaire du brevet est, par une telle mesure, privé de ~on 
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pouvoir de décider librement des conditions dans les
quelles il commercialise son produit... Permettre au titu
laire de brevet de s'opposer à l'importation et à la com
mercialisation des produits fabriqués dans le cas d'une 
licence obligatoire est nécessaire pour lui assurer la 
substance des droits exclusifs découlant de son bre
vet». 

On ne peut qu'approuver sans réserve la solution 
ainsi retenue par la Cour qui est d'ailleurs consacrée par 
l'article 81, paragraphe 3, du projet de Convention de 
Luxembourg. 'Elle est en outre particulièrement oppor
tune du point de vue économique car toute solution con
traire aurait considérablement amoindri la valeur des 
brevets et aurait engendré des inégalités sensibles au 
plan de la concurrence entre opérateurs économiques et 
Etats membres. 

3. Libre circulation des marchandises et problèmes 
des additifs, agents conservateurs ou substances dan
gereuses contenues dans les denrées alimentaires. 

A cet égard, la jurisprudence de la Cour est bien dis
tincte selon que l'on se trouve dans un domaine ayant 
fait l'objet ou non d'une harmonisation au niveau com
munautaire. 

a) En l'absence d'harmonisation communautaire, les 
Etats membres conservent un large pouvoir d'apprécia
tion. C'est ce qu'a rappelé l'arrêt du 10 décembre 1985, 
Motte (247/84, rendu aux conclusions de l'avocat géné
ral, M. Mancini). 

Une procédure pénale a été engagée contre M. Motte 
po~r avoir importé de Belgique des œufs de lompes 
noirs et rouges colorés par l'adjonction de différents 
produits dont l'usage n'est pas autorisé en vertu de la 
réglementation belge pour ce type de denrées. La Cour 
d'Appel de Bruxelles, asisie du litige, a posé à la Cour 
une question préjudicielle tendant à savoir si les règles 
communautaires relatives à la libre circulation des mar
chandises s'opposent à une réglementation nationale 
qui, même pour des denrées alimentaires importées 
d'un autre Etat membre, où elles sont commercialisées 
légalement, d'une part exige que l'utilisation du colorant 
en vue d'obtenir un avis portant sur la nocivité de 
une liste positive nationale et, d'autre part, soumet toute 
demande d'une telle inscription à un comité d'experts 
en vue d'obtenir un avis portant sur la nocivité de l'addi
tif, sur un degré de tolérance par l'organisme humain et 
sur la nécessité, l'utilité et l'opportunité de l'emploi de 
l'additif. 

Il convient liminairement de rappeler qu'en ce qui con
cerne les additifs et notamment les matières colorantes 
utilisées dans les denrées alimentaires, l'harmonisation 
communautaire n'est que très partielle et témoigne 
d'une grande prudence de la part du législateur commu
nautaire, compte tenu de la nocivité potentielle de ces 
matières. 

En cette matière, la Cour disposait d'une base juris
prudentielle déjà bien étoffée : arrêt du 17 décembre 
1981 (Voor Biologische Produkten BV, affaire 272180, 
Rec. p. 3277 ; arrêt du 5 février 1981, Eyssen 53/80, Rec. 
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p. 409; arrrêt du 6 juin 1984, 97183, Melkunie, non encore 
publié ; arrêt du 19 septembre 1984, Albert Hein, 94183, 
non encore publié; arrêt du 14 juillet 1983, Sandoz, 
194182, Rec. p. 2445). En outre, en ce qui concerne la 
directive sur les matières colorantes, la Cour a déjà rap
pelé dans deux arrêts du 12 juin 1980, Grunert (88/79, 
Rec. p. 1827), et du 5 février 1981, Kugelmann (108180, 
Rec. p. 433), que les directives similaires relatives 
notamment aux agents conservateur, ne font pas obsta
cle à l'existence de réglementations nationales compa
rables à celle en cause en l'espèce. 

La Cour a commencé par rappeler que l'application 
d'une telle réglementation à des produits importés d'un 
autre Etat membre, où ces produits sont commerciali
sés légalement, est susceptible d'entraver les échanges 
intracommunautaires et relève donc bien du champ 
d'application de l'article 30. 

Sè trouvait alors posé le problème de savoir si 
elle pouvait être justifiée pour des raisons de protection 
de la santé etde la vie des personnes au sens de l'article 
36. Faisant application de sa jurisprudence constante, 
la Cour a constaté que, dans la mesure où des incertitu
des subsistent en l'état actuel de la recherche scientifi
que, il appartient aux Etats membres, à défaut d'harmo
nisation, de décider du niveau auquel ils entendent 
assurer la protection de la santé et la vie des personnes 
tout en tenant compte des exigences de la libre circula
tion des marchandises à l'intérieur de la Communauté. 
En effet, l'habilitation ainsi conférée aux Etats membres 
n'est pas sans limites. Ils doivent, notamment, tenir 
compte des résultats de la recherche scientifique inter
nationale ; apprécier l'existence du besoin d'ajouter le 
colorant, l'additif ou l'agent conservateur concerné et 
procéder à une évaluation scientifique du risque que 
cette substance employée peut présenter pour la santé 
humaine; limiter leur réglementation, compte tenu du 
principe de la proportionnalité, à ce qui est nécessaire 
pour atteindre les objectifs de protection de la santé 
légitimement poursuivis ; évaluer en permanence les 
résultats de la recherche scientifique internationale à la 
lumière des habitudes alimentaires propres à l'Etat 
membre importateur. 

b) En présence d'une harminisation communautaire, 
les Etats membres perdent pratiquement toute compé
tence. C'est ce qu'a rappelé la Cour dans son arrêt du 3 
octobre 1985 dans l'affaire Commission cl Allemagne 
(28184, rendue aux conclusions de l'avocat général 
M. Darmon). 

Le recours en manquement introduit par la Commis
sion avait pour objet de faire constater que la république 
fédérale d'Allemagne avait manqué aux obligations qui 
lui incombent en vertu de plusieurs directives et de l'arti
cle 30 du traité, en introduisant dans sa législation des 
dispositions relatives à des teneurs minimales ou maxi
males, en fer et sodium, pour les aliments des animaux. 

Il convient de rappeler que trois directives essentiel
les avaient alors été prises en ce qui concerne l'alimen
tation des animaux. Une en 1970, dite directive « addi
tifs», l'autre, en 1973, dite directive« substances indési
rables», la troisième, en 1979, dite « directive aliments 
composés». 
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La Cour a estimé, en premier lieu, que ces trois direc
tives constituent un système cohérent régissant la pro
duction et la commercialisation des aliments composés 
pour animaux, y compris la question des additifs et des 
substances indésirables qu'elles règlent de manière 
exhaustive. Les aliments qui satisfont aux prescriptions 
de ces directives doivent pouvoir circuler librement dans. 
la Communauté sous réserve de mesures unilatérales 
que les Etats membres peuvent adopter dans le cadre 
des procédures d'urgence prévues par les directives 
elles-mêmes. La Cour n'a eu aucune peine à rejeter 
l'argumentation exposée par le Gouvernement fédéral. 
En réponse à un argument tiré de l'application d'un prin
cipe dit de « l'intervention la moins radicale possible», 
la Cour a répondu qu'une telle méthode d'interprétation 
« méconnaît le fait que les directives en question consti
tuent un élément de politique agricole commune et 
visent à favoriser la libre circulation des aliments pour 
animaux à l'intérieur du marché commun. Elles doivent 
être interprétées à la lumière de leur objectif qui est de 
valoriser la production animale dans l'ensemble de la 
Communauté, selon des normes communes, et d'élimi
ner en même temps les obstacles résultant des dispari
tés des législations nationales en la matière ». 

S'agissant de l'argument de défense tiré, par la Répu
blique fédérale d'Allemagne, de l'article 36, et d'un pré
tendu souci de la protection de la santé et de la vie des 
personnes et des animaux, la Cour a relevé qu'il résulte 
du système combiné des directives que les problèmes 
de santé publique liés à l'utilisation de substances rele
vant de ces directives ont été réglés de manière exhaus
tive par celles-ci. Appliquant, dès lors, une jurisprudence 
traditionnelle (arrêt du 5 octobre 1977, Tedechi, 5/77, 
Rec. p. 1155), la Cour a estimé qu'un Etat membre n'est 
plus autorisé à invoquer l'exception de l'article 36 du 
traité. Seules les procédures prévues par les directives 
elles-mêmes auraient pu servir à résoudre d'éventuels 
problèmes de santé publique auxquels la mesure liti
gieuse nationale prétend faire face. Dès lors, en agis
sant unilatéralement en dehors des procédures prévues 
par les directives, un Etat membre porte non seulement 
atteinte à la répartition des compétences fixée par les 
directives en vertu du traité, puisqu'une mesure de ce 
genre n'aurait pu être prise que pour l'ensemble de la 
Communauté, mais encore porte atteinte à la règle de 
libre circulation des marchandises énoncée par l'article 
30 du Traité et réaffirmée par les dispositions correspon
dantes des trois directives. 

4. Libre circulation des marchandises et produits en 
provenance des pays tiers 

- Par un arrêt du 11 juin 1985, dans l'affaire 288183 
(Commission cl Irlande, rendu aux conclusions de l'avo
cat général M. Darmont}, la Cour a fait droit à un recours 
en manquement de la Commission tendant à faire 
reconnaître que l'Irlande avait manqué aux obligations 
qui lui incombent en vertu du traité en exigeant des 
licences pour l'importation de pommes de terre originai
res de pays tiers et mises en libre pratique dans un autre 
Etat membre. 

La Cour a tout d'abord fait application d'une jurispru
dence classique (arrêt du 10 décembre 1974, Charmas-
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son, 48/74, Rec. p. 1383, confirmé par les arrêts du· 16 
mars 1977, Commission c/ République française, 68/76, 
Rec. p. 515; du 29 mars 1979, Commission c/ Royaume
Uni, 231/78, Rec. p. 1447 et du 25 septembre 1979, Com
mission c/ République française, 232/78, Rec. p. 2727), 
pour rappeler que les produits agricoles pour lesquels 
une organisation commune de marché n'a pas encore 
été établie, sont soumis aux règles générales du marché 
commun en ce qui concerne l'importation, l'exportation 
et la circulation intracommunautaire. Un Etat membre 
ne saurait donc exciper des règles spéciales des arti
cles 39 et suivants, qui ont pour objet de définir les 
bases d'une politique agricole commune, en vue d'insti
tuer ou de maintenir sur son territoire, des dispositions 
dérogatoires aux principes du marché commun. 

Puis, conformément à sa jurisprudence Doncker
wolke (arrêt du 15 décembre 1976, 41/76, rec. p. 1921), la 
Cour a rappelé que les mesures prévues pour la libéra
tion des échanges intracommunautaires s'appliquent 
de manière identique, tant aux produits originaires des 
Etats membres qu'aux produits en provenance de pays 
tiers qui se trouvent en libre pratique dans la Commu
nauté. Une fois que ces derniers produits ont été réguliè
rement importés dans la Communauté, dans le respect 
des dispositions tarifaires et commerciales en vigueur, 
ils sont définitivement et totalement assimilés aux pro
duits originaires des Etats membres. La Cour a tenu à 
souligner que ces considérations s'appliquent y com
pris aux produits importés dans la Communauté en 
vertu d'un contingent communautaire, même si ce der
nier était destiné plus particulièrement au marché d'un 
Etat membre déterminé. 

En effet, une fois que des marchandises relevant d'un 
tel contingent ont été régulièrement importées dans 
l'Etat membre de destination, elles se confondent avec 
les produits qui s'y trouvent en libre circulation et doi
vent donc pouvoir être librement commercialisées à 
l'intérieur de la Communauté « saut disposition con
traire expresse prise par une institution compétente de 
la Communauté ». 

Quant à l'argument de l'Irlande fondé sur l'exception 
de l'ordre public prévue à l'article 36 du traité, la Cour l'a 
écarté facilement en soulignant qu'aux termes d'une 
jurisprudence constante (voir en dernier lieu, l'arrêt du 7 
février 1984, Duphar, 238/82, non encore publié), cette 
disposition de l'article 36 ne saurait être invoquée par un 
Etat membre pour protéger ses intérêts économiques. 

- Dans l'espèce qui a donné lieu à l'arrêt du 7 octo
bre 1985, dans l'affaire 199/84 (Procureur de la Républi
que c/ Migliorini, rendu aux conclusions de l'avocat 
général M. Darmon) la Cour avait à connaître d'un pro
blème tout à fait voisin. 

Une procédure pénale avait été engagée contre 
M. Migliorini pour avoir exporté, vers la République fédé
rale d'Allemagne, de la viande bovine congelée importée 
de Tchécoslovaquie et faisant partie de la quote-part du 
contingent tarifaire communautaire attribuée à l'Italie 
pour l'année 1983. 

L'affaire ayant été portée devant la Corte Suprema di 
Cassazione à Roma, cette juridiction a posé à la Cour 
une question visant, en substance à savoir si, compte 
tenu de la circonstance que la réglementation commu
nautaire vise à garantir que la répartition du contingent 
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tarifaire communautaire doit être effectuée au prorata 
des besoins des Etats membres et laisse à chaque Etat 
membre le choix du système de gestion de ses quote
parts, de manière à assurer une répartition appropriée 
d'un point de vue économique, cette réglementation 
communautaire doit être interprétée en ce sens qu'elle 
autorise les Etats membres à prendre des mesures 
visant à empêcher, à restreindre, ou à affecter la réex
portation de la marchandise importée régulièrement dans 
le cadre d'un tel contingent tarifaire. 

Fidèle à sa jurisprudence constante telle qu'elle a été 
exprimée, notamment, dans les arrêts du 12 décembre 
1973, Grosoli (131 /73, Rec. p. 1555) et du 30 octobre 1982 
(Fleischkontor, 213 à 25/82, p. 3583), la Cour a jugé que la 
gestion des quote-parts laissées aux Etats membres 
pour en faire la répartition selon leurs propres disposi
tions administratives, n'autorise pas ceux-ci à prendre 
des dispositions visant à réglementer/a destination des 
quantités qui leur ont été attribuées et ne saurait, par 
ailleurs, être comprise comme dépassant le cadre des 
règles techniques et procédurales destinées à assurer le 
respect des limites globales du contingent et de l'égalité 
de traitement des bénéficiaires. 

Cela signifie certes que seules les entreprises éta
blies dans l'Etat membre concerné ont le droit d'impor
ter la marchandise dans le cadre du contingent sur la 
base du certificat d'importation, lequel n'est donc vala
ble que dans l'Etat membre de délivrance. Mais cette 
limitation territoriale de la validité du certificat n'affecte 
en rien la situation de la marchandise en cause au 
regard du commerce intracommunautaire. En effet, 
comme la Cour l'a déjà souligné dans son arrêt du 13 
décembre 1983 (Commission c/ Conseil, 218/82, Rec. 
p. 4063), si une répartition d'un contingent tarifaire glo
bal en quotas nationaux peut être compatible avec le 
traité, c'est à la condition expresse qu'elle ne porte pas 
atteinte à la libre circulation des produits faisant l'objet 
du contingent après qu'ils ont été admis en libre prati
que sur le territoire d'un Etat membre. La Cour a donc 
répondu par la négative à la question posée. 

5. Libre circulation des marchandises et réglementa
tions nationales en matière de commercialisation des 
produits 

L'arrêt du 26 novembre 1985, rendu dans l'affaire Miro 
(182/84), est venu apporter un complément intéressant à 
l'arrêt Cassis de Dijon du 20 février 1979 (120/78, Rec. 
p. 649). Dans cette affaire, rendue aux conclusions de 
l'avocat général Sir Gordon Slynn, la Cour avait à appré
cier la compatibilité avec le droit communautaire d'une 
législation néerlandaise interdisant la dénomination 
«genièvre», ou toute autre dénomination similaire pou
vant raisonnablement susciter chez l'acheteur l'impres
sion qu'il s'agit de genièvre, pour des boissons ne cor
respondant pas à la définition du genièvre prévue par la 
réglementation nationale, en vertu de laquelle notam
ment, le genièvre doit présenter un titre alcoométrique 
d'au moins 35 %. 

Pour avoir importé de Belgique du genièvre dont la 
teneur en alcool n'était que de 30 % et dans des bouteil
les sur lesquelles étaient collées des étiquettes où figu
rait l'appellation « genièvre », la société Miro a fait 
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l'objet de poursuites pénales devant la juridiction néer
landaise compétente. Celle-ci, qui connaissait fort bien 
l'arrêt Cassis de Dijon, et l'arrêt Walter Rau (sur la valeur 
de l'étiquetage) a estimé que !es conditions p~s~es par 
la législation nationale rendaient 1~ ~o.mmerc1allsat1on 
du genièvre aux Pays-Bas plus d1ff1c1le et ?néreuse, 
dès lors que l'étiquette figurant sur les bvoute1ll~s de 1~ 
société Miro indiquait de façon suffisamment cla1re_qu'1I 
s'agissait d'un produit en provenance de Belgique, 
d'une teneur en alcool de 30 %, et évitait ainsi tout ris
que de confusion avec le genièvre néerlandais. Mais, le 
Gerechtshof d'Arnhem a eu des doutes sur le point de 
savoir si la défense des consommateurs ou la loyauté 
des transactions commerciales pouvait justifier l'inter
diction édictée par la législation nationale. Tel était le 
sens des questions qu'il a posées à la Cour. 

D'une façon qui ne manque pas de surprendre, le 
Gouvernement allemand, sur la première question rela
tive à la défense des consommateurs, a présenté des 
observations desquelles il ressortait qu'étant donné que 
les autorités nationales sont les mieux placées pour 
apprécier la q'uestion de savoir si une i_nterdiction de 
dénomination pour des produits ne remplissant pas cer
taines conditions est nécessaire, il appartiendrait à ces 
seules autorités et non à la Cour d'en décider. Lorsque 
le législateur national, compéten~ pour ~re_n9re. une te!le 
décision, aurait réglé cette question, la Jund1ct1?n _natio
nale serait tenue de respecter une telle appréc1at1on. 

La Cour a répondu comme suit à cette argumentation 
liminaire: 

« il y a lieu de constater que l'article 30 du traité,yas 
plus d'ailleurs que l'article 36, ne réserve certaines 
matières à la compétence exclusive des Etats membres. 
Lorsqu'une législation nationale, pour satisf~ire à des 
exigences impératives reconnue~ p~r le droit commu
nautaire crée des obstacles au principe fondamental de 
la libre c'irculation des marchandises, elle doit respecter 
les limites posées par le droit communautaire. Il appar
tient à la Cour qui est en dernier lieu compétente pour 
interpréter le droit communautaire, et aux j~ridictions 
nationales qui décident sur la base de cette interpréta
tion de veiller à ce respect. La thèse sus-mentionnée du 
GoJvernement allemand, revient en dernière analyse, à 
nier ce contrôle et est de ce fait contraire à l'unité et à 
l'efficacité du droit communautaire. Elle doit donc être 
rejetée». · 

En second lieu, la Cour n'a eu aucune peine à écarter 
les doutes de la juridiction nationale en ce qui concerne 
la protection des consommateurs, en relevant qu'en 
l'espèce, il était clair qu'un étiquetage approprié suffi
sait pour éviter tout risque de confusion auprès du con
sommateur. 

si ~n pt;i;:~~~~ ~:ul~ s;ii!~~:nJe~et:!n~~~~f ~~~ ~~~~~~ 
ciales pouvait justifier une législations du type de celle 
en cause, la Cour a tiré les conséquences de deux lignes 
de jurisprudence : 

- selon la première, il serait incompatible avec l'arti
cle 30 du traité et les objectifs d'un marché commun 
qu'une législation nationale puisse réserver un terme 
générique à une variété nationale au détriment des 
autres variétés produites, notamment dans d'autres 
Etats membres, en astreignant les producteurs de ces 
derniers à des dénominations inconnues ou moins 
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appréciées par le consommateur (20 février 1975, Com
mission cl Allemagne, 12174, Rec. p. 181 ; 9 décembre 
1981, Commission cl Italie, 193180, Rec. p. 3019). 

- En vertu de la seconde, dans un régime de marché 
commun, des intérêts tels que la loyauté des transac
tions commerciales, doivent être assurés dans le res
pect mutuel des usages loyalement et traditionnelle
ment pratiqués dans les différents Etats membres (arrêt 
du 13 mars 1984, Prantl, 16183, Rec. p. 1299). 

La Cour en a tiré la conséquence suivante : « on ne 
peut pas considérer comme une exigence essentielle de 
la loyauté des transactions commerci!=ll~s, qu:une ré~le
mentation nationale fixant un taux minimal d alcoolisa
tion, pour une boisson traditionnelle, soit respectée 
pour des produits du même type, importés d'un autre 
Etat membre, lorsque ces derniers sont_ loyalement et 
traditionnellement fabriqués et commercialisés sous la 
même dénomination dans leur Etat d'origine et qu'une 
information convenable de l'acheteur est assurée. 
Subordonner en de telles circonstances la libre circula
tion des produits importés à la condition préalable de 
l'existence d'une réglementation communautaire vide
rait en effet de son contenu, le principe fondamental de 
l'unité du marché et son corollaire, la libre circulation 
des marchandises ». 

6. Libre circulation des marchandises et réglementa
tions nationales en matière de prix 

L'arrêt du 5 juin 1985, rendu dans l'affaire 116/84 
(Roelstraete, aux conclusions de M. l'avocat général 
Lenz) apporte une contribution intéressante, en matière 
de ~arge commerciale maximale forfaitaire pour la 
vente au détail de produits agricoles, à un domaine qui a 
déjà largement été abordé dans la précédente chroni
que. Il ne sera donc procédé qu'à un bref commentaire 
de cet arrêt, tout en faisant observer que les remarqua
bles conclusions de l'avocat général présentent un 
tableau très complet de la jurisprudence de la Cour sur 
la compatibilité, avec le droit communautaire, des régle
mentations nationales en matière de prix dans le sec
teur agricole. 

M. Roelstraete, détaillant en viandes, a fait l'objet de 
poursuites pénales pour avoir méconnu un arrêt ministé
riel belge précisant que les prix de vente au consomma
teur, TVA comprise, des viandes bovine et porcine, prati
qués par les détaillants en viandes, ne peuvent dépasser 
les montants qui résultent du prix d'achat moyen pon
déré majoré d'une marge commerciale maximum dont la 
valeur a été fixée à un montant forfaitaire par kilo de 
viande. 

La Cour a fait application de sa jurisprudence classi
que en la matière, telle qu'elle résulte notamment des 
arrêts du 29 juin 1978 (Dechmann, 154/777, Rec. p. 1573), 
et du 17 janvier 1980 (Kefer et Delmelle, 95 et 86179, Rec. 
p. 103). Suivant entièrement les observations de la Com
mission, elle a estimé, en premier lieu, qu'une réglemen
tation d'un Etat membre visant le contrôle des prix de 
détail des viandes bovine et porcine et consistant à 
imposer aux détaillants de ne pas vendre leurs produits 
aux consommateurs à un prix dépassant le prix d'achat 
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pratiqué au stade du commerce de gros, majoré d'une 
marge commerciale maximale couvrant, entre autres les 
trais d'importation, éventuellement exposés par les 
détaillants, constitue une mesure d'effet équivalant à 
une restriction quantitative. En effet, l'incorporation de 
ces frais dans un montant forfaitaire vient réduire le 
bénéfice net du détaillant qui aurait choisi d'importer 
ses produits d'autres Etats membres et a ainsi pour 
effet de décourager les importations. 

En second lieu, la Cour a noté qu'une telle réglemen
tation est également incompatible avec la régle
mentation communautaire applicable en la matière, 
lorsque la marge commerciale maximale incor
pore les trais d'approvisionnement exposés par les 
détaillants et que cette incorporation affecte le réseau 
de distribution des viandes bovine et porcine dans cer
taines régions. En effet, une telle incorporation dans la 
marge présente un risque non négligeable d'incidence 
sur les mécanismes de la formation des prix, régis par 
les organisations communes de marchés, même si ce 
risque est uniquement potentiel et s'il appartient aux 
juridictions nationales, en dernier ressort, d'en apprécier 
la réalité dans des cas concrets. 

- En troisième lieu, par contre, la Cour a estimé que 
le droit communautaire ne s'oppose pas à ce que la 
marge commerciale maximale incorpore, outre le béné
fice du détaillant, les seuls trais de commercialisation 
exposés par les détaillants au stade de la vente au con
sommateur, à condition que cette marge ne soit pas 
fixée à un niveau arbitraire et qu'elle permette aux 
détaillants d'obtenir une rémunération équitable de leur 
activité. 

7. La liberté de circulation des capitaux : néant 

IV. - Les règles de concurrence 

Compte tenu du fait que la Cour devrait, dans le pre
mier semestre de l'année 1986 rendre un arrêt important 
relatif à l'applicabilité des règles communautaires de la 
concurrence au secteur des transports aériens (l'avocat 
général M. Lenz a présenté ses conclusions le 24 sep
tembre 1985 dans les affaires jointes 209 à 213184, 
Ministère Public cl ASJES et autres), et de l'écho que 
ces affaires et les problèmes qu'elles soulèvent ont déjà 
reçu dans la presse internationale, la prochaine chroni
que consacrera des développements particuliers au 
droit communautaire de la concurrence. 

C'est la raison pour laquelle il a semblé préférable 
que les arrêts intervenus en la matière au cours du 
semestre écoulé fassent également l'objet d'un com
mentaire dans la prochaine chronique. 

Pourtant ces arrêts sont nombreux et souvent impor
tants. Ainsi en est-il de l'arrêt du 11 juillet 1985, dans 
l'affaire 82184 (Remia cl Commission, aux conclusions 
de l'avocat général M. Lenz), où la Cour s'est prononcée 
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pour la première fois sur l'admissibilité de clauses de 
non-concurrence; de l'arrêt du 17 septembre 1985 (Ford 
cl Commission, 25 et 26184, aux conclusions de l'avocat 
général Sir Gordon Slynn) où la Cour a précisé sa juris
prudence sur les systèmes de distribution sélective 
dans le secteur automobile; de l'arrêt du 3 juillet 1985 
(Sinon et Agences et Messageries de la Presse, 243183, 
aux conclusions de l'avocat général Sir Gordon Slynn) 
où se trouvait posé le problème de l'admissibilité de cer
taines ·clauses dans un système de distribution sélec
tive dans le domaine de la presse écrite; de l'arrêt du 10 
décembre 1985, dans l'affaire 31185 (SA.ETA Fabrique 
d'ébauches, aux conclusions de l'avocat général M. Dar
mon), où la Cour devait apprécier la compatibilité 
avec le droit communautaire d'une clause, figurant dans 
un contrat de distribution exclusive, par laquelle le fabri
cant s'engage vis-à-vis de son concessionnaire exclusif 
à accorder une garantie sur ses produits après la vente 
au consommateur et, à refuser l'octroi de cette garantie 
aux clients des distributeurs parallèles ; et enfin de 
l'arrêt du 3 octobre 1985 dans l'affaire 311184 (Centre 
belge d'études de marchés, télémarketing, aux conclu
sions de l'avocat général M. Lenz) où la Cour avait à exa
miner une hypothèse d'abus de position dominante 
dans le secteur de l'audiovisuel. 

Tous ces arrêts feront donc l'objet d'un commentaire 
dans la prochaine chronique. 

V. - Droit communautaire et droit 
fiscal 

1. Les impositions intérieures 

Par un arrêt du 3 juillet 1985, dans l'affaire 277183 
(Commission c!République italienne, rendu aux conclu
sions de l'avocat général Sir Gordon. Slynn), la Cour a statué 
sur un recours en manquement tendant à faire reconnaî
tre que la République italienne, en taxant à taux réduit 
l'alcool de vin, lorsqu'il est utilisé dans la fabrication du 
vin de liqueur« Marsala», a manqué aux obligations qui 
lui incombent en vertu de l'article 95 du traité, dans la 
mesure où l'alcool de vin utilisé dans la fabrication des 
vins de liqueur importés des autres Etats membres, fait 
l'objet d'une surtaxe de frontière au taux plein. 

La Cour n'a eu aucune peine à juger que compte tenu 
de l'état d'évolution du droit communautaire, l'octroi de 
certaines exonérations ou de certains allègements fis
caux, sous forme d'exemptions fiscales ou de réduc
tions des taux d'imposition, en fonction de critères 
objectifs, doit être admis à condition que le bénéfice de 
telles mesures soit étendu de manière non discrimina
toire aux produits importés se trouvant dans les mêmes 
conditions. 

Par ailleurs, pour répondre à l'argumentation du Gou
vernement italien relative à l'état de sous
développement de la région de production du « Mar
sala », la Cour faisant application de sa jurisprudence 
classique, notamment Commission cl République ita-
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lienne (arrêt du 21 mai 1980, 73179, Rec. p. 1533) a jugé 
que les pratiques de discrimination fiscale ne sont pas 
exemptées de l'application de l'article 95 du traité, du 
fait qu'elles peuvent être qualifiées simultanément de 
mode de financement d'une aide d'Etat. 

Enfin, pour répondre à l'argumentation du Gouverne
ment italien, qui estimait que la réduction de l'impôt ne 
conférait aux producteurs de « Marsala » qu'un avan
tage très restreint, la Cour a souligné que l'objectif de 
l'article 95, alinéa 1er est d'écarter toute forme de discri
mination directe ou indirecte et qu'un tel objectif ne sau
rait être atteint si les avantages accordés aux produits 
nationaux pouvaient échapper à l'interdiction de l'article 
95 du fait de leur prétendu effet limité. 

En conséquence, même un dégrèvement fiscal d'effet 
discriminatoire faible tombe sous la prohibition de l'arti
cle 95. 

- Par un second arrêt du 11 juillet 1985, dans l'affaire 
Commission cl Italie (278183, aux conclusions de l'avo
cat général Sir Gordon Slynn), la Cour a statué sur un 
autre recours en manquement visant à faire constater 
que la République italienne, en appliquant sur les vins 
mousseux importés d'autres Etats membres un taux de 
TVA supérieur à ceux qu'elle applique aux vins mous
seux de production nationale, a manqué aux obligations 
qui lui incombent en vertu de l'article 95 du traité. 

La Cour n'a pu que constater que constitue « une vio
lation patente de la règle de non discrimination fiscale 
de l'article 95 » le fait pour une législation nationale de 
soumettre à un taux de TVA plus élevéïa catégorie des 
vins mousseux pourvus d'une appellation d'origine, dont 
la réglementation impose la préparation au moyen d'une 
fermentation naturelle en bouteille, alors que du fait de 
l'absence de toute réglementation de ce type aucun 
produit national ne peut entrer dans cette catég~rie. Une 
telle législation est manifestement conçue de manière à 
frapper exclusivement les produits importés et vise à 
protéger les productions nationales correspondantes en 
leur accordant des taux d'imposition sensiblement 
moins élevés. 

2. L'harmonisation des législations fiscales 

a) Des précisions sur la base d'imposition en cas de 
reprise d'un bien meuble en guise de paiement partiel. 

Ce sont deux arrêts de la Cour en date du 10 juillet 
1985, Commission cl Royaume des Pays-Bas (affaire 
16184) et Commission cl République d'Irlande (17184 ren
dus aux conclusions de l'avocat général M. DarmorÙ, qui 
sont venus apporter des précisions dans cette matière 
difficile qui a déjà fait l'objet de l'arrêt Schuhl du 5 mai 
1982 (15181, Rec. p. 1409). 

Comme on le sait, le principe du système commun de 
TV A consiste à appliquer aux biens et aux services 
jusqu'au stade du commerce de détail inclus, une tax~ 
générale sur la consommation, proportionnelle aux prix 
des biens et des services, quel que soit le nombre des 
transactions intervenues dans le processus de produc
tion et ~e. distribu~ion antérieur au stade d'imposition. 
Toutefois, à chaque transaction, la TVA n'est exigible 
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que déduction faite du montant de la TVA qui a grevé 
directement le coût des divers éléments constitutif du 
prix. Pour les biens, le fait générateur de la taxe est 
constitué par la livraison du bien effectuée à titre oné
reux par un assujetti agissant en tant que tel. Seuls les 
assujettis sont autorisés à déduire de la TVA dont ils 
sont redevables, la TVA qui a déjà grevé le bien en 
amont. Il en résulte qu'à chacun des stades de produc
tion et de distribution, le bien n'est en fait imposé que 
sur la base de la valeur ajoutée à ce stade. Or, après son 
arrivée au consommateur final, non assujetti, le bien 
reste grevé par un montant de TV A proportionnel au prix 
que ce consommateur a payé à son fournisseur. 

Si par la suite, le consommateur livre le bien à un 
autre consommateur non assujetti, cette transaction ne 
donne lieu ni à imposition, ni à déduction. Si, au con
traire, le consommateur livre le bien à un négociant 
assujetti, cette livraison ne donne pas non plus lieu à 
une imposition, mais la revente, par l'assujetti est impo
sée d'un montant de TVA proportionnel au prix de 
revente sans que l'assujetti ait droit à une quelconque 
déduction de la TVA qui a déjà grevé le bien en amont. 

Ainsi, les biens d'occasion qui sont réintroduits dans 
le circuit commercial sont une nouvelle fois taxés, alors 
que les biens d'occasion qui passent directement d'un 
consommateur à l'autre, sans être réintroduits dans le 
circuit commercial, restent uniquement grevés de la 
taxe imposée à l'occasion de la première vente à un 
consommateur non assujetti. Cette différence de traite
ment a pour effet, à l'évidence, de fausser la concur
rence entre les ventes directes d'un consommateur à 
l'autre et les transactions qui passent par le circuit com
mercial normal. Elle défavorise notamment les secteurs 
du commerce pour lesquels les transactions relatives 
aux biens d'occasion sont importantes, particulière
ment le commerce des automobiles. 

C'est la raison pour laquelle la sixième directive en 
matière de taxe sur le chiffre d'affaires prévoit, en son 
article 32, l'adoption ultérieure par le Conseil, d'un 
régime commun visant à éviter cette distorsion de con
currence et, en attendant la mise en œuvre de ce régime 
commun, autorise le maintien en vigueur des régimes 
nationaux existants, dans la mesure où ils ont pour 
objectif d'éviter cette double imposition. 

La Commission a présenté, pour sa part, une proposi
tion de septième directive qui préconise deux systèmes 
pour parvenir au résultat recherché dont un trait com
mun est qu'ils concernent l'imposition de la revente du 
bien par l'assujetti revendeur, c'est-à-dire, l'assujetti qui 
achète le bien à un non-assujetti et le revend ultérieure
ment. Le système général proposé fixe la base d'imposi
tion à un pourcentage forfaitaire du prix de revente, ce 
pourcentage étant censé refléter la différence entre ce 
prix et le prix d'achat. Ce système est appelé « base sur 
base ». A l'inverse, pour certains biens d'occasion qui 
jouent un rôle important dans le commerce, notamment 
pour les automobiles, la proposition de la Commission 
comporte un régime qui aboutit à des résultats plus pré
cis : l'assujetti revendeur aura droit à une déduction de 
TVA calculée sur la base de son prix d'acquisition 
auprès du non-assujetti. Ce système est appelé « taxe 
sur taxe ». Dans les deux systèmes c'est donc au 
moment de la revente qu'il est tenu compte de la partie 
résiduelle de la TVA qui a déjà grevé le bien d'occasion. 
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Or, les législations contestées qui étaient en vigueur1 

respectivement aux Pays-Bas et en Irlande, et qui ont 
été maintenues en application de la sixième directive, 
étaient beaucoup moins complexes: elles se bornent à 
résoudre les cas les plus importants, notamment celui 
d'une reprise d'un bien meuble en tant que paiement 
partiel d'un autre bien meuble. Le bien étant ainsi 
dégrevé déjà à l'occasion de son acquisition par l'assu
jetti revendeur, il peut être imposé de manière tout à fait 
normale, sans que cette imposition fausse la concur
rence par rapport aux ventes directes entre consomma
teurs. Dans les deux affaires en cause, la Cour a jugé 
que « un régime national de taxe sur la valeur ajoutée 
existant lors de l'entrée en vigueur de la sixième direc
tive en matière d'harmonisation des législations des 
Etats membres relative aux taxes sur le chiffre d'affaires 
qui dispose, s'agissant de la détermination de la base 
d'imposition en cas de livraison d'un bien meuble avec 
reprise d'un bien d'occasion, que la valeur de la reprise 
n'est pas comprise dans la contrepartie à verser par 
l'acheteur ne constitue pas une violation de l'article 11 
de la directive du Conseil 771388. Il est en effet couvert 
dans son principe par l'article 32 de cette même direc
tive, lequel autorise, en attendant la mise en application 
d'un régime commun de taxation des biens d'occasion 
rétablissant en matière de vente de biens d'occasion la 
neutralité concurrentielle entre les ventes directes entre 
consommateurs et des transactions passant par le cir
cuit commercial, les Etats membres à maintenir les régi
mes particuliers poursuivant les mêmes objectifs. Or, un 
tel régime a pour objet et pour effet de compenser la 
partie résiduelle de la TVA qui a déjà grevé le bien 
d'occasion repris en vue de pouvoir soumettre ce bien, 
lors de sa revente, au système général de la taxe sur la 
valeur ajoutée et non pas de soustraire à la taxe une par
tie de ce que l'assujetti revendeur a obtenu en contre
partie de la livraison du bien neuf ». 

La Cour ayant estimé que les deux législations natio
nales avaient bien pour objectif d'éviter la distorsion de 
concurrence souhaitée par l'article 32 de la sixième 
directive, elle a rejeté les deux recours en manquement 
de la Commission. 

b) La notion « d'établissement stable » au sens de la 
sixième directive en matière de taxe sur le chiffre d'affai
res. 

L'arrêt du 4 juillet 1985 dans l'affaire 168/84 (Gunther 
Berkholz, aux conclusions de l'avocat général M. Man
cini}, est venu apporter des précisions à cet égard dans 
une espèce assez curieuse. 

C'est le Finanzgericht Hambourg qui a posé à la Cour 
deux questions préjudicielles sur ce sujet alors qu'il 
était saisi d'un litige concernant l'imposition des recet
tes réalisées par l'entreprise Berkholz, par l'exploitation 
de « machines à sous » installées à bord de ferry-boats 
assurant un trafic régulier entre un port allemand et un 
port danois. 

Le problème n'était pas de savoir quelle qualification 
donner à l'exploitation de telles machines, puisqu'il 
n'était pas contesté qu'il s'agissait là d'une prestation 
de services. Mais toute la question était de déterminer le 
lieu où ces prestations étaient réalisées. Selon le choix 
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retenu, l'imposition était toute différente. En effet, si, 
comme l'administration fiscale allemande, on estimait 
que le chiffre d'affaires en question avait bien été réa
lisé au siège de la firme Berkholz à Hamburg, les recet
tes étaient alors soumises, pour leur totalité, à la taxe 
allemande sur le chiffre d'affaires. Si, par contre comme 
le soutenait l'entreprise Berkholz, on estimait que les 
recettes avaient été réalisées à partir d'un établisse
ment situé à bord de bateaux, seules les recettes réali
sées dans la zone de juridiction allemande étaient alors 
assujetties à l'impôt, c'est-à-dire, les recettes réalisées 
pendant l'arrêt dans le port allemand et pendant la tra
versée des eaux territoriales. 

L'article 9, paragraphe 1 de la sixième directive, dis
pose que le lieu d'une prestation de services est réputé 
se situer à l'endroit où le prestataire a établi le siège de 
son activité économique ou un établiss~ment stable à 
partir duquel la prestation de service est rendue ou, à 
défaut d'un tel siège ou d'un tel établissement stable, au 
lieu de son domicile ou de sa résidence habituelle. 

La Cour a estimé que pour déterminer le lieu de ratta
chement fiscal des prestations de services, il appartient 
à chaque Etat membre de retenir, parmi les options 
offertes par la sixième directive, celle qui lui paraît la 
plus utile du point de vue fiscal. Selon l'article 9, para
graphe 1 de cette directive, l'endroit où le prestataire a 
établi le siège de son activité économique apparaît, à 
cet égard, comme un point de rattachement prioritaire, 
en ce sens que la prise en considération d'un autre éta
blissement à partir duquel la prestation de service est 
rendue, ne présente un intérêt que dans le cas où le rat
tachement au siège ne conduit pas à une solution 
rationnelle du point de vue fiscal ou crée un conflit avec 
un autre Etat membre. 

Ainsi, l'article 9 précité de la directive, relatif au lieu 
de rattachement fiscal des prestations de services doit 
être interprété en ce sens « qu'une installation destinée 
à une activité commerciale comme l'exploitation de 
« machines à sous » sur un bateau navigant en haute 
mer ne saurait être qualifié d'établissement stable au 
sens de cette disposition que si cet établissement com
porte une réunion permanente de moyens humains et 
techniques nécessaires aux prestations de services en 
cause et si ces prestations ne peuvent être utilement 
rattachées au siège de l'activité économique du presta
taire». 

Il appartient, bien sûr, à la juridiction nationale de tirer 
les conséquences d'une telle interprétation. 

c) La qualification, au regard de la sixième directive, 
de charges nationales calculées sur le montant du chif
fre d'affaires. 

L'arrêt du 27 novembre 1985 dans l'affaire 195/84 
(Rousseau-Wilmot, rendu aux conclusions de l'avocat 
général M. Mancini), porte encore sur l'interprétation de 
l'article 33 de la sixième directive qui prévoit que celle-ci 
ne fait pas obstacle « au maintien ou à l'introduction, 
par un Etat membre, de taxes sur les contrats d'assu
rance, sur les jeux et paris, d'accises, de droits d'enre
gistrement et plus généralement de tous impôts, droits 
et taxes n'ayant pas le caractère de taxes sur le chiffre 
d'affaires. 
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On sait que la France a institué, en 1967, une contri
bution sociale de solidarité au profit des régimes 
d'assurance maladie-maternité et d'assurance vieil
lesse, des travailleurs non salariés des professions non 
agricoles. Depuis la loi du 6 janvier 1970, cette contribu
tion est à la charge des différentes catégories de socié
tés commerciales ; elle est versée annuellement et son 
taux est fixé par décret dans la limite de 0, 1 % du chiffre 
d'affaires de la société. L'ORGANIC (organisme chargé 
de recouvrement de cette contribution) a demandé à la 
société Rousseau-Wilmot, de verser la contribution 
sociale de solidarité dont elle restait redevable. Mais 
cette société a fait valoir qu'une telle contribution était 
contraire à l'article 33 précité de la sixième directive, ce 
qui a conduit la Cour d'Appel de Douai à interroger, à 
titre préjudiciel, la Cour de justice, sur la compatibilité, 
avec le droit communautaire, de ce prélèvement. 

La Cour a estimé que la portée de l'article 33, de la 
sixième directive devait être interprétée à la lumière de 
la fonction de cette disposition, dans le cadre du 
système harmonisé de taxes sur le chiffre d'affaires 
sous forme du système commun de taxe sur la valeur 
ajoutée. · 

L'article 33 en laissant la liberté aux Etats membres 
de maintenir ou d'introduire certaines taxes indirectes 
telles les accises, à condition qu'il ne s'agisse pas de 
taxes ayant le caractère de taxes sur le chiffre d'affai
res, a pour but, a précisé la Cour, d'empêcher que le 
fonctionnement du système commun de TVA ne soit 
compromis par des mesures fiscales d'un Etat membre 
grevant la circulation des biens et serviqes et frappant 
les transactions commerciales d'une façon comparable 
à celle qui caractérise la TV A. 

Par contre, la Cour a tenu à ajouter que cette disposi
tion ne peut avoir pour objet d'interdire aux Etats mem
bres le maintien ou l'introduction de droits et taxes qui 
n'ont pas un caractère fiscal, mais qui sont institués 
spécifiquement pour alimenter les fonds sociaux et qui 
sont assis sur l'activité des entreprises ou de certaines 
catégories d'entreprises et calculés sur la base du chif
fre d'affaires annuel global, sans toucher directement le 
prix des biens et des services. Dans ces conditions, elle 
a estimé que la notion de « droits et taxes n'ayant pas le 
caractère de taxe sur le chiffre d'affaires », telle qu'elle 
figure à l'article 33 de la sixième directive, doit être inter
prétée en ce sens qu'elle inclut une taxe à caractère non 
fiscal à la charge des sociétés ou de certaines catégo
ries de sociétés au profit de régimes de sécurité sociale 
dont le taux est déterminé sur la base du chiffre d'affai
res annuel global des sociétés assujetties. 

d) L'application de la TVA à l'importation aux voitures 
privées. 

L'arrêt du 3 octobre 1985 dans l'affaire 249/84 ( Minis
tère public et Ministère des finances cl Profant, rendu 
aux conclusions de l'avocat général M. Verloren van 
Themaat), est venu apporter des précisions intéressan
tes sur ce point délicat. 

Des poursuites pénales ont été engagées en Belgique 
contre M. Profant, pour avoir refusé de payer la TVA à 
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l'importation sur deux véhicules automobiles achetés 
au Grand-Duché de Luxembourg et immatriculés dans 
cet Etat, mais utilisés sur le territoire belge. En effet, M. 
Profant, ressortissant luxembourgeois, habitait chez sa 
mère au Grand-Duché, lorsqu'il commença, en 1976, des 
études à l'Université de Liège. Durant ses études, il avait 
une adresse à Liège tout en restant inscrit sur les regis
tres de la municipalité de Diekirch, au Luxembourg, en 
tant que domicilié chez sa mère où il retournait réguliè
rement. 

Après ses études, il s'est établi au Grand-Duché. Pen
dant la durée de ses études, c'est-à-dire, cinq ans, il 
s'est servi successivement de deux voitures achetées 
au Grand-Duché avec paiement de la TVA luxembour
geoise et immatriculation dans ce pays. En 1980, l'admi
nistration fiscale belge a fait savoir à M. Profant qu'il 
avait eu une résidence normale à Liège depuis son 
mariage en 1978 et qu'il était donc obligé de payer la 
TVA à l'importation sur chacune des deux voitures. En 
effet, en 1978, M. Profant s'était marié au Grand-Duché 
avec une ressortissante française, naturalisée luxem
bourgeoise et qui exerçait la profession d'infirmière à 
Liège. Les époux avaient habité une chambre d'étudiant 
à Liège jusqu'à leur retour au Grand-Duché. 

M. Profant ayant refusé de payer ces sommes récla
mées au titre de la TVA, des poursuites ont été enga
gées contre lui devant le Tribunal correctionnel de 
Liège, en vue d'obtenir la confiscation des deux voitures 
et le paiement de leur contrevaleur. Le tribunal a 
accueilli cette demande et son jugement a été confirmé 
par la Cour d'Appel de Liège. 

Toutefois, la Cour de Cassation saisie de l'affaire a 
annulé l'arrêt de la Cour d'Appel et renvoyé l'affaire 
devant la Cour d' Appel de Bruxelles qui a estimé utile de 
poser à la Cour une question préjudicielle tendant à 
savoir si les règles communautaires en matière de libre 
circulation des marchandises et en particulier celles 
relatives à la suppression des droits de douane à l'inté
rieur de la Communauté font obstacle à la perception, 
par un Etat membre, de la TVA à l'importation en ce qui 
concerne une voiture achetée dans un autre Etat mem
bre, avec paiement de la TVA dans cet Etat, et y immatri
çulée lorsque cette voiture est utilisée par un ressortis
sant du second Etat membre et ayant un domicile dans 
cet Etat mais poursuivant des études sur le territoire du 
premier Etat membre où il est inscrit pour la durée de 
ses études, sur le registre des étrangers. 

La Cour, dans son arrêt Gaston Schuhl, du 5 mai 1982 
(15181, Rec. p. 1409), avait déjà examiné l'incidence sur 
la libre circulation des marchandises d'un cumul de 
taxes consistant à percevoir la TVA à l'importation sur 
un bien déjà grevé d'une TVA payée dans l'Etat membre 
d'exportation et non dégrevé. Elle a estimé que la taxe 
sur la valeur ajoutée qu'un Etat membre perçoit au titre 
de l'importation d'un véhicule automobile en prove
nance d'un autre Etat membre ne constitue pas un droit 
de douane à l'importation ou d'une taxe d'effet équiva
lant à un tel droit au sens des articles 12 et 13 du traité, 
mais doit être considérée comme faisant partie inté
grante d'un régime général d'impositions intérieures au 
sens de l'article 95. Sa compatibilité avec le droit com
munautaire doit donc être appréciée dans le cadre de 
cet article. 
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Par ailleurs, elle a relevé que le maniement des exoné
rations à l'importation prévues par l'article 14 de la 
sixième directive n'est pas laissé entièrement à la dis
crétion des autorités des Etats membres. Celles-ci doi
vent respecter les objectifs fondamentaux poursuivis 
par l'effort d'harmonisation dans ce secteur tel que 
notamment, la promotion de la libre circulation des per
sonnes et des marchandises et la prévention des cas de 
double imposition. 

Les autorités des Etats membres sont, de ce fait obli
gées, s'agissant des véhicules automobiles utilisés par 
des étudiants en provenance d'un autre Etat membre, 
d'appliquer la notion d'importation temporaire, de façon 
à ne pas gêner, par une double imposition des véhicules 
en cause, la liberté des ressortissants des Etats mem
bres de poursuivre leurs études dans l'Etat membre de 
leur choix. 

La Cour en a donc déduit que « les règles du droit 
·communautaire et notammnet celles fixées par la 
sixième directive ... font obstacle à la perception par un 
Etat membre de la TV A à l'importation sur un véhicule 
automobile acheté dans un autre Etat membre, avec 
paiement de la TVA dans cet Etat et y immatriculé, lors
que ce véhicule est utilisé par un ressortissant du 
second Etat membre ayant un domicile dans cet Etat 
mais poursuivant des études dans le premier Etat où il 
est inscrit, pour la durée de ses études, dans le registre 
des étrangers. La circonstance que la personne en ques
tion soit mariée ou non n'a pas de pertinence à cet 
égard». 

e) La possibilité d'exonérer de la TVA les prestations 
effectuées pour les services postaux. 

C'est un arrêt du 11 juillet 1985 dans l'affaire 197/84 
(Commission cl République fédérale d'Allemagne, aux 
conclusions de l'avocat général M. Darmon), qui a sta
tué sur cette question finalement assez simple. 

La Commission reprochait à la République fédérale 
d'Allemagne d'avoir manqué aux obligations qui lui 
incombent en vertu du traité en exonérant de la TVA les 
prestations effectuées en vertu de la loi, par les entrepri
ses de transport pour l'administration allemande des 
postes. 

Selon le Gouvernement allemand, le seul moyen 
d'assurer le respect du principe d'égalité et de donner à 
la disposition litigieuse de la directive {l'article 13) un 
sens commun, serait de l'interpréter comme portant sur 
une notion matérielle « d'activité postale », que celle-ci 
soit exercée par les « postes » au sens strict ou par 
d'autres organismes, au moins lorsque le droit national 
garantit que sur le plan de la législation pénale postale 
et civile, les activités de ces autres organismes, sont trai
tées exactement de la même manière que si elles · 
étaient exercées par la poste au sens strict du terme. 

La Cour n'a pas suivi cette argumentation du Gouver
nement allemand et a écarté la notion « d'activité pos
tale indirecte » comme étant étrangère au système 
général de la TVA, tel qu'il est prévu par la directive. Par 
contre, après avoir procédé à une analyse minutieuse 
des différentes versions linguistiques du texte de l'arti
cle 13, Titre A, paragraphe 1, de la directive, et après 
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avoir constaté qu'il n'existait aucun autre « élément 
d'interprétation péremptoire en faveur d'une telle exten
sion par rapport au texte de la disposition », elle en a 
déduit que la disposition litigieuse de la directive exo
nère de la TVA les prestations effectuées par les seuls 
services publics postaux au sens organique, mais non 
les prestations effectuées pour le compte de ces servi
ces par d'autres organismes. 

Par suite, elle a fait droit au recours en manquement 
de la Commission. 

VI. - Droit communautaire et droit 
pénal 

1. Droit communautaire et normes d'incrimination 

Il s'agit ici d'examiner dans quelle mesure des nor
mes pénales d'incrimination ou d'interdiction ont vu 
leurs effets paralysés par le droit communautaire et 
notamment par les arrêts de la Cour de justice. 

Comme on le sait, les secteurs de droit pénal suscep
tibles d'être affectés par le droit communautaire sont 
innombrables : il s'agit non seulement de l'ensemble des 
infractions que l'on qualifie généralement de délits éco
nomiques ou financiers mais encore de toutes les 
infractions qui concernent la libre circulation des per
sonnes. 

De ce point de vue, il suffit de renvoyer aux nombreux 
arrêts de la Cour analysés plus haut sous les rubriques 
« libre circulation » et « droit communautaire et droit fis
cal » pour voir qu'à maintes reprises la Cour de justice a 
été saisie à titre préjudiciel, à l'occasion de poursuites 
pénales engagées contre des opérateurs économiques 
ou de simples particuliers et que ceux-ci se sont défen
dus devant les juridictions répressives en excipant de 
l'incompatibilité de la norme d'incrimination constituant 
le fondement des poursuites avec le droit communau
taire. 

Nous rappellerons pour mémoire, les arrêts suivants 
où les prévenus ont eu le bonheur d'obtenir satisfac
tion: 10 décembre 1985, Motte, 247184; 26 novembre 
1985, Miro, 182/84; 5 juin 1985, Roelstraete, 116184; 3 
octobre 1985, Ministère public cl Profant, 249184 ... 

2. Le droit communautaire et les principes généraux 
du droit pénal 

La jurisprudence communautaire a constamment 
affirmé son attachement aux principes fondamentaux du 
droit pénal commun aux Etats membres. C'est certaine
ment l'arrêt International Handelsgesellschaft du 17 
décembre 1970 {11 /70, Rec. p. 1125), qui a posé les 
principes essentiels en la matière, en précisant que « le 
respect des droits fondamentaux fait partie intégrante 
des principes généraux du droit dont la Cour de justice 
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assure le respect; la sauvegarde de ces droits, tout en 
s'inspirant des traditions constitutionnelles communes 
aux Etats membres doit être assurée dans le cadre de la 
structure et des objectifs de la Communauté ». 

A partir de cette décision, la Cour de justice a déve
loppé une jurisprudence toujours plus protectrice des 
droits fondamentaux et faisant fréquemment référence 
aux traditions constitutionnelles communes aux Etats 
membres et à la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
(voir en ce sens, Revue de l'Union internationale des 
Avocats, 1984, n° 3, M. Federico Mancini,« les droits de 
l'homme dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
communautés européennes»). 

C'est ainsi, pour ne prendre que quelques exemples, 
que la Cour a consacré le principe de non-rétroactivité 
de la loi pénale dans un arrêt du 10 juillet 1984, Regina cl 
Kent Kirk (63183); qu'elle a fait sien le principe « nullum 
crimen, nulJa poena, sine lege », par un arrêt du 25 sep
tembre 1984, société Koenecke {affaire 117183); qu'elle a 
fait application du principe selon lequel nul n'est punis
sable qu'à raison de son fait personnel dans un arrêt du 
28 juin 1984, Entreprise Nordbutter et autres {affaires 
jointes 187 et 190183). 

Au cours du semestre écoulé, la Cour a rappelé son 
attachement à deux principes essentiels : 

a) le caractère contradictoire de la procédure y com
pris dans le contentieux disciplinaire (arrêt du 20 juin 
1985, dans l'affaire 141/84, M. De Compte cl Parlement 
Européen, aux conclusions de l'avocat général, M. Verlo
ren van Themaat). M. De Compte avait introduit, contre 
le Parlement Européen, un recours tendant à l'annula
tion de la sanction disciplinaire qui lui avait été infligée. 
Parmi les nombreux moyens invoqués, il soutenait que 
le principe du caractère contradictoire de la procédure 
et du respect des droits de la défense avait été méconnu 
du fait que les trois témoins entendus par le Conseil de 
discipline l'avaient été en dehors de la présence et sans 
qu'il ait été informé, verbalement ou par écrit, de la date 
à laquelle il serait procédé à ces auditions. 

Sans contredire cette affirmation, le Parlement faisait 
observer, pour sa part, que le compte rendu des trois 
auditions avait été enregistré, dactylographié, approuvé 
par les témoins et transmis au requérant ou à son défen
seur. De ce fait, le requérant aurait été en mesure avant 
que le conseil de discipline n'ait terminé ses travaux, de 
prendre connaissance de toutes les auditions et d'expri
mer sa position à cet égard. 

La Cour a estimé que parmi les principes fondamen
taux du droit de la procédure que le conseil de disci
pline, bien qu'il ne constitue qu'un organe consultatif, 
doit respecter, figure le principe du caractère contradic
toire de la procédure, rappelé par l'article 6, de l'annexe 
IX du statut qui prévoit la possibilité, pour ce conseil, 
d'ordonner une « enquête contradictoire». Cette der
nière expression doit être interprétée compte tenu de la 
règle prévalant dans la plupart des ordres juridiques des 
Etats membres, en ce sens que lorsque le conseil de dis
cipline décide de procéder à l'audition de témoins, le 
fonctionnaire incriminé ou son défenseur doit être mis 
en mesure d'assister à ces auditions et de poser des 
questions aux témoins. 
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La possibilité offerte au fonctionnaire de prendre con
naissance de la transcription écrite des auditions et de 
présenter des observations à leur sujet ne suffit pas 
pour assurer le respect du caractère contradictoire de la 
procédure. En effet, la Cour a estimé que « le dialogue 
qui doit pouvoir s'instaurer devant un conseil de disci
pline entre un témoin et le fonctionnaire incriminé n'a 
pas la même portée qu'une simple réponse écrite de ce 
fonctionnaire à un procès-verbal d'audition. En effet, le 
contre-interrogatoire immédiat du témoin est parfois de 
nature à mettre en lumière des faits nouveaux et peut 
aussi amener le témoin à préciser ou à rectifier lui
même une déposition insuffisante ou erronée. Il est 
donc susceptible de produire, dans l'esprit des mem
bres du conseil de discipline, une impression très diffé
rente de celle que laisserait la simple lecture d'un docu
ment écrit émanant du fonctionnaire incriminé ». 

Il convient de relever que cette application concrète 
du principe du caractère contradictoire de la procédure 
constitue, comme la Cour l'a souligné, un principe géné
ral commun à la plupart des ordres juridiques des Etats 
membres. La Cour aurait d'ailleurs pu ajouter qu'il s'agit 
là d'un cas visé par l'article 6 de la Convention euro
péenne des droits de l'homme qui dispose, en son ali
néa 3, lettre d), que « tout accusé a droit notamment à ... 
interroger ou faire interroger les témoins à charge et 
obtenir la convocation et l'interrogation des témoins à 
décharge et obtenir la convocation et l'interrogation des 
témoins à décharge dans les mêmes conditions que les 
témoins à charge». 

On sait que la Cour européenne des droits de 
l'homme a fait une interprétation particulièrement 
extensive du champ d'application de cette disposition, 
puisque dans les affaires Ringensen cl République 
d'Autriche (16 juillet 1971, série A, n° 14, paragraphe 94), 
Hangel cl Pays-Bas (28 juin 1976, série 1, n° 22, paragra
phes 86 et suivants), Koenig (28 janvier 1978, série A, 
volume 27), et Leconte et autres du (23 juin 1981, série A, 
volume 43), la Cour européenne des droits de l'homme a 
étendu le champ d'application de l'article 6 de la con
vention aux sanctions disciplinaires les plus graves et 
aux procédures intentées contre des actes administra
tifs devant des juridictions administratives dans cer
tains contentieux disciplinaires. 

Toutefois, une telle interprétation extensive n'est pas 
sans susciter certaines réticences de la part de plu
sieurs juridictions des Etats membres {voir notamment 
en ce sens, Conseil d'Etat français, Assemblée, 11 juillet 
1984, Docteur Subrini, Recueil Lebon, p. 259). C'est peut
être la raison qui a conduit la Cour à ne pas faire réfé
rence à la convention de sauvegarde, comme elle l'avait 
fait dans son arrêt Rutili du 28 octobre 1975 (36/75, Rec. 
p. 1219). 

b) La nécessité d'appliquer le principe d'égalité dans 
l'organisation même de la procédure pénale. 

La Cour a rappelé ce principe dans son arrêt du 11 
juil/et 1985 dans l'affaire 137/84 (Ministère public cl 
Mutsch, rendu aux conclusions de l'avocat général 
M. Lenz). Des poursuites pénales ont été engagées en 
Belgique contre M. Mutsch, ressortissant luxembour-
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geois, domicilié dans une commune belge de langue 
allemande, située dans le ressort du tribunal correction
nel de Verviers. Devant ce tribunal, le prévenu avait 
demandé à pouvoir bénéficier d'une loi ancienne de 
1935 concernant l'emploi des langues en matière judi
ciaire, aux termes de laquelle « lorsque l'inculpé de 
nationalité belge est domicilié dans une commune de 
langue allemande située dans le ressort du tribunal cor
rectionnel de Verviers, et fait la demande dans les for
mes indiquées à l'article 16, la procédure devant cette 
juridiction est faite en allemand ». Le tribunal a réservé 
une suite favorable à cette demande et le Ministère 
public a fait appel de ce jugement au motif que l'inculpé, 
n'étant pas de nationalité belge, ne pouvait pas bénéfi
cier de cette disposition. 

C'est dans ces conditions que la Cour d'Appel de 
Liège, saisie du litige, a posé une question préjudicielle 
visant à savoir si, en vertu des principes du droit com
munautaire, tels qu'ils résultent en particulier de l'article 
220 du traité CEE, le bénéfice d'une législation d'un Etat 
membre qui a pour objet de favoriser, notamment dans 
le· domaine judiciaire l'expression linguistique d'un 
groupe de ressortissants de cet Etat, doit être étendu 
sans discrimination de nationalité aux ressortissants 
d'autres Etats membres qui remplissent toutes les con
ditions posées à l'usage d'une langue déterminée par 
les membres du groupe de population concerné. 

La Cour a entièrement suivi les excellentes conclu
sions qui lui avaient été présentées par son avocat 
général et qui montrent bien comment l'article 48 du 
traité relatif à la libre circulation des travailleurs et les 
textes pris pour son application ont toujours fait l'objet 
d'une interprétation particulièrement large {arrêt du 15 
octobre 1969, Ugliolo, 15169, rec. p. 363; arrêt du 3 juillet 
1974, 9/74, Casagrande, Rec. p. 773; arrêt du 30 septem
bre 1975, 32/75, Cristini, Rec. p. 1085; arrêt du 14 janvier 
1982, affaire 65185, Reina, Rec. p. 33 ... ). 

C'est ainsi que la Cour a estimé que la faculté d'utili
ser sa propre langue dans une procédure devant les juri
dictions de l'Etat membre de résidence aux mêmes con
ditions que les travailleurs nationaux contribue de 
manière importante à l'intégration du travailleur migrant 
et de sa famille dans le milieu du pays d'accueil et donc 
à la réalisation de l'objectif de la libre circucation des 
travailleurs Une telle faculté doit être considérée 
comme relevant de la notion « d'avantage social» au 
sens de l'article 7 du règlement 1612/68. Dès lors, la 
Cour a dit pour droit que « le principe de la libre circula
tion des travailleurs, tel qu'il résulte de l'article 48 du 
traité et, en particulier, du règlement n° 1612/68 du Con
seil, exige qu'un travailleur ressortissant d'un Etat mem
bre et domicilié dans un autre Etat membre se voit 
reconnaître le droit de demander qu'une procédure 
pénale engagée à son égard se déroule dans une langue 
autre que la langue de procédure normalement utilisée 
devant la juridiction saisie, si les travailleurs nationaux 
peuvent, dans les mêmes conditions, bénéficier de ce 
droit». 

3. Droit communautaire et normes de sanction 

On sait que le droit communautaire a des conséquen
ces non négligeables sur le degré des sanctions prévues 
en droit pénal dans les ordres juridiques internes des 
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Etats membres. C'est ainsi qu'au nom du principe de 
proportionnalité, la Cour exige parfois que soit respec
tée une certaine modération des sanctions {arrêt du 8 
avril 1976, Royer, 48/75, Rec. p. 497; arrêt du 4 décembre 
1974, Van Duyn, 41174, Rec. p. 1337; arrêt du 7 juillet 
1976, Watson Belmann, 118175, Rec. p. 185; arrêt du 26 
février 1975, Bonsignore, 67/74, Rec. p. 297; arrêt du 22 
mai 1980, Santillo, 131/79, Rec. p. 1585 ... ). 

A l'inverse, la Cour de justice demande parfois, au 
nom de l'effet utile qui doit s'attacher au droit commu
nautaire, que lés sanctions infligées par les juridictions 
nationales, du fait de sa méconnaissance, aient une 
valeur suffisamment dissuasive et répressive {voir en ce 
sens les arrêts du 10 avril 1984 dans les affaires 14183 et 
79183, dame Von Colson et Dame Artz). {Pour une étude 
plus détaillée de l'ensemble de ces proglèmes voir la 
Revue de Science Criminelle et de Droit pénal comparé, 
n• 3, juillet-septembre 1984, p. 455, article précité.) 

Cette obligation de « pénalisation appropriée » que la 
Cour de justive fait peser sur les Etats membres a égale
ment été imposée aux instit11tions communautaires 
elles-mêmes par un arrêt du 20 juillet 1985, dans l'affaire 
64/84 (Queen Borough Rolling Mill cl Commission). Dans 
cette affaire, la Cour a jugé que le pouvoir de la Commis
sion, découlant de l'article 58 du traité CECA et des 
décisions prises pour son application, d'infliger des 
amendes d'un montant de 75 Ecus par tonne en cas de 
dépassement des quotas, n'est pas régi par un automa
tisme absolu. 

La Commission a, au contraire, l'obligation de gra
duer le montant des amendes en fonction des circons
tances de la violation ou de la situation exceptionnelle 
d'une entreprise justifiant l'application d'un taux autre 
que « le taux règle de 75 Ecus ». La structure de l'entre
prise ou sa faible contribution moyenne par tonne 
d'acier produite ne peuvent conduire à diminuer ce taux 
que dans le cas où elles fournissent des éléments de 
nature à établir l'existence d'une circonstance atté
nuante de la violation commise ou d'une situation 
exceptionnelle. 

VIII. - Droit communautaire et 
droit international .<*) 

1. Echanges avec les pays tiers et politique commer
ciale commune : néant 

2. Droit communautaire et accords nationaux 

Outre les arrêts Murri et Muratori, rapportés plus haut, 
sous la rubrique Il, 5., Recours en responsabilité, qui pré
cisent les attributions et compétences des institutions 
communautaires dans le cadre de la Convention de 

(*) VII : néant. 
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Lomé et de la gestion du Fonds européen de développe
ment, une seule décision semble mériter un bref com
mentaire. Il s'agit de l'arrêt du 7 novembre 1985, dans 
l'affaire 53/84 (Adams cl Commission des Communau
tés européennes, rendu aux conclusions de l'avocat 
général M. Mancini). 

M. Adams a en effet introduit un second recours en 
responsabilité contre les Communautés Européennes 
visant à obtenir la réparation du préjudice qu'il estimait 
avoir subi du fait que la Commission avait omis de saisir 
le comité mixte constitué au titre de l'accord de libre 
échange conclu entre la Communauté Economique 
Européenne et la Confédération suisse le 22 juillet 1972. 

Le requérant insistait particulièrement sur les stipula
tions de l'accord de libre-échange aux termes desquel
les les parties contractantes doivent s'abstenir de toute 
mesure susceptible de mettre en péril la réalisation des 
objectifs de l'accord et prendre toutes les mesures 
générales ou particulières propres à assurer l'exécution 
des obligations de l'accord. Dans le domaine de la con
currence, l'accord de libre-échange précisait, en son 
article 23, que l'exploitation abusive par une ou plu
sieurs entreprises d'une position dominante sur 
l'ensemble des territoires des parties contractantes ou 
dans une partie substantielle de ceux-ci serait incompa
tible avec le bon fonctionnement de l'accord dans la 
mesure où elle serait susceptible d'affecter les échan
ges entre la Communauté et la Suisse. 

Le requérant, se fondant notamment sur le fait que 
l'arrêt de la Cour du 13 février 1979 (Hoffmann Laroche 
cl Commission, 85176, Rec. p. 461) avait co.nfirmé les pra
tiques qu'il avait lui-même dénoncées et qui étaient con
traires à l'article 86 du traité, estimait que la Suisse 
avait, de ce fait, l'obligation, pour respecter l'accord de 
libre-échange, de modifier les dispositions de son code 
pénal relatives à la divulgation de secrets d'affaires ou, 
à tout le moins, de les appliquer de telle sorte que la 
dénonciation de ces pratiques illicites à la Commission 
ne constitue pas une infraction punissable. Or, en enga
geant une procédure pénale contre lui, la Suisse aurait 
violé ladite obligation, méconnu le droit international, 
ainsi que la convention européenne de sauvegarde des 
droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 
novembre 1950. 

La Commission aurait donc dû, selon M. Adams, por
ter l'affaire devant le comité mixte en vertu de l'article 27 
de l'accord de libre-échange. 
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La Cour a estimé que l'existence d'une telle obliga
tion imposée à la Commission présupposait, en tout 
cas, que la Suisse ait violé une disposition de l'accord 
de libre-échange à l'égard du requérant. Or, elle a cons
taté que les dispositions de cet accord visent à assurer 
aux échanges entre les parties contractantes des condi
tions équitables de concurrence et portent sur les 
moyens de mettre fin à l'exploitation abusive d'une posi
tion dominante lorsqu'elle est susceptible d'affecter les
dits échanges. Et d'en déduire:« il s'ensuit qu'une déci
sion de saisir ou de ne pas saisir le comité mixte de 
cette affaire ne peut être prise qu'en vue des seuls inté
rêts généraux de la Communauté, à la suite d'une appré
ciation essentiellement politique qu'un particulier ne 
peut pas attaquer en justice. Il convient de conclure que 
le requérant n'a pas établi l'existence d'une obligation 
de la Commission de saisir le Comité mixte de la procé
dure pénale engagée contre lui en Suisse et que, par
tant, ce moyen manque en droit ». 

Une telle réponse peut laisser perplexe. La première 
phase précitée semble indiquer qu'un recours devant la 
Cour de justice est exclu contre une saisine ou un refus 
de saisine du comité mixte. Elle aurait donc dû normale
ment conduire à une solution d'irrecevabilité. Par contre, 
la seconde phrase précitée relève que le moyen manque 
en droit puisque le requérant n'a pas établi l'existence 
d'une obligation de la Commission de saisir le comité 
mixte. Elle laisse donc penser qu'une telle voie de 
recours reste ouverte. La réponse ainsi apportée semble 
donc imprécise, même si la solution finalement retenue 
est conforme à une jurisprudence dominante de la Cour, 
d'après laquelle les stipulations des accords de libre
échange conclus entre la Communauté et les pays tiers 
ne produisent pas d'effet direct et ne créent pas, dans le 
chef des particuliers, des droits que les juridictions 
devraient sauvegarder. 

Toutefois, on peut se demander s'il ne s'agit pas là de 
l'ébauche de l'introduction, en droit communautaire, de 
l'équivalent de la« théorie des actes de gouvernement », 
les particuliers se voyant fermer le prétoire lorsque la 
décision en cause concerne les rapports entre la Com
munauté et les Etats membres (voir la jurisprudence sur 
l'irrecevabilité d'un recours formé contre un refus de la 
Commission d'engager un recours en manquement), les 
rapports entre les institutions communautaires elles
mêmes et les rapports entre la Communauté et les pays 
tiers. 
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Dans les deux premiers articles de cette série d'étu
des ont été examinés les arrêts de la Cour de justice 
concernant sept affaires dans lesquelles la Cour a statué 
sur la compatibilité avec le droit communautaire de ré
glementations nationales de prix agricoles. L'examen de 
cette compatibilité mettait notamment en jeu les organi
sations communautaires de marchés agricoles. 

Avec le présent article nous passons à l'étude de la 
jurisprudence de la Cour concernant les réglementations 
nationales de produits industriels. Cette jurisprudence 
vise, en premier lieu, la compatibilité des réglementa
tions nationales de prix avec l'article 30 du Traité CEE. 
Cependant, d'autres textes du Traité ont également été 
évoqués occasionnellement. 

B. Arrêts relatifs aux réglementations nationales de 
prix industriels 

18. L'arrêt du 16 novembre 1977, SA G.B.-lnno-8.M. 
contre Association des détaillants -en tabac (ATAB), af
faire 13-77, Recueil 1977, 2115. 

a) Faits et procédure. Le litige dans le cadre duquel 
la Cour de justice a été saisie oppose la société ano
nyme belge « G.B.-lnno-B.M. » qui exploite en Belgique 
plusieurs magasins à grande surface, à I' « Association 
des détaillants en tabac », association sans but lucratif, 
ci-après désignée ATAB (Motif 2). 

Par ordonnance du 24 avril 1972, rendue le 24 avril 
1972, dans une action introduite par AT AB, le Président 
du Tribunal de commerce de Bruxelles, a condamné la 
société « G.B. Entreprises», dont G.B.-lnno-B.M. est 
l'ayant cause, à cesser de vendre ou d'offrir en vente 
des cigarettes à un prix inférieur à celui indiqué sur la 
bandelette fiscale, au motif que cette pratique constituait 
un acte de concurrence déloyale et une violation de /'ar
ticle 58 de la loi belge du 3 juillet 1969 (Code de la taxe 
sur la valeur ajoutée). 

Conformément à ce dernier texte, « la taxe est calcu
lée sur la base du prix inscrit sur la bandelette fiscale, 
qui doit être le prix imposé de vente au consommateur, 
ou, si aucun prix n'est prévu, sur la base adoptée pour 
la perception du droit d'accise » (Motif 3). 

L'appel de !!ordonnance du 24 avril 1972, introduit par 
G.B.-lnno-B.M., ayant été rejeté par la Cour d'appel de 
Bruxelles, par arrêt du 24 novembre 197 4, cette société 
s'est pourvue en cassation (Motif 4). 

Avant de statuer, la Cour de cassation a, par arrêt du 
7 janvier 1977, suspendu la procédure, pour demander à 
la Cour de justice des Communautés européennes de se 
prononcer a titre préjudiciel sur quatre questions. 

Les questions préjudicielles sont les suivantes. 
« 1 (a) Les articles 3 f, 5 alinéa 2 et 86 du Traité doi

vent-ils être interprétés dans ce sens qu'il est interdit à 
un Etat membre d'introduire ou de maintenir dans sa lé
gislation une disposition qui, entre autre, tant pour les 
produits importés que pour les produits fabriqués dans le 
pays, impose pour la vente au consommateur un prix de 
vente fixé par les fabricants ou importateurs, lorsque 
cette disposition est de nature à favoriser l'exploitation 
abusive d'une position dominante sur le marché commun 
par une ou plusieurs entreprises, au sens de l'article 86 
du Traité CEE ? 

Est-il entre autres dans ce sens interdit d'introduire ou 
de maintenir une disposition législative nationale qui fa
vorise l'abus de position dominante par une ou plusieurs 
entreprises, position dominante qui consiste dans le fait 
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que les fabricants et importateurs de tabac manufacturé 
peuvent obliger les détaillants d'un Etat membre de res
pecter les prix de vente au consommateur fixés par 
eux? 

(b) Est-il interdit d'introduire ou de maintenir une dis
position nationale comme celle visée sous a}, même 
lorsqu'elle a une portée générale dans ce sens qu'elle 
vise n'importe quel fabricant ou importateur, c'est-à-dire 
aussi-ceux qui ne détiennent pas une position dominante 
ou qui ne l'exploitent pas de façon abusive, et a fortiori 
lorsque son but, son objet ou son effet ne consiste aucu
nement dans un abus de position dominante ? 

Les dispositions du Traité mentionnées sous a), éven
tuellement en liaison avec d'autres, ne doivent-elles pas 
dans un pareil cas être interprétées dans ce sens que 
l'introduction ou le maintien d'une telle disposition légis
lative nationale n'est nullement interdite, mais que cette 
disposition ne peut tout simplement avoir aucune inci
dence sur le champ d'application de l'article 86 du Traité 
CEE en ce sens qu'un abus de position dominante reste 
interdit, même lorsqu'il a en l'espèce été favorisé par 
cette disposition légale ? 

« 2) L'article 90 du Traité CEE doit-il être interprété 
dans ce sens qu'on se trouve en présence 
d' « entreprises auxquelles l'Etat accorde des droits spé
ciaux ou exclusifs ,, lorsque, contrairement au cas des 
fabricants et importateurs d'autres produits qui doivent 
faire connaître au ministre des affaires économiques les 
hausses de prix qu'ils se proposent d'appliquer mais qui 
ne peuvent pas, fixer le prix obligatoire de vente au 
consommateur, l'Etat impose aux fabricant:; et importa
teurs de certains produits la même obligation de déclara
tion de hausse de prix envisagée, mais au moyen d'une 
disposition législative qui déclare le prix .de ces produits, 
majoré après déclaration, obligatoire pour la vente au 
consommateur, leur donnant indirectement la possibilité 
de fixer eux-mêmes le prix de vente au consommateur. 

En cas de réponse affirmative à cette question, le 
maintien de ces droits spéciaux ou exclusifs peut-il être 
contraire aux dispositions du Traité CEE, notamment à 
celles qui sont contenues aux articles 7 et 85 à 94 
inclus? 

« 3) Les articles 30, 31 et 32 du Traité CEE doivent
ils être interprétés dans ce sens que constitue une « me
sure d'effet équivalant à ... ,, au sens de l'article 30 pré
cité, une réglementation d'un Etat membre qui, pour la 
vente de certains produits au consommateur, impose un 
prix fixe qui est indiqué sur des bandelettes fiscales et 
qui, selon le cas, est fixé aussi bien par les fabricants de 
ces produits qui sont établis dans cet Etat que par les 
importateurs de ces mêmes produits, en particulier en 
provenance d'autres Etats membres ? 

Ou bien ces articles doivent-ils être interprétés dans 
ce sens qu'une pareille réglementation ne constitue une 
telle mesure que lorsqu'il est de fait certain qu'elle est 
susceptible d'entraver directement ou indirectement, ac
tuellement ou potentiellement les échanges intracommu
nautaires, ce qui doit en l'espèce être vérifié par le juge 
national? 

La situation est-elle différente dans l'hypothèse où 
l'Etat membre permet aux producteurs et importateurs, 
après déclaration de la hausse de prix moyennant res
pect d'un certain délai d'attente, de fixer les prix, y 
compris le prix de vente au détail, mais où il publie ces 
prix et impose leur respect au moyen de la mesure sus
mentionnée ? 
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« 4 (a) Les dispositions de la directive n° 72/464 du 
Conseil des ministres du 19 décembre 1972, en particu
lier son article 5, sont-elles directement applicables en 
ce sens que les particuliers entre autres ont le droit de 
s'en prévaloir devant les juridictions nationales ? 

(b) L'article 5 de la directive n° 72/464 du Conseil des 
ministres du 19 décembre 1972, concernant les impôts 
autres que les taxes sur le chiffre d'affaires frappant la 
consommation des tabacs manufacturés, doit-il être in
terprété dans ce sens qu'il interdit aux Etats membres 
d'introduire ou de maintenir une mesure législative qui, 
pour la vente au consommateur de tabacs manufacturés 
importés ou fabriqués dans le pays, impose un prix de 
vente, à savoir le prix inscrit sur la bandelette fiscale, 
c'est-à-dire que ni le maximum ne peut être dépassé, ni 
l'article être vendu à un prix inférieur ? » 

b) Les motifs de l'arrêt du 16 novembre 1977. La 
Cour de justice a répondu longuement et minutieuse
ment aux quatre questions préjudicielles formulées par la 
Cour de cassation de Belgique d'une manière incroya
blement verbeuse et prolixe. 

Avant de procéder à l'examen de chacune des ques
tions, l'arrêt formule une série de considérations généra
les sur le marché des tabacs manufacturés. 

La Cour commence par constater que, dans tous les 
Etats membres, l'imposition du tabac manufacturé cons
titue une source importante de revenus fiscaux, de sorte 
que les autorités compétentes doivent disposer de 
moyens effectifs pour assurer ces recettes (Motif 13). 

Au stade actuel du droit communautaire, il appartient 
à chaque Etat membre de choisir sa propre méthode de 
contrôle fiscal des tabacs manufactures mis en vente sur 
son territoire (Motif 14). 

En raison de la nécessité de satisfaire aux exigences 
des contrôles - rigoureux et souvent compliqués, diffé
rant en surplus d'un Etat membre à un autre - l'impor
tation et l'exportation sont assujetties au moment actuel 
à des entraves inévitables et le commerce interétatique 
de ces produits nécessite, sous les conditions donnees 
des ressources considérables et des connaissances spé
cialisées (Motif 15). 

Compte tenu de l'importante proportion fiscale conte
nue dans le prix de vente au consommateur, le bénéfice 
retenu par le marchand en gros et par le détaillant est 
relativement faible (Motif 16). 

Dans un système où, comme en Belgique, l'assiette 
de l'imposition du droit d'accise et de la TV A est le prix 
de vente au détail, une interdiction de vendre des pro
duits de tabac au consommateur à un prix supérieur au 
prix de vente au détail figurant sur la bandelette consti
tue une garantie essentielle de caractère fiscal, destinée 
à éviter, de la part des producteurs et importateurs, une 
sous-évaluation de leurs produits au moment du paie
ment de la taxe fiscale (Motif 17). 

Par contre, une interdiction de vendre au consomma
teur à un prix inférieur à celui qui figure sur la bandelette 
fiscale n'est pas nécessairement imposée pour des rai
sons fiscales mais, selon certains gouvernements inter
venants, poursuivrait des buts plutôt socio-économiques 
en ce que, en éliminant la possibilité de rabais de toutes 
sortes lors de la vente au consommateur elle viserait à 
maintenir une certaine structure de la vente au détail en 
évitant que celle-ci ne se concentre au désavantage des 
petits détaillants (Motif 18). 
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On a fait encore valoir que le maintien d'un prix fixe 
au détail serait essentiel pour assurer que l'Etat membre 
serait certain d'obtenir effectivement les recettes des 
impôts sur les tabacs manufacturés (Motif 19). 

Les recettes étant, dans un système tel que celui en 
cause, assurées lors de l'obtention des bandelettes fis
cales, cet argument ne saurait cependant être retenu 
(Motif 20). 

Enfin, il convient encore de faire remarquer que, dans 
un système tel que celui qui s'applique en Belgique, rien 
n'empêche en principe qu'un détaillant, par l'obtention de 
tabacs manufacturés munis de bandelettes fiscales ap
propriées, puisse déterminer son propre prix de vente au 
consommateur (Motif 21 ). 

En pratique, cependant, cette pratique n'est possible 
qu'avec la coopération du fabricant ou de l'importateur 
d'une part, et des autorités fiscales nationales d'autre 
part, et que cette coopération peut être difficile à obtenir 
(Motif 22). 

Sur la première question 

Dans la première partie de la première question, la 
Cour de cassation demande si les articles 3 f ; 5, alinéa 
2, et 86 du Traité doivent être interprétés dans ce sens 
qu'il est interdit aux Etats membres d'introduire ou de 
maintenir dans leur législation une disposition qui, tant 
pour les produits importés que pour les produits fabri
qués dans le pays, impose pour la vente au consomma
teur, un prix de vente fixé par les fabricants ou les im
portateurs lorsque cette disposition : 

- est de nature à favoriser l'exploitation abusive 
d'une position dominante sur le marché commun par une 
ou plusieurs entreprises au sens de l'article 86 du 
Traité; 

- favorise l'abus de position dominante par une ou 
plusieurs entreprises, position dominante qui consiste 
dans le fait que les fabricants et importateurs de tabacs 
manufacturés peuvent obliger les détaillants d'un Etat 
membre à respecter les prix de vente au consommateur 
fixés par eux (Motif 24). 

Dans la deuxième partie de la question, il est de
mandé en premier lieu s'il est interdit d'introduire ou de 
maintenir une telle mesure, même lorsqu'elle a une por
tée générale dans ce sens qu'elle vise n'importe quel fa
bricant ou importateur, c'est-à-dire aussi ceux qui ne dé
tiennent pas une position dominante ou qui ne l'exploi
tent pas de façon abusive, et a fortiori lorsque son but, 
son objet ou son effet ne consiste aucunement dans un 
abus de position dominante (Motif 25). 

En deuxième lieu il est demandé si les dispositions du 
Traité mentionnées dans la première partie de la ques
tion ne doivent pas, dans un pareil cas, être interprétées 
dans ce sens que l'introduction ou le maintien d'une telle 
disposition n'est nullement interdite, mais qu'elle ne peut 
avoir aucune incidence sur le champ d'application de 
l'article 86 en ce sens qu'un abus de position dominante 
reste interdit, même lorqu'il a en l'espèce été favorisé 
par cette disposition (Motif 26). 

La Cour a estimé qu'il y avait lieu de traiter ensemble 
les différentes parties de la première question (Motif 27). 

La Cour commence par rappeler que le régime du 
marché unique, voulu par le traité exclut, d'une part, 
toute réglementation nationale entravant directement ou 
indirectement, actuellement ou potentiellement, le 
commerce intracommunautaire (Motif 28). 
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D'autre part, le but énoncé à l'article 3 f est précisé 
dans plusieurs dispositions du Traité relatives aux règles 
de concurrence, dont l'article 86, qui déclare incompati
ble avec le marché commun, dans la mesure où le 
commerce entre Etats membres est susceptible d'en être 
affecté, le fait par une ou plusieurs entreprises d'exploi
ter de façon abusive une position dominante (Motif 29). 

Par ailleurs, l'article 5, alinéa 2 du Traité prévoit que 
les Etats membres s'abstiennent de toutes mesures sus
ceptibles de mettre en péril la réalisation des buts du 
Traité (Motif 30). 

Dès lors, s'il est vrai que l'article 86 s'adresse aux en
treprises, il n'en est pas moins vrai aussi que le Traité 
impose aux Etats membres de ne pas prendre ou main
tenir en vigueur des mesures susceptibles d'éliminer l'ef
fet utile de cette disposition (Motif 31 ). 

C'est ainsi que l'article 90 prévoit que les Etats mem
bres, en ce qui concerne les entreprises publiques et les 
entreprises auxquelles ils accordent des droits spéciaux 
ou exclusifs, n'édictent ni ne maintiennent aucune me
sure contraire notamment aux règles prévues aux arti
cles 85 à 94 inclus (Motif 32). 

Pareillement, les Etats membres ne sauraient édicter 
des mesures permettant aux entreprises privées de se 
soustraire aux contraintes imposées par les articles 85 à 
94 du Traité (Motif 33). 

En tout état de cause, l'article 86 interdit l'exploitation 
abusive, par une ou plusieurs entreprises, d'une position 
dominante, même si un tel abus est favorisé par une dis
position législative nationale (Motif 34). 

De toute manière, une mesure nationale qui a pour 
effet de faciliter l'exploitation abusive d'une position do
minante susceptible d'affecter le commerce entre Etats 
membres, sera normalement incompatible avec les arti
cles 30 et 34 qui interdisent les restrictions quantitatives 
à l'importation et à l'exportation, ainsi que toute mesure 
d'effet équivalent (Motif 35). 

La compatibilité avec le Traité d'un système de fixa
tion des prix de vente au détail doit être appréciée par la 
juridiction nationale, compte tenu de l'ensemble des 
conditions d'application des dispositions du droit commu
nautaire auxquelles il a été fait référence (Motif 36). 

A cet égard, la Cour de cassation a pris en considéra
tion la possibilité, d'une part, que pourrait constituer une 
position dominante le fait que les fabricants et importa
teurs de tabacs manufacturés peuvent obliger les détail
lants d'un Etat membre à respecter les prix de vente au 
consommateur fixés par eux et, d'autre part, que la me
sure considérée comme portant atteinte éventuellement 
à l'article 86 en liaison avec l'article 5, alinéa 2, est une 
disposition qui impose le respect de ces prix lors de la 
vente au consommateur (Motif 37). 

Pour apprécier la compatibilité, avec ces dispositions 
du droit communautaire, de l'introduction ou du maintien 
en vigueur d'une telle mesure, il incombe au juge natio
nal de déterminer en outre si, compte tenu des obstacles 
aux échanges inter-étatiques en tabacs manufacturés 
qui peuvent découler de la nature du régime fiscal en 
cause, cette mesure en tant que telle est susceptible 
d'affecter le commerce entre Etats membres, condition 
pour que les interdictions de l'article 86 soient applica
bles (Motif 38). 

Sur la deuxième question. 
La deuxième question de la Cour de cassation de

mande si on se trouve en présence d'entreprises aux-
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quelles l'Etat accorde des droits spéciaux ou exclusifs au 
sens de l'article 90 du Traité lorsque l'Etat donne, au 
moyen d'une disposition législative, indirectement aux fa
bricants et importateurs de certains produits, contraire
ment au cas des fabricants et importateurs d'autres pro
duits, la possibilité de fixer eux-mêmes le prix de vente 
au consommateur et si, en cas de réponse affirmative, le 
maintien de tels droits spéciaux ou exclusifs est contraire 
aux dispositions des articles 7 et 85 à 94 inclus du Traité 
(Motif 39). 

Il convient de rappeler le fait que le régime fiscal en 
cause laisse au fabricant ou importateur la liberté de 
fixer un prix de vente au détail de ses produits inférieur 
au prix de vente des produits concurrents de même es
pèce, de même qualité et de mêmes caractéristiques 
(Motif 40). 

Cette possibilité étant ouverte à tous ceux, y compris 
les détaillants, qui deviennent producteurs ou importa
teurs de tabacs manufacturés, et, dès lors, à une caté
gorie indéterminée d'entreprises, la qualification de 
celles-ci comme titulaires de droits « spéciaux » et, en 
tout cas, de droits exclusifs peut paraître douteuse (Motif 
41). . 

Toutefois, compte- tenu des motifs de la réponse don
née à la première question, en ce sens que l'article 90 
ne constitue de toute manière q'une application particu
lière de certains principes généraux qui s'imposent aux 
Etats membres, une réponse à la deuxième question 
n'apparaît pas nécessaire (Motif 42). 

Sur la troisième question. 

Cette question, qui est subdivisée en trois parties, 
tend à savoir en premier lieu si les articles 30, 31 et 32 
du Traité CEE doivent être interprétés dans ce sens que 
constitue une mesure d'effet équivalant à une restriction 
quantitative une réglementation d'un Etat membre qui, 
pour la vente de tabacs manufacturés au consommateur, 
impose un prix fixe qui est indiqué sur les bandelettes 
fiscales et qui, selon le cas est fixé aussi bien par les fa
bricants de ces produits qui sont établis dans cet Etat 
que par les importateurs de ces mêmes produits, en par
ticulier en provenance d'autres Etats membres (Motif 
43). 

Il est ensuite demandé si une pareille réglementation 
ne constitue une telle mesure que lorsqu'il est de fait 
certain qu'elle est susceptible d'entraver directement ou 
indirectement, actuellement ou potentiellement, les 
échanges communautaires, ce qui doit en l'espèce être 
vérifié par le juge national (Motif 44). 

En dernier lieu la question vise à savoir si la situation 
est différente dans l'hypothèse où l'Etat membre permet 
aux producteurs et importateurs, après déclaration de 
hausse de prix moyennant respect d'un certain délai 
d'attente, de fixer les prix, y compris les prix de vente au 
détail, mais où il publie ces prix et impose leur respect 
au moyen de la mesure susmentionnée (Motif 45). 

Répondant à la troisième question préjudicielle, la 
Cour rappelle que l'article 30 du Traité interdit, dans le 
commerce entre Etats membres, toute mesure équiva
lant à une restriction quantitative (Motif 46). 

Aux fins de cette interdiction, il suffit que les mesures 
en question soient aptes à entraver, directement ou indi
rectement, actuellement ou potentiellement, les importa
tions entre Etats membres (Motif 47). 

Il convient de rappeler, ainsi qu'il est indiqué dans la 
directive n° 70/50 du 22 décembre 1969 (JO n° L 13, p. 
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29), que sont des mesures d'effet équivalant à une res
triction quantitative à l'importation « les mesures autres 
que celles applicables indistinctement aux produits natio
naux et aux produits importés, qui font obstacle à des 
importations qui pourraient avoir lieu en leur absence, y 
compris celles qui rendent les importations plus difficiles 
ou onéreuses que l'écoulement de la production natio
nale (Motif 48). 

Toutefois, les mesures d'effet équivalent indiquées 
dans la directive ne comprennent par les mesures qui 
font obstacle aux échanges interétatiques en raison de 
cet effet, mais qui sont déjà visées par le Traité sous 
leur dénomination propre, et notamment en tant que me
sures fiscales, ou sont en el/es-mêmes permises en tant 
qu'expression ou moyen d'expression de pouvoirs rete
nus par les Etats membres (Motif 49). 

Les entraves résultant des impôts indirects sont 
visées par l'article 99 du Traité, qui impose à la Commis
sion l'obli~ation de rechercher les moyens d'harmoniser 
dans l'interêt du marché commun les législations natio
nales en la matière, en liaison avec l'article 100, relatif 
au rapprochement des législations (Motif 50). 

Le Conseil a arrêté, sur la base des articles précités, 
la directive n° 72/464, objet de la quatrième question, 
précisément parce qu'il considérait qu'il était dans l'inté
rêt du marché commun d'harmoniser les règles d'imposi
tion frappant la consommation des tabacs manufacturés 
en vue d'éliminer progressivement des régimes natio
naux les facteurs susceptibles d'entraver la libre circula
tion et de fausser les conditions de concurrence (Motif 
51). 

Si un prix maximal indistinctement applicable aux pro
duits nationaux et importés ne constitue pas en lui
même une mesure d'effet équivalant à une restriction 
quantitative, il peut cependant sortir un tel effet lorsqu'il 
est fixé à un niveau tel que !.'écoulement des produits 
importés devient, soit impossible, soit plus difficile que 
celui des produits nationaux (Motif 52). 

En revanche, un régime de prix, librement choisi par 
le fabricant ou, selon le cas, par l'importateur est de
venu, en vertu d'une mesure législative nationale, un ré
gime de prix imposés au consommateur, et qui ne fait 
aucune distinction entre les produits nationaux et les 
produits importés, a normalement des effets exclusive
ment internes (Motif 53). 

Cependant, on ne peut exclure qu'en certains cas un 
tel regime soit éventuellement susceptible de produire 
des effets sur les échanges intracommunautaires (Motif 
54). 

L'importation et l'exportation des tabacs manufacturés 
sont assujettis à des entraves inhérentes aux diverses 
méthodes de contrôle fiscal utilisées par les Etats mem
bres pour assurer la recette des impôts auxquels ces 
produits sont soumis (Motif 55). 

Dès lors, pour apprécier si une réglementation d'un 
Etat membre qui, pour la vente au consommateur de 
tabacs manufacturés, impose un prix fixe qui est celui li
brement choisi par le fabricant ou l'importateur constitue 
éventuellement une mesure d'effet équivalant à une res
triction quantitative, il incombe au juge national de cons
tater, compte tenu des entraves de caractère fiscal affec
tant le secteur des produits en cause, si un tel régime de 
prix imposés est en lui-même apte à entraver directe
ment ou indirectement, actuellement ou potentiellement, 
les importations entre Etats membres (Motif 56). 
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Sur la quatrième question. 

Cette question tend à savoir, en premier lieu, si les 
dispositions de l'article 5 de la. directive n° 72/464 du 
Conseil sont directement applicables, de sorte que les 
particuliers puissent s'en prévaloir devant les juridictions 
nationales et, en deuxième lieu, s'il est interdit aux Etats 
membres d'introduire ou de maintenir en vigueur une 
mesure législative, qui, pour la vente au consommateur 
de tabacs manufacturés importés ou fabriqués dans le 
pays, impose un prix de vente, inscrit sur la bandelette 
fiscale, en ce sens que ni le maximum ne peut être dé
passé, ni l'article vendu à un prix inférieur (Motif 57). 

La Cour estime qu'il convient d'examiner d'abord la 
deuxième partie de cette question, étant donné que si 
celle-ci devait recevoir une réponse négative, il n'y aurait 
pas lieu de répondre à la première partie (Motif 58). 

La directive du Conseil 72/464, fondée, comme 
l'avaient été les directives du 11 avril 1967 sur l'harmoni
sation des taxes sur le chiffre d'affaires (JO n° L 71, p. 
1301 et 1303), sur les articles 99 et 100 du Traité, 
énonce des règles de base pour une première étape 
d'harmonisation des droits d'accise sur les tabacs fabri
qués (Motif 59). 

Dans le préambule de la directive le Conseil pose tout 
d'abord comme principe que la réalisation d'une union 
économique comportant une saine concurrence et ayant 
les caractéristiques analogues à celles d'un marché inté
rieur présupposerait, en ce qui concerne le secteur de 
tabacs manufacturés, que l'application, au sein des Etats 
membres, des impôts frappant la consommation des pro
duits de ce secteur, ne fausse par les conditions de 
concurrence et n'entrave pas leur libre circulation dans 
la Communauté (Motif 60). 

La directive énonce à son article 1 le principe de l'har
monisation des structures des accises sur les tabacs 
manufacturés en plusieurs étapes et à son article 4 un 
système d'accises comportant un élément proportionnel 
et un élément spécifique (Motif 61 ). 

Aux termes de l'article 5, paragraphe 1 de la directive 
« les fabricants et importateurs déterminent librement les 
prix maxima de vente au détail de chacun de leurs pro
duits. Cette disposition ne peut toutefois faire obstacle à 
l'application des législations nationales sur le contrôle du 
niveau des prix ou le respect des prix imposés » (Motif 
62). 

Le Conseil, considérant que les impératifs de la 
concurrence impliquent un régime de prix formés libre
ment pour tous les groupes de tabacs manufacturés, a 
prévu à l'article 5, paragraphe 1, de la directive que les 
fabricants et importateurs déterminent librement les prix 
maxima de vente au détail de chacun de leurs produits 
(Motif 63). 

Envisagée dans son contexte, la deuxième phrase du 
paragraphe 1 de l'article 5 ne saurait être interprétée 
comme visant à interdire aux Etats membres d'introduire 
ou de maintenir en vigueur une mesure législative qui, 
pour la vente au consommateur de tabacs manufacturés 
importés ou fabriqués dans le pays impose un prix de 
vente, à savoir le prix inscrit sur la bandelette fiscale, à 
condition toujours que ce prix ait été fixé librement par le 
fabricant ou l'importateur (Motif 64). 

Compte tenu de la réponse donnée à la deuxième 
partie de la quatrième question, il n'y a pas lieu de ré
pondre à la première partie de celle-ci (Motif 65). 
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c) Le dispositif de l'arrêt du 16 novembre 1977. Les 
motifs ci-dessus indiqués ont déterminé la Cour à dire 
pour droit: 

« 1) L'article 86 du Traité CEE interdit l'exploitation 
abusive par une ou plusieurs entreprises d'une position 
dominante, même si un tel abus est favorisé par une dis
position législative nationale». 

« 2) Pour apprécier la compatibilité, avec l'article 86 
en liaison avec les articles 3 f) et 5, alinéa 2, du Traité, 
de l'introduction ou du maintien en vigueur d'une mesure 
nationale qui immpose, lors de la vente des tabacs ma
nufacturés au consommateur, le respect des prix fixés 
par le fabricant ou l'importateur, il convient de détermi
ner, compte tenu des obstacles aux échanges qui peu
vent découler de la nature du régime fiscal auquel des 
produits sont soumis, si en dehors d'une exploitation 
abusive d'une position dominante qu'un tel régime peut 
éventuellement favoriser, il est encore susceptible d'af
fecter le commerce entre Etats membres». 

« 3) Une réglementation d'un Etat membre qui, pour 
la vente au consommateur de tabacs manufacturés, tant 
importés que fabriqués dans le pays, impose un prix fixe 
qui est celui qui a été librement choisi par le fabricant ou 
par l'importateur, ne constitue une mesure d'effet équiva
lant à une restriction quantitative à l'importation que si, 
compte tenu des entraves inhérentes aux diverses mé
thodes de contrôle fiscal, utilisées par les Etats mem
bres, notamment pour assurer la recette des impôts aux
quels ces produits sont soumis, un tel régime de prix im
posés est apte à entraver directement ou indirectement, 
actuellement ou potentiellement, les importations entre 
Etats membres·,,, 

« 4) L'article 5 de la directive n° 72/464/CEE du 
Conseil du 19 décembre 1972 concernant les impôts 
autres que les taxes sur le chiffre d'affaires frappant la 
consommation des tabacs manufacturés ne vise pas à 
interdire aux Etats membres d'introduire ou de maintenir 
en vigueur une mesure législative qui, pour la vente au 
consommateur de tabacs manufacturés importés ou fa
briqués dans le pays, impose un prix de vente, à savoir 
le prix inscrit sur la bandelette fiscale, à condition que ce 
prix ait été fixé librement par le fabricant ou l'importa
teur». 

d) Observations sur l'arrêt du 16 novembre 1977. Le 
libellé des questions préjudicielles posées par la Cour de 
cassation de Belgique et celui du dispositif de l'arrêt de 
la Cour paraissent stupéfiants. 

La question litigieuse nous paraît être très simple. Il 
s'agit de savor si la réglementation belge obligeant les 
fabricants et importateurs de tabacs manufacturés à fixer 
le prix de vente au consommateur constitue une entrave 
aux importations, qui la rend incompatible avec l'article 
30 du Traité CEE. 

Cette question simple et claire a été compliquée, em
brouillée et obscurcie par la Cour de cassation de Belgi
que dans des questions préjudicielles-fleuve, d'une lon
gueur tout à fait inhabituelle. Il faut regretter que la Cour 
de justice se .soit laissée entraîner dans le dédale des 
questions sans pertinence soulevées par la juridiction du 
renvoi. 

C'est ainsi que dans les deux premiers alinéas du dis
positif de l'arrêt du 16 novembre 1977, elle s'est livrée à 
l'examen du problème de l'abus de position dominante, 
qu'elle a d'ailleurs tranché de manière tendancieuse et 
erronée. 
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Il nous paraît évident que la question de l'abus de po
sition dominante est totalement dépourvue de pertinence 
pour la solution du litige. Son application, en l'espèce, 
est, par ailleurs, juridiquement dépourvue de tout fonde
ment. 

En imposant aux détaillants des prix fixes de vente 
aux consommateurs, les fabricants et importateurs de 
Belgique n'ont pas agi librement et de leur propre gré. Ils 
n'ont fait qu'exécuter une obligation impérative qui leur 
était imposée par la réglementation belge. Il ne s'agit 
pas du tout comme l'affirme la Cour, dans le premier ali
néa du dispositif, d'un abus « favorisé " par une disposi
tion législative nationale. Le terme cc favorisé » est faux 
et tendancieux. Nous ne sommes pas en présence d'une 
législation qui cc favorise » les abus des opérateurs éco
nomiques. Il s'agit d'une réglementation qui ordonne, de 
manière impérative, aux opérateurs économiques le 
comportement qu'ils doivent suivre sur le marché. 

Il est évident que des opérateurs économiques qui ne 
font qu'appliquer une réglementation nationale impéra
tive, ne peuvent pas se voir imputer, de ce fait, de s'être 
livrés à une exploitation abusive d'une position domi
nante. 

D'ailleur, l'imputation d'un abus de position domi
nante évoquée par le renvoi préjudiciel est inadmissible, 
car elle n'identifie pas les entreprises prétendument cou
pables d'avoir exploité leur position dominante, mais se 
réfère, de manière générale, à tous les producteurs et 
importateurs de tabacs manufacturés de Belgique. 

La troisième question préjudicielle est la seule perti
nente pour la solution du liti~e. Elle consiste, en subs
tance, à se demander si la reglementation belge du prix 
de vente aux consommateurs de tabacs manufacturés 
est compatible avec les articles 30, 31 et 32 du Traité 
CEE. 

A cette question, la Cour a répondu, de manière claire 
et précise au motif 53 de l'arrêt, dont le libellé est le sui
vant: 

cc ••• un régime de prix, librement choisi par le fabricant 
ou, selon le cas, par l'importateur est devenu, en vertu 
d'une mesure législative nationale, un régime de prix im
posés au consommateur, et qui ne fait aucune distinction 
entre les produits nationaux et les produits importés, a 
normalement des effets exclusivement internes ». 

Il s'ensuit que la réglementation litigieuse ne constitue 
pas, en elle-même, une entrave à l'importation, incompa
tible avec les articles 30 à 32 du Traité CEE, ainsi que le 
déclare le troisième alinéa du dispositif. 

Cependant, dépassant la teneur de la question préju
dicielle, la Cour a poussé plus loin son examen et s'est 
interrogée si les diverses méthodes de contrôle fiscal uti
lisées par les Etats membres ne seraient pas suscepti
bles de constituer, elles, une entrave à l'importation. La 
Cour a estimé qu'il appartenait au juge national de ré
pondre à cette question (Motif 56). 

La quatrième question de la Cour de cassation de 
Belgique comporte deux branches. 

Une première partie de la question tend à savoir si les 
dispositions de l'article 5 de la directive du Conseil 
72/464 sont directement applicables, de sorte que les 
particuliers puissent s'en prévaloir devant les juridictions 
nationales. Il est précisé qu'il s'agit de la directive du 
Conseil du 19 décembre 1972 cc concernant les impôts 
autres que les taxes sur le chiffre d'affaires frappant la 
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consommation des tabacs manufacturés » (JOCE, 
n• L 303 du 31 décembre 1972). 

La Cour n'a pas répondu à cette première branche de 
la quatrième question, car elle a estimé que la réponse 
donnée à la deuxième branche rendait inutile une ré
ponse à la première (Motif 65). 

La deuxième partie de la quatrième question tendait à 
savoir si, en vertu de la directive susmentionnée, il est 
interdit aux Etats membres d'introduire ou de maintenir 
en vigueur une mesure législative, qui, pour la vente au 
consommateur de tabacs manufacturés importés ou fa
briqués dans le pays impose un prix de vente, inscrit sur 
une bandelette fiscale, en ce sens que ni le maximum 
ne peut être dépassé ni l'article être vendu à un prix in
férieur. 

Pour répondre à la deuxième branche de la quatrième 
question, la Cour s'est fondée sur l'article 5, n• 1 de la 
directive du 19 décembre 1972, qui était visé par la juri
diction de renvoi. Ce texte est libellé comme suit : 

cc Les fabricants et importateurs déterminent librement 
les prix maxima de vente au détail de chacun de leurs 
produits. Cette disposition ne peut, toutefois, faire obsta
cle à l'application des législations nationales sur le 
contrôle du niveau des prix ou le respect des prix impo
sés». 

L'examen du texte précité permet d'affirmer seulement 
la licéité de la fixation de prix maxima pour la vente au 
détail des tabacs manufacturés. Non seulement la direc
tive ne se prononce pas sur la validité des prix minima 
pour la vente au détail, mais elle abandonne expressé
ment à la législation nationale la réglementation du pro
blème des prix imposés. 

Dans le quatrième alinéa du dispositif de l'arrêt, la 
Cour a pu, à juste titre, déclarer que l'article 5 de la di
rective n• 72/464/CEE ne visait pas à interdire aux Etats 
membres d'introduire ou de maintenir en vigueur une 
mesure législative qui, pour la vente au détail de tabacs 
manufacturés, impose le prix de vente inscrit sur la ban
delette fiscale, à condition que ce prix ait été fixé libre
ment par le fabricant ou l'importateur. 

19. L'arrêt du 24 janvier 1978, Ministère public du 
Royaume des Pays-Bas contre Jacobus Philippus van 
Tiggele, affaire 82-77, Recueil 1978, p. 25. 
. a) Faits et procédure. M. van Tiggele, négociant en 

vins et spiritueux, a été condamné par le juge.des délits 
économiques (Economische Politierechter) du Tribunal 
d'arrondissement (Arrondissementsrechtbank) de Rotter
dam, par un jugement du 18 mai 1976, à une amende 
de 5 000 florins ou à une peine d'emprisonnement de 
trois mois pour infraction prolongée à la réglementation 
des prix minimaux pour la vente à l'intérieur du pays de 
boissons distillées, fixés par la Produktschap voor gedis
tille erde dranken, en vertu de l'arrêté royal du 18 dé
cembre 1975 (Motif 2). 

Le Gerechtshof (Cour d'appel) de La Haye a annulé le 
jugement de l'Economische Politierechter, en vertu d'un 
arrêt du 11 octobre 1976, au motif que la réglementation 
des prix appliquée n'était pas valable en droit néerlan
dais. 

Cet arrêt a toutefois été annulé, le 17 mai 1977 par le 
Hoge Raad (Cour suprême) des Pays-Bas qui a renvoyé 
l'affaire devant le Gerechtshof (Cour d'appel) d'Amster
dam, en vue de statuer en dernier ressort sur l'appel. 

Par ordonnance du 30 juin 1977, le Gerechtshof 
d'Amsterdam a suspendu la procédure pour demander à 
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la Cour de justice de statuer, à titre préjudiciel, sur deux 
questions. 

Les questions préjudicielles ont été formulées comme 
suit: 

« 1. Faut-il interpréter les articles 30 à 37 du Traité 
CEE en ce sens que la réglementation des prix mini
maux relative à la vente à l'intérieur du pays de boissons 
distillées, telle qu'elle a été arrêtée par le Comité direc
teur du Produktschap voor Gedistilleerde Dranken, dans 
la forme de la « Prijsverordening gedistilleerde dranken » 
est interdite en ce qu'elle constitue une restriction quanti
tative à l'importation ou une mesure d'effet équiva
lent?» 

« 2. Faut-il interpréter les articles 92 à 94 du Traité de 
la CEE en ce sens que la réglementation des prix mini
maux relative à la vente de boissons distillées à l'inté
rieur du pays, telle qu'elle a été arrêtée, le 17 décembre 
1975, par le Comité directeur du Produktschap voor Ge
distilleerde Dranken, dans la forme de la « Prijsverorde
ni ng gedistilleerde dranken » doit être considérée 
comme une aide accordée par les Pays-Bas, qui est in
compatible avec le marché commun ? » 

Devant la Cour de justice, des observations écrites 
ont été déposées par M. van Tiggele, prévenu au princi
pal, par la Commission des Communautés européennes 
et par le Gouvernement néerlandais. 

A l'audience du 24 novembre 1977 des observations 
orales ont été présentées par le défendeur au principal, 
par le Gouvernement néerlandais et par la Commission 
des Communautés européennes. 

L'avocat général, M. Francesco Capotorti a présenté 
ses conclusions à l'audience du 13 décembre 1977 et la 
Cour a rendu son arrêt le 24 janvier 1978. 

b) Les motifs de l'arrêt du 24 janvier 1978. Ces motifs 
peuvent être résumés de la manière suivante. 

Sur la première question. 

1 ° L'article 30 du Traité CEE interdit, dans le 
commerce entre Etats membres, toute mesure d'effet 
équivalant à une restriction quantitative (Motif 11). 

2° Aux fins de cette interdiction il suffit que les mesu
res en question soient aptes à entraver, directement ou 
indirectement, actuellement ou potentiellement, les 
importations entre Etats membres (Motif 12). 

3° Si une réglementation nationale de prix applicable 
indistinctement aux produits nationaux et aux produits 
importés ne saurait, en général, produire un tel effet, il 
peut en aller autrement dans certains cas spécifiques 
(Motif 13). 

4° Ainsi, une entrave à l'importation pourrait résulter 
notamment de la fixation, par une autorité nationale, de 
prix ou de marge bénéficiaires à un niveau tel que les 
produits importés seraient défavorisés par rapport aux 
produits nationaux identiques, soit parce qu'ils ne pour
raient pas être écoulés profitablement dans les condi
tions fixées, soit parce que l'avantage concurrentiel ré
sultant de prix de revient inférieurs seraient neutralisés 
(Motif 14). 

5° Pour prendre position sur la question posée, il 
convient de rappeler qu'il n'existe aucune organisation 
commune de marché pour le produit en question (Motif 
15). 
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6° Une disposition nationale qui interdit indistincte
ment la vente au détail de produits nationaux et de pro
duits importés à des prix inférieurs au prix d'achat payé 
par le détaillant ne saurait produire des effets préjudicia
bles à l'écoulement des seuls produits importés. Elle ne 
saurait, dès lors, constituer une mesure d'effet équiva
lant à une restriction quantitative à l'importation (Motif 
16). 

7° En outre, la fixation de la marge bénéficiaire mini
male à Uf'I montant déterminé, et non pas à un pourcen
tage du prix de revient, applicable indistinctement aux 
produits nationaux et aux produits importés, ne saurait 
non plus avoir pour effet de défavoriser les produits im
portés, éventuellement moins chers, dans un cas comme 
celui de l'espèce, ou le montant de la marge bénéficiaire 
constitue une part relativement faible du prix de détail 
définitif (Motif 17). 

8° Il en va autrement en ce qui concerne le prix mini
mum fixé à un montant déterminé qui, tout en s'appli
quant indistinctement aux produits nationaux et aux pro
duits importés, est susceptible de défavoriser l'écoule
ment de ces derniers dans la mesure où il empêche que 
leur prix de revient inférieur se répercute sur le prix de 
vente (Motif 18). 

9° Cette conclusion s'impose même si l'autorité 
compétente est habilitée à accorder des exemptions du 
prix minimum fixe et si cette habilitation est utilisée libé
ralement en faveur des produits importés, la nécessité 
pour l'importateur ou pour le négociant de se soumettre 

· .aux formalités administratives inhérentes à un tel régime 
pouvant, en elle-même, · constituer une mesure d'effet 
équivalant ~ une restriction quantitative (Motif 19). 

10° Le caractère temporaire de l'application des prix 
minimaux fixes n'est pas un élément de nature à justifier 
une telle mesure dès lors qu'elle est incompatible, pour 
d'autres raisons, avec l'article 30 du Traité (Motif 20). 

Sur la deuxième question. 

11 ° Pour la deuxième question il est demandé en 
substance si les articles 92 à 94 du Traité doivent êtrre 
interprétés en ce sens qu'une réglementation de prix 
comme celle en cause constitue, aux termes de ces arti
cles, une aide accordée par l'Etat (Motif 22). 

12° L'article 92 déclare incompatible avec le marché 
commun, dans la mesure où elles affectent les échanges 
entre Etats membres, les aides accordées par les Etats 
ou au moyen de ressources d'Etat sous quelque forme 
que ce soit, qui faussent ou qui menacent de fausser la 
concurrence en favorisant certaines entreprises ou cer
taines productions (Motif 23). 

13° Quelle que soit la définition qu'il convient de don- · 
ner à la notion d'aide au sens de cet article, il ressort 
des termes mêmes de la disposition qu'une mesure qui 
se caractérise par la fixation de prix minimaux au détail, 
dans le but de favoriser les distributeurs d'un produit à la 
charge exclusive des consommateurs, ne saurait consti
tuer une aide au sens de l'article 92 (Motif 24). 

14° Les avantages qu'une telle intervention dans la 
formation des prix comportent pour les distributeurs du 
produit ne sont pas accordés, en effet, ni directement, ni 
indirectement, au moyen de ressources d'Etat au sens 
de l'article 92 (Motif 25). 

c) Le dispositif de l'arrêt du 24 janvier 1978 
Pour les motifs indiqués ci-dessus, la Cour a dit pour 

droit: 
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« 1) L'article 30 du Traité CEE doit être interprété en 
ce sens que la détermination, par une autorité nationale, 
d'un prix minimum de vente au détail, fixé à un montant 
déterminé et applicable indistinctement aux produits na
tionaux et aux produits importés, constitue, dans des 
conditions du genre de celles prévues par le règlement 
du Produktschap voor gedistilleerde dranken, du 17 dé
cembre 1975, une mesure d'effet équivalant à une res
triction quantitative à l'importation, interdite par cet arti
cle». 

« 2) L'article 92 du Traité CEE doit être entendu en 
ce sens que la fixation, par une autorité publique mais à 
la charge exclusive des consommateurs, de prix mini
maux pour la vente au détail d'un produit ne constitue 
pas une aide d'Etat aux termes de cet article». 

d) Observations sur l'arrêt du 28 janvier 1978. L'arrêt 
de la Cour nous paraît appeler les observations suivan
tes. 

1 ° Dans le premier alinéa du dispositif, la Cour a in
terprété l'article 30 du Traité CEE par référence à un 
certain acte administratif de droit interne néerlandais. En 
procédant ainsi, la Cour est sortie de son rôle d'inter
prète du Traité CEE, pour qui les actes de droit interne 
sont indifférents. 

Dans ses conclusions du 13 décembre 1977, l'avocat 
général, M. Francesco Capotorti a su éviter les référen
ces au droit interne, en proposant à la Cour de donner la 
réponse suivante à la première question préjudicielle : 

« En interdisant aux Etats membres d'appliquer des 
mesures d'effet équivalant à des restrictions quantitati
ves, l'article 30 du Traité s'oppose à ce que l'Etat ou des 
organismes publics délégués par lui fixent un prix mini
mal uniforme, applicable à la vente au détail de produits 
déterminés, lorsque ce prix est fixé à un niveau tel qu'il 
rend l'écoulement des produits importés plus difficile que 
celui des produits nationaux. Cette situation peut en par
ticulier se produire lorsque le niveau du prix minimal, fixé 
sur la base du niveau moyen des coûts des produits na
tionaux et par référence à la qualité moyenne de ces 
produits, est sensiblement plus élevé que le prix auquel 
des produits importés, dont le coût est moindre et la 
qualité inférieure, pourraient s'affirmer sur le marché». 

On peut regretter que la Cour de justice n'ait pas 
adopté la formulation proposée par son avocat général. 

2° Quant au deuxième alinéa du dispositif, sa signifi
cation est éclairée en le rapprochant du motif 25 de l'ar
rêt, dans lequel la Cour a statué que : 

« les avantages qu'une telle intervention dans la for
mation des prix comporte pour les distributeurs du pro
duit ne sont pas accordés en effet, ni directement, ni in
directement, au moyen de ressources d'Etat au sens de 
l'article 92 ». 

La Cour estime que les seules aides prohibées en 
vertu de l'article 92 sont celles accordées « au moyen de 
ressources de l'Etat», à l'exclusion de celles financées 
exclusivement par les consommateurs. 

Cette opinion juridique de la Cour est erronée. Il suffit 
à cet égard de rappeler que la longue « liste exempla
tive » annexée au Règlement du Conseil n° 2176/84 du 
23 juillet 1984 relatif à la défense contre le dumping et 
les subventions (JOCE n° L 201 du 23 juillet 1984), énu
mère une longue série d'aides à l'exportation prohibées, 
dont certaines ne sont pas financées au moyen de res
sources de l'Etat. 
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20. L'arrêt du 29 novembre 1983, Roussel Laborato
ria BV et autres contre Etat néerlandais, affaire 181/82, 
Recueil 1983, p. 3849. 

a) Faits et procédure. Aux Pays-Bas, la loi sur les prix 
(prijzenwet) du 24 mars 1961 habilite les pouvoirs pu
blics à intervenir dans la formation des prix afin de lutter 
contre l'inflation ou de combattre un blocage des prix 
vers le bas résultant d'une concurrence imparfaite. 

L'article 2, paragraphe 1 de la loi de 1961 autorise les 
ministres compétents à fixer des prix maximaux s'ils esti
ment que l'intérêt général l'exige. 

Les arrêtés pris sur la base de cette disposition de
viennent automatiquement caducs un an après leur en
trée en vigueur. L'article 3 de la loi sur les prix prévoit la 
possibilité d'accorder, sur demande, une exemption de 
l'observation des dispositions ainsi établies. 

Tout comportement contraire aux dispositions sus
mentionnnées constitue une infraction. 

Depuis le début des années 1970, le Gouvernement 
néerlandais a pris chaque année un arrêté général relatif 
aux prix. L'arreté 1982 relatif aux prix des biens et servi
ces (Prijzenbeschikking goederen en diensten 1982), du 
29 décembre 1981, a interdit aux producteurs de biens 
de vendre sur le marché intérieur une marchandise quel
conque à un prix excédant 100,9 % du prix de réfé
rence, à savoir le prix, à l'exclusion de la taxe sur le chif
fre d'affaires, facturé pour un bien livré avant le 28 no
vembre 1981, majoré ou diminué du montant correspon
dant aux fluctuations du prix d'achat des matières pre
mières, des matières auxiliaires, des coûts de transport, 
des droits d'accise et de la taxe sur le chiffre d'affaires. 
Une disposition analogue obligeait les commerçants à 
pratiquer le prix d'achat de la marchandise majoré de 
105 % de la marge qu'ils avaient appliquée avant le 28 
décembre 1981 pour une marchandise identique, majo
rée de la taxe sur le chiffre d'affaires. 

Avant juin 1982, la réglementation de l'arrêté du 29 
décembre 1981 Wrijzenbeschikking goederen en diens
ten) s'appliquait egalement aux médicaments, tant natio
naux qu'importés. 

Le 18 juin 1982 est entré en vigueur un arrêté du 8 
juin 1982 relatif aux prix des médicaments répertoriés -
(Prijzenbeschikking register~eneesmiddelen), applicable 
uniquement aux prix des medicaments importés. Cet ar
rêté déroge, pour les médicaments importés, aux règles 
générales de la réglementation des prix qui continuent 
de s'appliquer aux médicaments produits aux Pays-Bas. 

En vertu de l'arrêté du 8 juin 1982, il est interdit à 
toute personne de vendre sur le marché intérieur néer
landais, à des personnes autres que des particuliers, un 
médicament répertorié importé, à un prix supérieur aux 
derniers prix de base franco-usine applicable dans le 
pays d'origine avant le 15 mai 1982, pour un médica
ment identique, majoré ou diminué du montant dont ce 
prix de base franco-usine a augmenté ou baissé depuis 
le 15 mai 1982, majoré des frais directs autres que la 
taxe sur le chiffre d'affaires et majoré de la marge finan
cière que le vendeur appliquait licitement, en dernier 
lieu, pour un médicament identique, avant le 15 mai 
1982 et, enfin, majoré de la taxe sur le chiffre d'affaires. 
Si le médicament est mis en vente dans le pays d'ori
gine dans un emballage de dimension différente, le prix 
de base franco-usine est calculé proportionnellement. 
L'arrêté du 8 juin 1982 a pour effet qu'un grossiste 
conserve sa marge bénéficiaire en valeur absolue, mais 
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qu'il est lié au prix d'achat du médicament, en vigueur 
avant le 15 mai 1982. · 

L'exposé des motifs de l'arrêté du 8 juin 1982 précise 
que cet arrêté a été adopté au motif que la réglementa
tion générale des prix, applicable depuis 1982, n'offrait 
que des possibilités insuffisantes pour contrôler les prix 
des médicaments importés. Les prix des médicaments 
importés aux Pays-Bas étaient souvent supérieur à ceux 
pratiqués dans certains autres pays à partir desquels les 
médicaments sont importés , sans que les écarts de prix 
puissent s'expliquer par des différences de facteurs de 
coût. L'importation des médicaments serait, pour une 
part prépondérante, contrôlée par des entreprises multi
nationales, et le prix à l'importation d'un médicament dé
terminé serait souvent fixé par celles-ci dans le cadre 
d'une politique des prix interne aux groupes. Les prix 
élevés à l'importation étaient ensuite répercutés dans les 
phases successives du circuit économique, sans rencon
ter une concurrence suffisante dans ce secteur. En effet, 
le consommateur final n'a guère d'influence sur le type, 
la qualité, la quantité et le prix du médicament, dont le 
choix est opéré par le médecin. En outre, en raison du 
système d'assurance, l'utilisateur du médicament n'avait 
qu'un intérêt limité à ce que sa consommation de médi
caments soit aussi peu onéreuse que possible. 

Dix entreprises pharmaceutiques, toutes filiales ou re
présentantes exclusives ou licenciées de groupes multi
nationaux, ainsi que l'Association néerlandaise de l'in
dustrie pharmaceutique, ont intenté contre l'Etat néerlan
dais une procédure en référé devant l'Arrondissements
rechtbank (Tribunal) de La Haye, tendant à voir déclarer 
inopérant l'arrêté du 8 juin 1982, relatif aux prix des mé
dicaments importés. 

A l'appui de leur demande, les demanderesses au 
principal ont soutenu que l'arrêté ligitieux serait contraire 
à la loi sur les prix, de 1961, et contrevenait aux disposi-

. tions des articles 30, 3 f, 85, 86, 5 et 7 du Traité CEE, 
ainsi qu'aux principes généraux de droit communautaire 
concernant l'égalité, la proportionnalité, la sécurité juridi
que, ainsi que la préparation convenable et soigneuse 
des textes législatifs. 

Par jugement en référé du 14 juillet 1982, le président 
de l'Arrondissementsrechtbank de La Haye a déclaré la 
demande irrecevable et non fondée en ce qui concerne 
le grief basé sur la violation de la loi néerlandaise sur les 
prix, au motif que l'arrêté litigieux rentrait dans le cadre 
de la lutte contre l'inflation, couverte par cette loi. 

En ce qui concernait la prétendue incompatibilité de 
l'arrêté litigieux avec le droit communautaire, le président 
de l'Arrondissementsrechtbank a, par le même jugement, 
sursis à statuer, pour demander à la Cour de justice de 
se prononcer, à titre préjudiciel, sur cinq questions. 

Les questions préjudiciel/es soumises à la Cour sont 
les suivantes. 

« 1. L'arrêté du 8 juin 1982 relatif aux prix des médi
caments répertoriés (Prijzenbeschikking registergenees
middelen 1982) doit-il être considéré, à la lumière de 
l'argumentation de l'Etat néerlandais, comme : 

- une mesure d'effet équivalant à une restriction 
quantitative à l'importation, interdite par l'article 30 du 
Traité CEE? 

- une forme de discrimination, interdite par l'article 7 
du Traité CEE?». 
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« 2. Les dispositions des articles 3 f et 5, combinées 
avec celles des articles 85 et 86 du Traité CEE, ont-elles 
un effet direct ? ». 

« 3. Dans l'affirmative, l'Etat néerlandais a-t-il contre
venu alors aux articles précités, en promulgant la Prij
zenbeschikking registergeneesmiddelen 1982 ? ». 

« 4. Un effet direct doit-il être reconnu, dans un litige 
comme celui de l'espèce, aux principes : 

- de légalité, 
- de proportionnalité, 
- de sécurité juridique et 
- de diligence dans la préparation des actes législa-

tifs?». 
« 5. Dans l'affirmative, l'Etat néerlandais a-t-il enfreint 

alors un ou plusieurs de ces principes, en promulgant la 
Prijzenbeschikking registergeneesmiddelen 1982 ? ». 

Devant la Cour des observations écrites ont été dépo
sées par les demanderesses au principal, par le Gouver
nement néerlandais et par la Commission des Commu
nautés européennes. 

Les demanderesses au principal, le Gouvernement 
néerlandais et la Commission des Communautés euro
péennes ont été entendus en leurs observations orales à 
l'audience du 2 mars 1983. 

L'avocat général, Madame Simon Rozès a présenté 
ses conclusions à l'audience du 11 mai 1983 et la Cour 
a rendu son arrêt le 29 novembre 1983. 

b) Les motifs de l'arrêt du 29 novembre 1983. Avant 
de répondre aux questions préjudicielles, la Cour a es
timé utile d'évoquer certaines caractéristiques du marché 
des médicaments aux Pays-Bas, auquel se réfère la ré
glementation nationale litigieuse dans la procédure au 
principal (Motif 7). 

Sur le marché des médicaments aux Pays-Bas 

1 ° Il est constant que les prix des médicaments diffè
rent fortement d'un Etat membre à l'autre. Alors que 
dans certains Etats membres, notamment en France, en 
Belgique et en Italie, le niveau des prix est bas, les 
Pays-Bas font p'artie des Etats membres ayant un niveau 
élevé des prix tant pour les médicaments nationaux 
qu'importés. Ces differences de prix sont notamment 
dues à des réglementations par lesquelles certains Etats 
membres interviennent, soit directement, soit par des 
mesures dans le domaine de la sécurité sociale, dans la 
formation des prix (Motif 8). 

2° Le marché des médicaments est caractérisé par la 
présence d'entreprises très importantes dont l'activité 
s'étend à plusieurs Etats, voire même à l'échelle mon
diale, et qui sont en mesure d'adapter leur politique de 
prix aux conditions d'un marché national donné. Le 
consommateur final d'un médicament n'a généralement 
qu'une influence très réduite sur le choix du médicament 
qu'il consomme le plus souvent sur prescription médi
cale, et il n'a normalement qu'un intérêt financier limité à 
consommer des médicaments peu onéreux puisque ses 
frais sont couverts par la sécurité sociale. Dans ces cir
constances, la concurrence entre les entreprises phar
maceutiques ne porte guère sur les prix des médica
ments, et les différences de prix pratiqués par les pro
ducteurs selon le pays de destination des médicaments 
peuvent, en principe, être facilement répercutés sur le 
consommateur (Motif 9). 
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3° Sur le marché des Pays-Bas, environ 80 % des 
médicaments consommés sont importés d'autres Etats 
membres. Les médicaments produits aux Pays-Bas sont, 
de leur côté, destinés à 80 % environ à l'exportation 
(Motif 10). 

4° La réglementation litigieuse (la Prijzenbeschikking 
registergeneesmiddelen) vise une réduction des prix 
élevés pratiqués sur le marché néerlandais pour les mé
dicaments importés en excluant la possibilité pour les 
producteurs des Etats membres où les prix des médica
ments sont bas de faire varier leurs prix d'un Etat mem
bre à l'autre, selon la destination des médicaments, en 
l'occurrence le marché néerlandais. Les producteurs 
étrangers sont placés dans la situation de devoir accep
ter une baisse de leur prix jusqu'au niveau existant dans 
l'Etat d'origine, soit de devoir renoncer à vendre sur le 
marché néerlandais (Motif 11 ). 

Sur l'application de l'article 30. 

5° L'article 30 du Traité interdit, dans le commerce 
entre Etats membres, toute mesure d'effet équivalant à 
une restriction quantitative. Selon une jurisprudence 
constante de la Cour, ·sont à considérer comme telles 
toutes les mesures qui sont susceptibles d'entraver, di
rectement ou indirectement, actuellement ou potentielle
ment, les échanges entre Etats membres (Motif 16). 

6° La Cour a itérativement eu l'occasion d'appliquer 
ces principes à des régimes de réglementation de prix 
indistinctement applicables aux produits nationaux et aux 
produits importés ( cf. arrêts du 26.2.1976, Tasca, 62/75, 
Recueil p. 291, et Sadam, 88 à 90/75, Recueil p. 323 ; 
arrêts du 24.1.1978, Van Tiggele, 82/77, Recueil p. 25; 
arrêt du 6.11.1979, Danis, 16 à 20/79, Recueil p. 3327). 
Elle a constaté que de tels régimes ne constituent pas 
en eux-mêmes des mesures d'effet équivalant à une res
triction quantitative, mais peuvent produire un tel effet 
lorsque les prix se situent à un niveau tel que l'écoule
ment des produits importés devient soit impossible soit 
plus difficile que celui des produits nationaux (Motif 17). 

7° Or, dans un cas comme celui auquel se réfère la 
question posée en l'espèce, il ne s'agit pas d'une régle
mentation indistinctement applicable aux produits natio
naux et aux produits importés, mais de règles différentes 
pour les deux groupes de produits qui se trouvent dans 
des arrêtés différents et se distiguent également quant 
au fond. Alors que la réglementation concernant les pro
duits nationaux gèle les prix à une certaine date sous ré
serve des augmentations admises sous certaines condi
tions, celle concernant les produits importés fixe les prix 
au niveau pratiqué par les producteurs pour la vente 
dans l'Etat de production (Motif 18). 

8° Une telle réglementation différenciée pour les deux 
groupes de produits doit être considérée comme mesure 
d'effet équivalant à une restriction quantitative dès 
qu'elle est susceptible de défavoriser, de quelque façon 
que ce soit, l'écoulement des produits importés (Motif 
19). 

9° C'est à la lumière des conditions existant sur le 
marché de l'Etat membre d'importation qu'il y a lieu d'ap
précier la compatibilité, avec les règles dégagées ci
dessus une réglementation comme celle de l'espèce 
(Motif 20). 

10° Il est vrai qu'une réglementation de gel des prix à 
une certaine date tient compte, en substance, pour ce 
qui est des produits nationaux, du prix franco-usine de 
ces produits pratiqué à cette date pour la vente dans 
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l'Etat de production, prix qui, en l'espèce, est également 
le critère pour la fixation du prix des produits importés. 
Toutefois, ce critère de prix franco-usine a une significa
tion différente d'un Etat membre de production à l'autre 
en raison des dispositions légales et des conditions éco
nomiques qui y déterminent la formation des prix. Ainsi, 
une réglementation comme celle de l'espèce a des effets 
différents, d'une part, pour les producteurs d'un Etat 
membre qui bloque les prix à un niveau fixé antérieure
ment par les producteurs eux-mêmes et, d'autre part, 
pour les producteurs d'un Etat membre qui fixe lui-même 
autoritairement des prix imposés (Motif 21 ). 

11 ° Alors que les producteurs des produits nationaux 
et des produits importés pouvaient, jusqu'à l'entrée en 
vi~ueur d'une telle réglementation différenciée, tirer les 
benéfices que les conditions sur le marché d'importation 
permettaient, seuls les producteurs de produits natio
naux peuvent continuer à le faire après cette entrée en 
vigueur ; par contre, les producteurs des produits impor
tés sont liés aux prix fixes dans l'Etat membre où a lieu 
la production (Motif 22). 

12° Une telle situation est susceptible de défavoriser 
l'écoulement des produits importés en le rendant plus 
difficile voire impossible ou, en tout cas, moins profitable 
que celui des produits nationaux chaque fois que le ni
veau de prix auquel renvoie, pour les produits des autres 
Etats membres, la réglementation de l'Etat membre d'im
portation est inférieur à celui applicable aux produits de 
cet Etat. Dans cette hypothèse, elle est donc susceptible 
d'entraver les échanges entre les Etats membres (Motif 
23). 

13° Cette constatation ne porte pas préjudice à la 
possibilité, pour les Etats membres de lutter contre l'in
flation et de prendre des mesures destinées à enrayer la 
hausse des prix des médicaments, quelle que soit leur 
origine, à condition de le faire par des mesures qui ne 
défavorisent pas les médicaments importés (Motif 24). 

14° Compte tenu de la réponse donnée au sujet de 
l'application de l'article 30, la Cour estime qu'il n'y a pas 
lieu de répondre aux autres questions posées par le pré
sident de la juridiction de renvoi. 

c) Le dispositif de l'arrêt du 29 novembre 1983. Sur la 
base des motifs ci-dessus développés la Cour a dit pour 
droit: 

« L'article 30 du Traité CEE s'oppose à l'introduction, 
par un Etat membre, en ce qui concerne les produits 
pharmaceutiques importés, d'une réglementation spécifi
que faisant référence aux prix franco-usine habituelle
ment pratiqués pour les produits destinés à la consom
mation sur le territoire de l'Etat membre où la production 
a lieu, lorsque la réglementation applicable à la produc
tion nationale est basée sur un simple gel du niveau des 
prix à une certaine date de référence ». 

d) Observations sur l'arrêt du 29 novembre 1983. Cet 
arrêt est un étonnant exemple de myopie juridique. 

Ainsi qu'il résulte de la partie introductive des motifs 
de l'arrêt, la Cour de justice savait parfaitement que la 
réglementation du prix des médicaments importés, mise 
en œuvre par l'arrêté néerlandais du 8 juin 1982, était 
un moyen de défense contre le système des doubles 
prix de vente pratiqué par les multinationales pharma
ceutiques. En appliquant un prix normal aux ventes inter
nes et un prix artificiellement majoré pour les exporta
tions vers les Pays-Bas, ces multinationales cloison
naient les marchés nationaux et portaient atteinte à l'ob
jectif de marché communautaire unique. 
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La Cour a eu tort de déclarer la réglementation n~er
landaise incompatible avec l'article 30 du Traité CEE. 
Cet article n'a pas pour but de protéger la pratique des 
doubles prix, qui isolent les marchés nationaux. Il doit 
être lu en combinaison avec les autres textes évoqués 
par la juridiction du renvoi, notamment avec les articles 
3 f, 5, 85 et 86 du Traité. Le système des prix discrimi
natoires est formellement condamné par les articles 85, 
1, d et 86 c du Traité. 

Il est regrettable que la Cour ait escamoté la réponse 
aux autres questions préjudicielles de la juridiction néer
landaise. En lisant l'article 30 en liaison avec les autres 
textes fondamentaux du Traité, elle aurait évité l'erreur 
de prêter main forte aux manigances de prix multiples 
des multinationales. 

Sur le plan de la pure technique juridique, l'interpréta
tion donnée par la Cour à l'article 30 du Traité CEE ap
pelle également des réserves. Depuis l'arrêté du 8 juin 
1982, il existe aux Pays-Bas deux réglementations de 
prix parallèles, l'une applicable aux produits nationaux, 
l'autre aux produits importés. Ces deux réglementations 
ne sont pas comparables, car elles reposent sur des cri
tères différents.· Le régime des produits nationaux est 
fondé sur un blocage en valeur absolue des prix anté
rieurement pratiqués. Le régime des produits importés 
est fondé sur le prix courant variable appliqué par l'ex
portateur aux ventes internes effectuées dans son pays. 
Il n'est pas possible de dire a priori lequel des deux régi
mes est plus favorable aux opérateurs économiques. 
Une éventuelle incompatibilité de la réglementation néer
landaise avec l'article 30 du Traité CEE ne saurait être 
que conditionnelle. Elle ne s'appliquerait qu'aux cas 
concrets où le régime de prix des produits importés se
rait moins favorable que celui des produits nationaux. 

21. L'arrêt du 5 avril 1984, Procédures pénales contre 
Jan Van de Haar et Kaveka de Meern BV, affaires jointes 
177 et 178/82, Recueil 1984, 1797. 

a) Faits et procédures. Les affaires au principal 
consistent en deux procédures pénales engagées devant 
l'Arrondissementsrechtbank d'Utrecht par l'officier du mi
nistère public de cette ville contre les prévenus Kaveka 
de Meern BV, qui exerce ses activités en particulier dans 
le commerce de gros des tabacs manufacturés, et son 
ancien directeur d'exploitation, M. Jan Van de Haar 
(Motif 2). 

L'article 30, première phrase de la loi néerlandaise re
lative aux accises sur les tabacs manufacturés ( « Wet op 
de accijns van tabaksfabrikaten » ), de 1964, dispose : 

« Il est interdit de vendre, de mettre en vente ou de li
vrer des tabacs manufacturés à des personnes autres 
qu'à des revendeurs à un prix inférieur à celui figurant 
sur la bandelette fiscale » (Motif 3). 

Il est reproché, entre autres, aux prévenus d'avoir en
freint la disposition précitée en mettant en vente des 
tabacs manufacturés à des personnes autres qu'à des 
revendeurs à des prix inférieurs à ceux figurant sur la 
bandelette fiscale (Motif 4). 

Il ressort du dossier que la société Kaveka a une 
clientèle se composant de revendeurs et de personnes 
qui utilisent pour leurs propres besoins dans le cadre 
d'une activité professionnelle les tabacs manufacturés 
qu'elles achètent. La pratique commerciale de Kaveka 
consiste à ne pas contrôler à la caisse si le client est re
vendeur des tabacs manufacturés qu'il a dans son cha
riot, la société prenant sciemment le risque que l'ache-
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teur n'utilise pas les produits achetés par lui dans le 
cadre d'une activité professionnelle. Kaveka pratique un 
système de laissez-passer, les entreprises et des éta
blissements tels que des centres pour personnes âgées 
pouvant s'approvisionner chez elle en tabacs manufactu
rés (Motif 5). 

Les prévenus ont fait valoir devant le juge national 
que les faits incriminés ne seraient pas punissables 
étant donné que l'article 30 de la loi néerlandaise en 
cause serait contraire aux articles 5, 30 et 85 du Traité ; 
l'abus de position dominante que ce régime de prix im
posés implique serait susceptible d'affecter le commerce 
interétatique et d'entraver les importations entre les Etats 
membres ; par ailleurs, la circonstance que le droit d'ac
cise est soumis à un minimum absolu entraînerait la for
mation d'un prix minimal absolu de vente, contraire à 
l'article 30 du Traité (Motif 6). 

Considérant que les problèmes posés devant lui rele
vaient d'une interprétation du droit communautaire, l'Ar
rondissementsrechtbank d'Utrecht a décidé, par juge
ments du 1., juillet 1982, de surseoir à statuer et de ren
voyer devant la Cour de justice cinq questions préjudi
cielles. 

Les questions préjudicielles sont les suivantes : 

« 1. Dans sa jurisprudence relative à l'article 30 du 
Traité, la Cour a déclaré à plusieurs reprises que toute 
réglementation commerciale des Etats membres qui est 
susceptible d'entraver directement ou indirectement, ac
tuellement ou potentiellement, le commerce intracommu
nautaire, doit être considérée comme une mesure d'effet 
équivalant à des restrictions quantitatives. Cette formula
tion ressemblé très fort aux considérations que la Cour a 
développées en ce qui concerne le concept « affecter le 
commerce entre Etats membres», figurant à l'article 85, 
paragraphe 1 du Traité, dans les affaires Grun
dig/Consten (56 et 58/64, Receuil 1966, p. 449) et 
LTM/MBU (56/65, Recueil 1966, p. 391 ), si ce n'est que, 
dans ces affaires, il est question d' « affecter » le 
commerce entre Etats membres, alors que, par exemple, 
dans l'arrêt Dassonville a été utilisé le terme « entraver » 
(8/74, Recueil 1974, p. 837). Si le juge national doit ap
précier si une réglementation d'un Etat membre, qui est 
applicable indistinctement aux produits importés et aux 
produits nationaux, constitue une mesure d'effet équiva
lent au sens de l'article 30 du Traité, doit-il faire interve
nir dans son jugement la jurisprudence de la Cour rela
tive à l'article 85 du Traité, et plus particulièrment celle 
relative au concept « affecter le commerce entre Etats 
membres», dont il découle que cette condition de l'inter
diction énoncée à l'article 85, paragraphe 1 est remplie 
lorsqu'il est établi qu'une réglementation commerciale 
est de nature à modifier l'orientation naturelle des cou
rants commerciaux, ou bien le juge national doit-il recon
naître à l'article 30 du Traité une signification plus auto
nome, impliquant qu'une telle réglementation ne consti
tue une entrave au commerce et, partant, une mesure 
d'effet équivalent au sens de l'article 30, que s'il peut 
constater, sur la base des circonstances de fait, que l'im
portation de marchandises en provenance d'autres Etats 
membres peut être restreinte· par cette réglementa
tion ? ». 

« 2. Une réglementation d'un Etat membre, qui est 
applicable indistinctement aux produits nationaux et aux 
produits importés, doit-elle également être considérée 
comme une mesure d'effet équivalent au sens de l'article 
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30 du Traité lorsqu'il est établi que la mesure en cause 
entrave les importations dans un Etat membre seule
ment dans une mesure très faible, tandis que subsistent 
encore d'autres possibilités d'écouler des produits prove
nant d'autres Etats membres?». 

« 3. Le juge national, qui est appelé à examiner les 
effets restrictifs sur le commerce d'une mesure qui est 
applicable indistinctement aux importations en prove
nance d'autres Etats membres et à l'écoulement de pro
duits nationaux, doit-il avoir égard uniquement aux effets 
de ladite mesure ou doit-il tenir compte du fait qu'il 
existe encore d'autres entraves au commerce sur le 
marché en cause, qui sont provoquées par les législa
tions fiscales des Etats membres et par les disparités 
existant entre elles ? 

« 4. lmporte-t-il, aux fins de la réponse à la question 
précédente, que la mesure en question ne produit pas 
en soi, d'après le juge national, le moindre effet restrictif 
sur le commerce ? ». 

« 5. Si, par suite d'une réglementation dans un Etat 
membre, il existe un régime de prix imposés verticale
ment, qui lie tous les opérateurs économiques concernés 
sous peine d'infraction à la loi, un particulier, qui a en
freint pareille réglementation, peut-il se prévaloir devant 
le juge national de l'incompatibilité de cette réglementa
tion nationale avec les dispositions combinées des arti
cles 5, alinéa, 2, et 85 du Traité ? ». 

Devant la Cour des observations écrites ont été dépo
sées par les prévenus au principal et par la Commission 
des Communautés européennes. 

A l'audience du 5 mai 1983, le Gouvernement néer
landais, les prévenus au principal et la Commission ont 
été entendus en leurs observations orale-s. 

L'avocat général, M. G. Reischl a présenté ses 
conclusions à l'audience du 30 juin 1983 et la Cour a 
rendu son arrêt le 5 avril 1984. 

b) Les motifs de l'arrêt du 5 avril 1984. Ces motifs 
peuvent être énoncés, de manière légèrement abrégée, 
comme suit. 

Sur les première et deuxième questions. 
1 ° La Cour estime qu'il y a lieu de rappeler le 

contexte dans lequel les articles 30 et 85 du Traité se si
tuent. L'article 85 du Traité fait partie des règles de 
concurrence qui s'adressent aux entreprises et associa
tions d'entreprises et qui tendent à maintenir une concur
rence efficace dans le marché commun. Comme il res
sort de la jurisprudence de la Cour, cette disposition 
n'entre en ligne de compte qu'à l'égard des accords, dé
cisions ou pratiques restrictifs de concurrence qui affec
tent de manière sensible le commerce intracommunau
taire (Motif 11 ). 

12° L'article 30, en revanche, fait partie des règles qui 
visent à assurer la libre circulation des marchandises, et 
à éliminer à cette fin les mesures nationales des Etats 
membres qui sont susceptibles d'entraver, de quelque 

· manière que ce soit, cette circulation. C'est ainsi que la 
Cour a jugé qu'une réglementation nationale susceptible 
d'entraver directement ou indirectement, actuellement ou 
potentiellement le commerce intracommunautaire est à 
considérer comme une mesure d'effet équivalant à une 
restriction quantitative (Motif 12). 

3° A cet égard, l'arrêt du 5 avril 1984 souligne que 
l'aricle 30 du Traité ne distingue pas entre les mesures 
qui peuvent être qualifiées de mesure d'effet équivalant 
à une restriction quantitative selon le degré d'affectation 
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du commerce entre Etats membres. Lorsqu'une mesure 
nationale est susceptible d'entraver les importations, elle 
doit être qualifiée de mesure d'effet équivalant à une 
restruction quantitative, même si l'entrave est faible et 
s'il existe d'autres possibilités d'écoulement des produits 
importés (Motif 13). 

Sur les troisième et quatrième questions. 
4° La juridiction de renvoi constate que, pour assurer 

la perception du droit d'accise sur les tabacs manufactu
rés, la législation néerlandaise applique le système de la 
bandelette fiscale. Les tabacs manufacturés ne peuvent 
être vendus au détail qu'au prix figurant sur la bande
lette. Le prix est fixé librement par l'importateur ou le fa
bricant national. L'importateur est libre de fixer ou non 
ses prix de concert avec le fabricant étranger. L'assorti
ment des vignetttes fiscales offre de nombreuses possi
bilités et, dans la pratique, la modification du prix figurant 
sur les bandelettes est toujours autorisée, sur demande. 
N'importe qui peut obtenir des vignettes fiscales dans la 
limite de la réglementation fiscale, laquelle concerne 
principalement l'enregistrement (Motif 16). 

5° La loi néerlandaise permet à un producteur étran
ger de commercialiser un seul et même tabac, sur le 
marché néerlandais, à des prix différents. Il n'est pas ap
paru cependant, dans la pratique, de cas où une seule 
et même marque serait importée par plus d'un importa
teur (Motif 17). 

6° L'interdiction décrite à l'article 30 de la loi néerlan
daise relative aux accises sur les tabacs (Wet tabaksac
cijns) s'applique sans distinction aux produits nationaux 
et aux produits importés. De ce fait, la concurrence sur 
les prix pour un produit déterminé au niveau du com
merce de détail est rendue impossible. En revanche, la 
concurrence est possible au stade du commerce inter
médiaire, par des rabais et des réductions divers. En 
outre, la concurrence est encore possible par le moyen 
de la publicité et de la promotion. L'introduction de nou
velles marques s'appuie de plus en plus sur la qualité et 
le goût (Motif 18). 

7° Dans son arrêt du 24 janvier 1978 (Van Tiggele, 
82/77, Recueil 1978, p. 25) (4) la Cour a constaté que, 
si une réglementation nationale de prix applicable indis
tinctement aux produits nationaux et aux produits impor
tés ne saurait, en général, produire un effet équivalant à 
une restriction quantitative au sens de l'article 30 du 
Traité, il peut en aller autrement dans certains cas spéci
fiques. Ainsi une entrave à l'importation pourrait résulter 
notamment de la fixation, par une autorité nationale, de 
prix ou de marges bénéficiaires à un niveau tel que les 
produits importés seraient défavorisés par rapport aux 
produits nationaux identiques, soit parce qu'ils ne pour
raient pas être écoulés profitablement dans les condi
tions fixées, soit parce que l'avantage concurrentiel ré
sultant de prix de revient inférieurs serait neutralisé 
(Motif 19). 

8° En ce qui concerne la fixation des prix et l'imposi
tion des tabacs manufacturés, la Cour a considéré, dans 
son arrêt du 16 novembre 1977 (lnno-Atab, 13/77, Re
cueil 1977, p. 2115) (5), qu'au stade actuel du droit 
communautaire, il appartient à chaque Etat membre de 

(4) Voir, pour cet arrêt, le n° 19 de cette étude. 
(5) Voir, pour cet arrêt, le n° 18 supra. 
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choisir sa propre méthode de contrôle fiscal des tabacs 
manufacturés mis en vente sur son territoire et qu'un ré
gime de prix, librement choisi par le fabricant ou, selon 
le cas, par l'importateur, qui est devenu, en vertu d'une 
mesure législative nationale, un régime de prix imposés 
au consommateur, et qui ne fait aucune distinction entre 
les produits nationaux et les produits importés, a norma
lement des effets exclusivement internes (Motif 20). 

9° Cependant, comme la Cour l'a précisé dans le 
même arrêt, on ne peut exclure qu'en certains cas un tel 
régime soit éventuellement susceptible de produire des 
effets sur les échanges intracommunautaires. En effet, si 
l'importation et l'exportation des tabacs manufacturés 
sont assujetties à des entraves inhérentes aux diverses 
méthodes de contrôle fiscal utilisées par les Etats mem
bres, notamment pour assurer la recette des impôts aux
quels ces produits sont soumis, il s'agit d'apprécier si un 
tel système de prix est, ou non, en lui-même de nature à 
permettre l'écoulement profitable des produits importés 
ou la réalisation de l'éventuel avantage concurrentiel ré
sultant de prix de revient inférieurs des produits importés 
par rapport aux produits nationaux (Motif 21 ). 

c) Le dispositif de l'arrêt du 5 avril 1984. Pour les 
motifs indiqués ci-dessus, la Cour a dit pour droit : 

« 1) L'article 30 du Traité, visant à l'élimination des 
mesures nationales susceptibles d'entraver les échanges 
entre Etats membres, poursuit un objet différent de l'arti
cle 85, qui vise à maintenir une concurrence efficace 
entre entreprises. Le juge appelé à examiner la compati
bilité d'une réglementation nationale avec les disposi
tions de l'article 30 du Traité est tenu d'apprécier si la 
mesure en cause est susceptible d'entraver, directement 
ou indirectement, actuellement ou potentiellement, le 
commerce intra-communautaire. Tel peut être le cas, 
même si l'entrave est faible et s'il existe d'autres possibi
lités d'écoulement des produits importés ». 

« 2) Pour apprécier si une réglementation d'un Etat 
membre qui, pour la vente au consommateur des tabacs 
manufacturés, impose un prix fixe qui est celui qui a été 
librement choisi par le fabricant ou l'importateur constitue 
éventuellement une mesure d'effet équivalant à une res
triction quantitative, il incombe au juge national de véri
fier, compte tenu des entraves de caractère fiscal affec
tant le secteur des produits en cause, si un tel régime de 
prix imposés est en lui-même apte à entraver directe-

. ment ou indirectement, actuellement ou potentiellement, 
les importations entre Etats membres». 

« 3) Les dispositions de l'article 85 du Traité n'entrent 
pas en ligne de compte pour l'appréciation de la confor
mité avec le droit communautaire d'une législation du 
type de celle faisant l'objet des procédures au princi
pal». 
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d) Observations sur l'arrêt du 5 avril 1984. Cet arrêt 
nous semble donner lieu aux commentaires suivants. 

1 ° Selon la jurisprudence du 5 avril 1984, la question 
de savoir si une certaine réglementation nationale de 
prix est compatible avec l'article 30 du Traité CEE est 
une question de fait. Il appartient au juge national d'ap
précier, de manière souveraine, si la réglementation liti
gieuse constitue, en fait, une entrave au commerce intra
communautaire. La Cour s'est abstenue de donner au 
juge national des indications sur la manière d'exercer 
s~n appréciation. 

De ce point de vue, l'arrêt du 5 avril 1984 se distingue 
de l'arrêt lnno/ATAB, du 16 novembre 1977 (voir n° 18 
supra) où la Cour a statué, en droit, qu'une réglementa
tion nationale imposant un prix fixe pour la vente au 
consommateur ne constitue une me~ure d'effet équiva
lant à une restriction quantitative que si elle comporte 
des mesures de contrôle fiscal aptes à entraver les im
portations entre Etats membres. 

2° L'arrêt du 5 avril 1984 apporte une importante 
contribution à l'interprétation de l'article 30 du Traité 
CEE. En effet, la Cour y statue, pour la première fois, 
que ce texte est applicable même si l'entrave apportée 
aux échanges intracommunautaires, par une réglementa
tion nationale, est faible. Cette interprétation très rigou
reuse contraste avec l'interprétation plus souple adoptée 
par la Cour à l'égard de l'article 85 du Traité. On sait, en 
effet, qu'en ce qui concerne ce dernier texte la Cour a 
statué qu'il n'est applicable qu'en présence d'accords ou 
de décisions qui empêchent ou restreignent la concur
rence de manière sensible et qui affectent de manière 
sensible le commerce entre Etats membres. Par contre, 
aux termes de l'arrêt du 5 avril 1984, l'article 30 est ap
plicable même en présence de faibles entraves aux 
échanges intracommunautaires. On peut regretter que la 
Cour n'a pas expliqué les différences de ses interpréta
tions. 

3° La décision de la Cour déclarant que l'article 85 du 
Traité n'entre par en ligne de compte pour la solution du 
litige est manifestement bien fondée et doit être pleine
ment approuvée. Ce n'est probablement que l'expé
rience insuffisante en matière de droit communautaire 
qui a déterminé les juges d'Utrecht à introduire ce texte 
dans leur question préjudicielle gauchement formulée. 

4° Enfin, on peut regretter l'habitude prise par la Cour 
de citer sa propre jurisprudence. Cette habitude tend à 
donner aux arrêts un caractère réglementaire qu'ils n'ont 
pas et ne doivent pas avoir. La Cour renoue ainsi avec 
le système des arrêts de règlement de l'ancien droit 
français, que l'article 5 du Code civil a formellement in
terdit. Il n'est peut-être pas inutile de rappeler aux juges 
de Luxembourg le texte de l'article 5 du Code civil fran
çais, qui dispose : 

« Il est défendu aux juges de prononcer par voie de 
disposition générale et réglementaire sur les causes qui 
leur sont soumises». 
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I. - Nominations 

Commission des Communautés européennes 

Le 1er janvier 1986, les Représentants des Gouvernements 
des Etats membres, réunis au sein du Conseil, ont nommé 
comme Membres de la Commission des Communautés euro
péennes, pour la période du 1"' janvier 1986 au 5 janvier 1989 
inclus: 

M. Antonio Cardoso E Cunha 
M. Manuel Marin Gonzalez 
M. Abel Matutes Juan. 

Comité économique et social 
Lors de sa session des 20/21 janvier 1986, M. Paolo Micolini 

comme membre du Comité économique et social en remplace
ment de M. Giovanni Rainero, membre démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 20 
septembre 1986. 

Comité consultatif de la CECA 
Lors de sa session du 8 avril 1986, le Conseil a nommé 

* sur proposition de la British lndependent Steel Producers 
Association, M. I.J. Blakey comme membre du Comité consulta
tif de la CECA, en remplacement de M. J.D. Mountford, mem
bre démissionnaire, pour la durée restant à courir du mandat de 
celui-ci, soit jusqu'au 17 février 1987 ; 
* sur proposition du National Coal Board, Sir K. Gouzens 

comme membre du Comité consultatif de la CECA, en rempla
cement de M. M. Spanton, membre démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 17 fé
vrier 1987. 

Comité consultatif pour la sécurité, l'hygiène et la protec
tion de la santé sur le lieu du travail 

Lors de sa session du 8 avril 1986, le Conseil a nommé, 
sur proposition du Gouvernement luxembourgeois, M. Pierre 
Vanderdonckt comme membre suppléant du Comité consultatif 
pour la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé sur le 
lieu du travail, en remplacement de M. J. Berweiler, membre 
suppléant décédé, pour la durée restant à courir du mandat de 
celui-ci, soit jusqu'au 16 décembre 1988. 

OUGANDA 

Le 14 janvier 1986, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Aggrey S. 
Awori, désigné par le Gouvernement de la République de l'Ou
ganda, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté eu
ropéenne du Charbon et de l'Acier et de la Communauté euro
péenne de l'Energie atomique, en remplacement de S.E. Mon
sieur !'Ambassadeur Francis G. Okello. 

TOGO 
Le 14 janvier 1986, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Ekoué As
siongbon, désigné par le Gouvernement de la République togo
laise, comme Représentant, respectivement Chef de la Mission 
de ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, de la Communauté européenne du Charbon et de 
l'Acier et de la Communauté européenne de l'Energie atomique 
en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur Yaovi 
Adodo. 

VENEZUELA 

Le 17 janvier 1986, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Roman 
Rojas-Cabot, désigné par le Gouvernement de la République du 
Venezuela, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté eu
ropéenne du Charbon et de l'Acier et de la Communauté euro
péenne de l'Energie atomique, en remplacement de S.E. Mon
sieur !'Ambassadeur Fernando Gerbasi. 
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BIRMANIE 

Le 21 mars 1986, la Communauté économique européenne a 
donné l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Maung 
Maung Than Tun désigné par le Gouvernement de la Républi
que socialiste de l'Union de Birmanie comme Chef de la Mis
sion de ce pays auprès de la Communauté économique euro
péenne, en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur 
Than Lwin. 

MALAWI 

Le 4 avril 1986, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Stevens Erasmus 
Mapunda, désigné par le Gouvernement de la République de 
Malawi comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté eu
ropéenne du Charbon et de l'Acier et de la Communauté euro
péenne de !'Energie atomique, en remplacement de S.E. Mon
sieur !'Ambassadeur Linnaeus Stephen Kauta Msiska. 

ETATS-UNIS MEXICAINS 

Le 14 avril 1986, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Luis Weckmann Mu
nôoz, désigné par le Gouvernement des Etats-Unis mexicains, 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la Commu
nauté économique européenne, de la Communauté européenne 
de !'Energie atomique, en remplacement de S.E. Monsieur !'Am
bassadeur Antonio Gonzalez-de-Leon. 

TONGA 

Le 14 avril 1986, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Siaosi Taimani 'Aho, 
désigné par le Gouvernement du Royaume de Tonga, comme 
Chef de la Mission de ce pays auprès de la Communauté éco
nomique européenne, de la Communauté européenne du Char
bon et de l'Acier et de la Communauté européenne de !'Energie 
atomique, en remplacement de S.E. Monsieur !'Ambassadeur S. 
Tu'a Taumoepeau. 

NOUVELLE-ZÉLANDE 

Le 15 avril 1986, les Communautés européennes ont donné 
l'agrément à S.E. Monsieur !'Ambassadeur Gérard Francis 
Thompson, désigné par le Gouvernement de la Nouvelle-Zé
lande, comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté eu
ropéenne du Charbon et de l'Acier et de la Communauté euro
péenne de !'Energie atomique, en remplacement de S.E. Mon
sieur !'Ambassadeur Terence C. O'Brien. 

Activités communautaires 

ITINÉRAIRES CULTURELS TRANSNATIONAUX 

Les Ministres, réunis le 20 décembre 1985 au sein du 
Conseil, ont marqué leur accord sur la résolution suivante rela
tive à la « Mise en place d'itinéraires culturels transnationaux » : 

vu la déclaration solennelle sur l'Union européenne du 19 
juin 1983, et notamment sa section 3.3 consacrée à la coopéra
tion culturelle, 

vu le rapport final sur l'Europe des Citoyens, approuvé par le 
Conseil européen lors de sa session des 28 et 29 juin 1985, 

considérant que la mise en place d'itinéraires culturels trans
nationaux peut contribuer 

- à mieux faire connaître l'histoire et la culture européenne 
et, partant, à favoriser la prise de conscience européenne ; 
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- à développer le tourisme et, partant, à stimuler l'essor 
économique des régions concernées, notamment par la création 
d'emplois, 

compte tenu néanmoins de la nécessité d'éviter que ne 
soient perturbés l'identité culturelle et l'environnement des ré
gions concernées, et d'empêcher que des dommages ne soient 
causés du fait d'un trop grand afflux de touristes à des monu
ments ou des centres d'intérêt culturel vulnérables ; 

se félicitant de la présentation par les autorités italiennes d'un 
système d'itinéraires culturels couvrant l'Europe communautaire 
qui fournit un point de référence précieux pour d'autres initiati
ves dans ce domaine ; 

considérant que les autorités d'un certain nombre d'Etats 
membres envisagent la création de tels itinéraires ; 

considérant notamment que le projet, présenté par les autori
tés luxembourgeoises, d'itinéraires prévus au Grand-Duché et 
dans les régions limitrophes constitue un bon exemple de ce 
qui pourrait être réalisé dans ce domaine ; 

compte tenu des travaux accomplis par le Conseil de l'Eu
rope et du rôle potentiel de la Fondation européenne dans ce 
domaine, 

les ministres responsables des affaires culturelles réunis au 
sein du Conseil, 

conviennent de stimuler les activités dans le domaine des iti
néraires culturels transnationaux en encourageant les autorités 
compétentes des Etats membres à collaborer par-delà les fron
tières en vue de l'étude et de la réalisation éventuelle d'itinérai
res d'intérêt européen, et de laisser une telle coopération ou
verte à d'autres pays européens ; 

constatent que ces projets peuvent bénéficier du soutien des 
différentes instruments communautaires existants ; 

s'engagent à faire le point sur les progrès réalisés dans ce 
domaine dans un délai de deux ans ». 

ACCÈS DES JEUNES AUX MUSÉES 
ET AUX MANIFESTATIONS CULTURELLES 

Le 20 décembre 1985, la Résolution suivante a été adoptée : 

Les ministres responsables des affaires culturelles, réunis au 
sein du Conseil, 

décidés, en conformité avec le paragraphe 3.12 du rapport 
du Comité ad hoc « Europe des Citoyens», approuvé par le 
Conseil européen lors de sa session des 28 et 29 juin 1985, à 
favoriser l'accès aux musées et aux manifestations culturelles 
par les jeunes, 

conviennent d'étendre ou d'encourager les instances compé
tentes des Etats membres à étendre aux jeunes de tous les 
autres Etats membres les conditions particulières d'admission 
ou prix réduits pour les musées et les manifestations culturelles 
dont bénéficient leurs jeunes ressortissants ». 

EVALUATION INTERMÉDIAIRE DU PROGRAMME ESPRIT 

Lors de sa session du 8 avril 1986, le Conseil a approuvé 
une résolution relative à l'évaluation intermédiaire du pro
gramme ESPRIT : 

Le Conseil des Communautés européennes, 

vu la décision (n° 84/130/CEE) du 28 janvier 1984 relative à 
un programme européen de recherche et de développement 
dans le domaine des technologues de l'information (ESPRIT) et 
notamment son article 8, 

vu la communication de la Commission du 27 novembre 
1985 relative à l'évaluation des premiers résultats du pro
gramme ESPRIT ayant pris acte du rapport de l'organisme in
dépendant de haut niveau, dit « ESPRIT Review Board», pré
senté à la Commission sous forme d'évaluation intermédiaire 
programme ESPRIT, 
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1. réaffirme son engagement à l'égard du programme ES
PRIT qui, au moyen d'un effort de recherche et de développe
ment mené en collaboration, vise à répondre au besoin que 
constitue la mise en place d'un potentiel industriel spécifique
ment européen dans le domaine des technologies de l'informa
tion et à faire face ainsi à la concurrence internationale de plus 
en plus dure dans ce domaine ; 

2. se félicite des progrès considérables déjà accomplis en 
matière de coopération transnationale dans le domaine des 
technologies de l'information ; 

3. confirme les objectifs principaux du programme ESPRIT, 
qui demeurent : 

- la promotion de la coopération industrielle européenne en 
matière de recherche et de développement précompétitifs dans 
le domaine des technologies de l'information, 

- la fourniture des technologies de base nécessaires à l'in
dustrie européenne des technologies de l'information en vue 
d'assurer sa compétitivité, 

- la réalisation des travaux préparatoires à la normalisation 
dans le domaine des technologies de l'information ; 

4. estime que la poursuite de ces objectifs et notamment 
l'harmonisation des normes et standards à l'échelle européenne 
contribuera de manière inestimable à l'établissement d'un mar
ché intérieur,· objectif qu_'il est prévu d'atteindre d'ici 1992 ; 

5. prend acte de l'intention de la Commission de présenter 
au Conseil pour le mois d'octobre 1986, au plus tard, un rapport 
complémentaire tenant compte de l'évolution de la situation 
depuis la présentation du rapport du Groupe d'évaluation (Re
view Board) ; 

6. demande à la Commission que, dans la mise en œuvre 
du programme ESPRIT, elle veille à ce que ce programme, par 
sa portée et sa souplesse, continue à relever efficacement le 
défi toujours croissant en matière de technologies de l'informa
tion; 

7. invite la Commission, lorsqu'elle présentera ses proposi
tions à cet effet, à tenir compte dans la mesure du possible des 
recommandations spécifiques figurant en annexe à la présente 
résolution. 

Recommandations spécifiques du Conseil concernant l'ave
nir du programme ESPRIT 

Le Conseil fait les recommandations suivantes : 
- tout en sauvegardant le caractère précompétitif des futu

res activités de recherche et de développement, il conviendrait 
de mettre de plus en plus l'accent sur les applications industriel
les et sur l'impact économique potentiels des résultats obtenus·; 

- dans le contexte des objectifs technologiques du pro
gramme et tout en cherchant à renforcer son caractère stratégi
que, il y aurait lieu de veiller davantage aux besoins spécifiques 
des PME et des instituts de recherche en vue d'assurer dans 
l'avenir leur participation accrue, notamment en leur offrant la 
possibilité de participer à de nouveaux marchés de sous-trai
tance; 

- il conviendrait d'aboutir à une concentration des efforts et 
des ressources en recourant davantage à des projets plus am
bitieux sans toutefois, que cela porte préjudice aux résultats ob
tenus dans le domaine de la coopération transnationale ; 

- la structure et la composition des consortiums devraient 
être suivies de près afin d'assurer que les projets aient une di
mension optimale et que le nombre et le type de partenaires 
soient adéquats ; 

- les modalités de financement du programme devraient 
être suivies de près en vue de déterminer la contribution opti
male que la Communauté devrait apporter aux différents types 
d'organisations et de projets ; 

- la complémentarité des travaux de recherche et de déve
loppement aux niveaux national et communautaire devrait être 

296 

renforcée par une amélioration de la coopération et un meilleur 
échange d'informations entre le programme ESPRIT et les pro
grammes similaires en cours au niveau national ; 

- la Commission devrait veiller à que le Comité de gestion 
d'ESPRIT ait accès à toutes les informations nécessaires pour 
lui permettre d'assumer la tâche qui lui incombe d'aider la 
Commission dans la gestion stratégique du programme ; 

- la Commission devrait élaborer une stratégie globale de 
diffusion des informations et des résultats des travaux de re
cherche ; les procédures et les mécanismes actuellement en vi
gueur devraient être passés en revue et, si besoin, réactualisés, 
étant donné que leur bon fonctionnement est essentiel au 
succès final du programme ; 

- il y aurait lieu de fixer des orientations en vue de définir 
les critères et les modalités d'accès au programme ESPRIT des 
organisations des pays de l'AELE, étant entendu que leur parti
cipation à des projets déterminés est soumise à l'accord des 
partenaires du projet ; 

- dans le rapport complémentaire qu'elle a l'intention de 
présenter au Conseil pour le mois d'octobre 1986, la Commis
sion devrait dresser le bilan des résultats techniques du pro
gramme obtenus jusqu'à présent. Ce bilan devrait également 
englober les domaines suivants : 

- l'impact économique et les applications industrielles poten
tiels des projets ; 

- les problèmes concernant la dimension et la composition 
des consortiums ; 

- le rapport coût-profit en fonction des niveaux variables de 
soutien financier ; 

- une comparaison entre les ressources humaines mobili
sées dans le programme ESPRIT et la situation générale en 
matière de ressources dans la Communauté ; 

- les problèmes particuliers liés à la participation des petites 
et moyennes entreprises (PME). 

AVEC LE PROGRAMME ERASMUS, LA COMMISSION EU
ROPÉENNE SOUHAITE VOIR DÉCUPLER EN SIX ANS LA 
MOBILITÉ DES ÉTUDIANTS EN EUROPE 

La Commission européenne a approuvé (décembre 1985) et 
proposé au Conseil le programme ERASMUS (European Action 
Scheme for the Mobility of University Students). Prenant appui 
sur le programme de coopération universitaire (1) lancé en 
1976, ERASMUS vise désormais à dépasser le stade des expé
riences pilotes auquel l'action de la Communauté européenne 
avait jusqu'ici été confinée par manque de moyens. 

Comme l'a indiqué M. Peter Sutherland, membre de la 
Commission européenne responsable de l'Education et de la 
formation professionnelle, moins d'un étudiant sur cen~ effectue 
aujourd'hui une période d'études dans un autre pays de la 
Communauté européenne. Une telle mobilité est donc inférieure 
à ce qu'elle était à l'époque d'Erasme (1469-1536). Aussi 
ERASMUS a-t-il pour principaux objectifs de : 

(a) permettre à un nombre croissant d'étudiants - atteignant 
au minimum les 10 % à partir de 1992 - d'acquérir une forma
tion initiale aux réalités européennes en effectuant une période 
d'études reconnue dans un autre Etat membre ; 

(b) disposer ainsi de diplômés ayant une expérience directe 
d'une coopération intra-communautaire, ce qui permettra d'éla
gir la base à partir de laquelle pourra se développer une coopé
ration intensive en matière économique et sociale dans la 
Communauté européenne ; 

(c) renforcer les relations entre citoyens des différents Etats 
membres afin de consolider le concept d'une Europe des ci
toyens. 

(1) Le terme « Université » est utilisé pour désigner tous les types 
d'établissements d'enseignement et de formation. 
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Au cours de sa première phase 1978-1989, ERASMUS· de
vrait disposer d'un budget estimé à quelques 175 millions 
d'Ecus pour couvrir les quatre séries suivantes d'actions préco
nisées par la Commission européenne. 

1. Mobilité des étudiants 

a) Sur la période 1987-1989, 44 000 bourses seront accor
dées à des étudiants effectuant une· période d'études dans un 
autre Etat membre de la Communauté européenne. Les mon
tant alloués, calculés sur la base d'une année universitaire, 
s'élèveront en moyenne à : 

- 2 000 Ecus pour les 40 000 bourses partielles ; 

- 5 000 Ecus pour les 4 000 bourses complètes. 

Ce programme communautaire de bourses sera géré par les 
Etats membres, chacun d'entre eux se voyant alloué des objec
tifs chiffrés proportionnels à sa population estudiantine. 

b) La Communauté européenne octroiera aussi des aides, 
d'un montant moyen de 20 000 Ecus, pour soutenir l'organisa
tion de séminaires intensifs de courte durée regroupant, sur des 
sujets spécifiques, des étudiants talentueux de différents Etats 
membres. 

Il. Réseau universitaire européen 

Pour stimuler ces échanges d'étudiants, la Communauté eu
ropéenne mettra en place un réseau universitaire européen qui 
devrait regrouper 600 universités dès 1987, pour atteindre l'ob
jectif de 1 700 universités en 1989. Chacune des universités 
participantes à ce réseau se verra octroyer une aide annuelle 
moyenne de 1 O 000 Ecus lui permettant de couvrir les frais liés 
à l'introduction de la dimension européenne dans ses activités. 

Ill. Reconnaissance académique des diplômes 

La reconnaissance académique des diplômes acquis et des 
périodes d'études effectuées dans un autre Etat membre consti
tue un autre élément primordial de toute stratégie visant à pro
mouvoir la mobilité des étudiants dans la Communauté euro
péenne. A cette fin, ERASMUS aidera au financement des trois 
actions suivantes : 

a) mise en place d'un système expérimental de reconnais
sance académique des diplômes et de crédits académiques 
(unités capitalisables) transférables (ECTS : European Commu
nity Credit Transfer System). Ce système sera mis au point 
avec la coopération d'une vingtaine d'universités, participant à 
l'ECTS sur une base volontaire. Chacune d'entre elle se verra 
allouer une aide annuelle de 20 000 Ecus. 

b) Intensification des actions menées par l'actuel Réseau 
des centres nationaux d'information sur la reconnaissance aca
démique des diplômes. Chacun des 12 centres concernés rece
vra une aide annuelle de 20 000 Ecus. 

c) Développement conjoint de curricula communs entre diffé
rentes universités de la Communauté européenne. De 50 en 
1987, le nombre d'universités participantes devrait atteindre les 
250 en 1989, chacune d'entre elles recevant une aide annuelle 
moyenne de 20 000 Ecus. 

IV. Mesures complémentaires 

Enfin, des aides communautaires seront allouées aux diffé
rentes actions suivantes : 

a) Visites préparatoires : des bourses de 1 500 Ecus seront 
attribuées au personnel des universités qui se redront dans des 
universités d'un autres Etat membre pour préparer l'ensemble 
des actions précédentes. De 1 400 en 1987, le nombre de per
sonnes concernées devrait atteindre les 1 800 en 1989. 

b) Contacts entre enseignants: pour qu'ERASMUS puisse 
atteindre ses objectifs, il importe aussi que les enseignants éta
blissent par delà les frontières des contacts intensifs. C'est 

REVUE DU 
MARCHÉ COMMUN, n° 297, Mai 1986 

MARCHE 
COMMUN 

pourquoi trois autres types de financement communautaires 
sont envisagés dans ERASMUS pour permettre : 

- des échanges bilatéraux d'enseignants. Chaque université 
impliquée dans cette action recevra une aide annuelle de 
5 000 Ecus. De 100 en 1987, le nombre des universités partici
pantes devrait s'élever à 400 en 1989. 

- Par ailleurs, pour ne pas restreindre cette mobilité des en
seignants aux seuls cas où le remplaçant est fourni par une 
autre université de la Communauté européenne, des bourses 
communautaires de 11 000 Ecus en moyenne (3 500 Ecus pour 
l'enseignant et 7 500 pour son université d'origine qui doit le 
remplacer) seront aussi distribuées. De 50 en 1987, leur nom
bre devrait s'élever à 200 en 1989. 

- Enfin, des bourses de 3 500 Ecus seront allouées aux en
seignants (50 en 1987, 100 en 1989) qui effectueront un cycle 
de conférences dans plusieurs Etats membres. 

c) Introduction de la dimension européenne dans les asso
ciations d'enseignants et d'étudiants. Des aides annuelles de 
20 000 Ecus en moyenne seront allouées à- celles de ces asso
ciations qui introduiront la dimension européenne dans leurs ac
tivités et qui aideront à la mise en œuvre d'ERASMUS. 

d) Prix ERASMUS de la Communauté européenne : un prix 
de 20 000 Ecus récompensera cha'lue année l'université la plus 
active et des prix de 5 000 Ecus seront attribués aux 12 étu
diants (un par Etat membre) les plus brillants ayant participé au 
programme ERASMUS. 

Au total ERASMUS devrait donner un nouvel élan à la coo
pération universitaire et à la mobilité des étudiants dans la 
Communauté européenne. L'importance d'une telle action a été 
soulignée à plusieurs reprises par toutes les instances commu
nautaires, le Conseil européen et le Parlement européen en 
particulier. La Commission européenne souligne par conséquent 
la nécessité pour le Conseil d'adopter le projet de décision 
ERASMUS dans les meilleurs délais pour que ce programme 
puisse devenir opérationnel dès 1987. 

VERS LA CRÉATION D'UN MARCHÉ LIBRE DES TRANS
PORTS ROUTIERS 

La Commission européenne a indiqué les principales déci
sions qui devront être prises par le Conseil de ministres en vue 
de la création d'un marché libre des transports routiers d'ici à 
1992. Dans une communication (décembre 1985) au Conseil, la 
Commission propose un calendrier pour l'élimination progres
sive des contingents bilatéraux utilisés par certains Etats mem
bres pour limiter l'accès des transporteurs non nationaux au 
marché. · 

La Commission prend comme base de son programme les 
décisions du Conseil du 14 novembre 1985 sur le transport rou
tier international : 

- création d'un marché libre des transports, sans restric
tions quantitatives (c. à d. sans contingents) pour 1992 au plus 
tard; 

- adaptation progressive des contingents bilatéraux sur une 
base non discriminatoire pendant la période de transition, et dé
veloppement simultané des contingents communautaires ; 

- élimination des distorsions de concurrence durant la pé
riode transitoire. 

Les propositions présentées par la Commission en 1983 (2) 
préconisaient l'abolition du système actuel de contingents, et 
leur remplacement par un certain nombre de critères qualitatifs, 
tels que l'expérience du transporteur dans le domaine du trans
port international ou national. Il est essentiel que le Conseil exa
mine maintenant cette proposition. 

La Commission suggère, dans sa communication, que cette 
évolution vers une nouvelle organisation du marché soit effec
tuée en deux étapes. Au cours de la première étape, qui serait 
réalisée avant le 31 décembre 1987, 40 % des licences 
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communautaires, en utilisant une formule qui maintiendrait les 
activités de transports au même niveau général. Il faudrait alors 
tenir compte des problèmes particuliers qui se posent aux 
divers Etats membres, tels que les accords en vertu desquels 
aucune licence n'est nécessaire, ou quelques-unes seulement 
sont accordées. Les restrictions aux opérations de transit se
raient éliminées, afin de faciliter les opérations qui font encore 
l'obje~ d'accords bilatéraux. 

Au cours de la seconde étape, qui serait réalisée avant le 31 
décembre 1983, les 60 % restants de licences bilatérales se
raient transformées en licences communautaires, et tous les 
éléments discriminatoires restant éventuellement seraient élimi
nés. En même temps, trois mesures complémentaires seraient 
prises: 

- un mécanisme communautaire serait introduit pour faire 
face aux perturbations graves constatées sur le marché, et aux 
problèmes tels que les goulots d'étranglement dus à la concen
tration des camions sur certains itinéraires. Une procédure de 
décision communautaire destinée à être utilisée dans ces cir
constances serait établie ; 

- d'autres critères qualitatifs seraient introduits ; 

- le système prévoyant une augmentation automatique de 
15 % du contingent communautaire serait applicable à l'ensem
ble de la Communauté, et resterait en vigueur jusqu'en 1991, 
ce qui permettrait une augmentation de la demande et assoupli
rait les contraintes du contingentement. 

Les critères qualitatifs régissant l'accès au marché et le mé
canisme communautaire destiné à faire face aux perturbations 
du marché resteraient en vigueur après 1992. 

La Commission fait remarquer que deux mesures importantes 
destinées à éliminer les distorsions de concurrence sont en 
cours de discussion au Conseil. La législation révisée concer
nant les horaires des conducteurs a été adoptée en novembre, 
et le Conseil examine actuellement le poids et les dimensions 
des véhicules, afin de permettre aux Ministre.s de prendre une 
décision sur la charge maximale admissible par essieu moteur. 

En ce qui concerne la taxation des véhicules, la Commission 
s'est efforcée pendant 25 ans de mettre en place un système 
harmonisé des coûts d'infrastructure pour les usagers. Elle 
considère toutefois que les différences entre les niveaux d'impo
sition des véhicules routiers et le problème connexe des péages 
revêtent un caractère plus urgent. La Commission estime en 
conséquence qu'il est nécessaire de progresser vers un rappro
chement des diverses impositions frappant les véhicules et elle 
présentera sous peu une proposition à ce sujet. 

La Commission considère que les péages routiers présentent 
l'avantage de faciliter le recours au capital privé pour assurer le 
développement des infrastructures, mais elle considère toutefois 
que la perception des péages devrait être effectuée dans le 
cadre d'une approche commune adoptée par le Conseil. 

SECTEUR DES AMYLACÉS 

Lors de sa session des 24/25 mars 1986, le Conseil a adopté 
à la majorité un ensemble de règlements instaurant un nouveau 
régime de restitutions à la production de certains produits à par
tir de l'amidon ou de la fécule communautaire. Le nouveau sys
tème se justifie par le fait que l'industrie communautaire utilisa
trice d'amidon - et notamment l'industrie chimique - rencon
traient des difficultés pour concurrencer la production homolo
gue des pays tiers et avaient de ce fait tendance à s'installer à 
l'extérieur de la Communauté afin de bénéficier des prix d'ami
don plus avantageux du marché mondial. L'objectif du nouveau 
système consiste donc à permettre à ces industries de s'appro
visionner dans la Communauté à des conditions comparables à 
celles du marché mondial. 

Le nouveau système, qui sera instauré pendant deux campa
gnes, n'est conçu que pour un nombre limité de produits. La 
Commission peut cepedant tenir compte de la mise sur le mar
ché de nouveaux produits et ajouter d'autres produits à ceux 
bénéficiant dès le départ du nouveau régime. 
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Parallèlement le régime actuel sera supprimé progressive
ment pendant une période de 3 ans. 

En ce qui concerne la prime pour la fécule de pomme de 
terre, elle est maintenue pour une période de 3 ans ; son ni
veau est fixé à 18, 70 Ecus/tonne. 

Avant le 1"' avril 1989, la Commission fera rapport au Conseil 
sur le fonctionnement du nouveau régime et celui-ci détermi
nera à ce moment-là les mesures nécessaires pour l'avenir. 

SUCRE UTILISÉ DANS L'INDUSTRIE CHIMIQUE 

Le Conseil a procédé à l'adoption formelle, lors de sa session 
des 24/25 mars 1986, du règlement concernant la restitution à 
la production pour certains produits du secteur du sucre utilisé 
dans l'industrie chimique. Cette restitution, qui a pour objet de 
stimuler l'emploi du sucre sous quota par l'industrie chimique et 
notamment la 01otechnologie, est à financer par les producteurs 
de sucre eux-mêmes pour les quantités dépassant les quantités 
traditionnelles (60 000 tonnes}. 

Afin d'assurer un développement harmonieux de l'utilisation 
de ce produit de base, il est prévu l'application d'un régime de 
restitution à la production. Ce régime prévoit notamment la fixa
tion du prix du sucre destiné à l'industrie chimique en fonction à 
la fois du prix du glucose et de l'évaluation des prix du sucre 
obtenus sur le marché mondial, d'une part, et du prix du sucre 
communautaire, d'autre part. 

Pour les campagnes de commercialisation 1986/1987 et 
1987/1988, le prix du sucre destiné à l'industrie chimique est 
égal au prix du glucose. 

Avant la fin de la campagne de commercialisation 1989/1990, 
la Commission présentera au Conseil un rapport sur le fonction
nement du présent régime et les propositions appropriées pour 
la suite du régime. 

SECTEUR DE LA VIANDE BOVINE 

A l'issue de longues délibérations, le Conseil, lors de sa ses
sion des 20/21 janvier 1986 a dégagé une orientation politique 
positive sur les problèmes en discussion. 

En ce qui concerne le contingent GATI de 50 000 t de 
viande bovine congelée de la sous-position 02.01 A Il b} du tarif 
douanier commun au droit de 20 %, la répartition pour 1986 
entre Etats membres sera la suivante : 

Benelux 
Danemark 
RFA 
Grèce 
Espagne 
France 
Irlande 
Italie 
Royaume-Uni 

4 765 
270 

9 645 
2430 

5 575 
455 

13 180 
13 680 
50000 

Quant aux bilans estimatifs, les chiffres retenus pour 1986 
sont les suivants : 

- pour les jeunes bovins mâles destinés à l'engraissement : 
175 000 têtes dont la répartition est la suivante : 

Italie 
Grèce 
Autres Etats membres 

151 300 têtes 
23 100 têtes 

600 têtes 

- pour la viande bovine destinée à l'industrie de transforma
tion : 25 000 tonnes, dont 16 670 tonnes en exemption de prélè
vement (régime a}) et 8 330 tonnes en régime b) (prélèvement 
réduit). 

En outre, il est prévu, pour 1986, l'ouverture, à titre autonome 
d'un quota exceptionnel d'importation de viandes bovines de 
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haute qualité, fraîches, réfrigérées ou congelées (6 000 tonnes) 
des sous-positions 02.01 A Il a) et 02.01 A Il b) du tarif doua
nier commun au droit zéro. L'avis du Parlement européen pour 
ce quota exceptionnel a été demandé. 

LA SITUATION DE L'AGRICULTURE DANS LA COMMU
NAUTÉ- RAPPORT 1985 (1) 

1. L'année agricole 1985- Les principaux événements 

La Commission a publié Qanvier 1986) son rapport sur la si
tuation de l'agriculture en 1985. 

Cette année a été caractérisée par plusieurs événements 
majeurs. Tout d'abord, 1985 a été l'année de l'achèvement des 
négociations sur /'élargissement et de la signature des Traités 
d'Adhésion de l'Espagne et du Portugal à la Communauté. 

Les données de base de l'agriculture communautaire en sont 
substantiellement modifiées et l'importance des productions mé
diterranéennes augmentera dans des proportions qui varient 
entre 20 et 100 %. Il a fallu imaginer et mettre en place les mé
canismes permettant l'intégration progressive des marchés des 
produits sensibles de part et d'autre et prendre les mesures né
cessaires pour aider la restructuration des secteurs et le déve
loppement des régions qui risquent de se trouver en difficulté. 

Si l'élargissement représente un défi supplémentaire pour la 
PAC il n'en demeure moins vrai que les difficultés de celle-ci lui 
sont antérieures et trouvent leur origine essentiellement dans le 
déséquilibre croissant entre l'offre et la demande des produits 
agricoles. Malgré les efforts entrepris ces dernières années 
(seuils de garantie, quotas laitiers) ces difficultés subsistent. L'il
lustration de ces difficultés apparaît dans l'importance actuelle 
des stocks d'intervention dont la valeur dépasse les 9 milliards 
d'Ecus. 

Néanmoins, dans la poursuite du processus de réforme de la 
,PAC, un certain nombre de décisions importantes ont été obte
nues au cours de cette année. Le Conseil n'étant parvenu qu'à 
une décision partielle sur les prix agricoles de la campagne 
1985/86, la Commission s'est vue obligée d'adopter des mesu
res conservatoires dans les secteurs des céréales et du colza. 
Par contre le Conseil a adopté la nouvelle organisation 
commune du marché du vin et le nouveau régime pour le sucre, 
ainsi que l'interdiction à partir de 1988, de l'usage des hormo
nes, dans l'élevage. Par ailleurs, 1985 a été la première année 
complète d'application du régime des quotas laitiers. Pour 
compléter l'efficacité de ce dernier, la Commission a transmis 
au Conseil une proposition prévoyant l'incitation à l'abandon dé
finitif pour une partie de la production laitière. 

En deuxième lieu la Commission a entrepris en 1985 un im
portant travail de réflexion sur les perspectives à moyen et à 
long terme de la PAC. Elle a présenté le résultat de ce travail 
dans un document indiquant un certain nombre d'orientations et 
d'opinions pour le développement futur de la politique agricole 

(1) Ce rapport, publié en relation avec le « Dix-neuvième Rapport Gé
néral sur l'activité des Communautés européennes 1985 », peut être ob
tenu auprès de !'Office des Publications Officielles des Communautés eu
ropéennes au prix de 1 000 BF ou de l'équivalent dans d'autres monnaies 
de la Communauté. D'un volume d'environ 440 pages, dont 270 pages de 
tableaux statistiques, il permet de disposer, en un seul volume d'un emploi 
pratique, des informations les plus importantes sur les activités commu
nautaires dans le domaine de la politique agricole commune en 1985, 
ainsi que de données statistiques détaillées souvent inédites, sur l'évolu
tion des marchés des produits agricoles, les structures de l'agriculture, et 
l'économie agricole de la Communauté. 

Ce rapport a été adopté par la Commission le 18 novembre 1985. Les 
faits et les chiffres mentionnées sont ceux connus à cette date. 

En complément de cet ouvrage de synthèse, le lecteur intéressé 
pourra trouver dans « La Situation des marchés agricoles - Rapport 
1985 » (référence: COM(85) 722) une description détaillée de l'évolution 
des marchés agricoles en 1984 et 1985 (ce document est disponible 
auprès de la Commission). 
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( « Livre Vert») qui a servi de base pour une ample consultation 
du monde agricole et des instances communautaires (1 ). La 
Commission a tiré les premières conclusions de ces consulta
tions et de la poursuite de ses propres réflexions dans une nou
velle communication, adoptée en fin d'année qui précise le 
cadre d'ensemble dans lequel la PAC devrait se développer à 
l'avenir ainsi que les objectifs à atteindre (2). 

La Commission a en outre présenté, vers la fin de 1985, 
deux memoranda prévoyant une révision substantielle de l'orga
nisation commune de marché dans le secteur des céréales (po
litique restrictive des prix, corresponsabilité, politique de qualité 
et assouplissement de l'intervention) (3) et celui de la viande 
bovine (assouplissement de l'intervention et octroi d'aides aux 
producteurs spécialisés) (4). 

Complémentaire à l'organisation des marchés, une nouvelle 
politique communautaire des structures agricoles a été adopté 
par le Conseil en mars 1985 (5) après 18 mois de négociations 
et dotée, simultanément, d'une enveloppe financière plurian
nuelle (5 250 millions d'Ecus). 

2. La conjoncture agricole en 1985 

Par comparaison à 1984 qui avait été une année particulière
ment favorable au monde agricole, la conjoncture agricole dans 
la Communauté s'est détériorée en 1985, du fait notamment 
des mauvaises conditions météorologiques dans de nombreu
ses régions communautaires. 

La production végétale est de fait inférieure tant en volume 
qu'en qualité à celle de 1984 (céréales: 6 % ; tomates: 11 %, 
pommes: 9 %, vin: 13 %). 

Pour ce qui est des produits animaux, la production laitière a 
diminué de 5 % en 1985 conformément aux objectifs définis 
dans le régime des quotas laitiers tandis que la production des 
différentes viandes (à l'exception de la viande bovine) a aug
menté de 1 à 2 %. 

Dans l'ensemble, la gestion des marchés des principaux pro
duits agricoles reste difficile étant donné que la production 
continue d'être supérieure à la consommation. Les stocks d'in
tervention ont ainsi continué leur augmentation devenant ainsi 
le problème majeur dans la gestion courante des marchés. 

En 1985, comme dans les années précédentes, l'agriculture 
a contribué au ralentissement de l'inflation ; en effet, les prix 
des produits agricoles ont augmenté moins vite (+2,7 %) que le 
taux de l'inflation (+5,1 %) et cela dans la quasi-totalité des 
Etats membres. 

Fait nouveau, contrairement aux autres années, les prix 
d'achat des moyens de production ont connu en 1985 une aug
mentation très faible ( + 1,6 % ). La décélération très marquée de 
ces prix, dans tous les Etats membres, pourrait, si elle devait se 
poursuivre, avoir des effets bénéfiques sur le revenu du sec
teur. 

Cependant, malgré les évolutions sur le plan des prix, le sec
teur agricole connaîtra en 1985 une diminution de revenu par 
rapport à 1984 du fait principalement des niveaux de production 
moins élevés que les récoltes record de l'année dernière. 

3. Présentation du rapport 1985 

En tête du rapport, un chapitre important examine les aspects 
agricoles de l'élargissement de la Communauté à l'Espagne et 
au Portugal. Après une description analytique de l'agriculture 
des deux nouveaux Etats membres, les principaux problèmes 
qui se posent - ou qui risquent de se poser - sont identifiés 
et l'accent est mis sur les solutions auxquelles les négociations 
ont abouti. 

Dans ce même chapitre, une annexe statistique séparée pré
sente les données de base et les chiffres clé de la Commu
nauté des Douze. 

A l'exception de ce sujet et du « Livre vert » auquel un chapi
tre est aussi consacré, le rapport 1985 comporte fondamentale
ment les mêmes chapitres que lors des années précédentes : la 
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situation économique générale, la fixation des prix, la politique 
des structures agricoles, production et revenu, situation des 
marchés, situation des consommateurs, les relations extérieures 
de la Communauté dans le domaine agricole, l'harmonisation 
des législations nationales et le financement de la PAC. 

UNE ACTION DE LA COMMUNAUTÉ DANS LE SECTEUR 
FORESTIER 

La Commission européenne a proposé (décembre 1985) une 
nouvelle action de la Communauté dans le secteur forestier 
pour étendre la superficie des forêts dans la Communauté et 
garantir une meilleure utilisation des ressources sylvicoles exis
tantes. Dans un document qui devrait être présenté à toutes les 
parties concernées au Conseil des ministres, la Commission ex
pose les actions qui pourraient être mises en œuvre. 

La proposition de la Commission se fonde sur quatre hypo
thèses principales : 

- les pressions exercées en faveur de la réduction des ex
cédents agricoles conduiront à la recherche de productions al
ternatives, notamment sylvicoles ; 

- le déficit commercial de la Communauté dans le domaine 
du bois et des produits du bois (17 millions d'Ecus en 1982) 
justifie un accroissement de la production communautaire de 
bois, si ceci peut être accompli sur le plan économique ; 

- il est nécessaire de maintenir et de développer l'activité 
économique et l'emploi, notamment dans les régions rurales ; 

- une action est nécessaire pour mettre un terme à la des
truction accélérée des forêts européennes par la pollution atmo
sphérique et par le feu. 

La Commission ne fait pas le champion d'une politique sylvi
cole globale et souligne que toute action de la Communauté se
rait complémentaire des politiques nationales. Toutefois, elle 
croit que de nombreuses actions proposées seraient plus effica
ces si elles étaient mises en œuvre au niveau communautaire 
plutôt qu'au niveau des Etats membres. Son nouveau document 
qui sera suivi d'une analyse détaillée de la situation actuelle est 
conçu comme une base de consultation. 

Importance des forêts dans la Communauté 

Les forêts satisfont à un besoin important de matériaux in
dustriels et elles assurent une activité économique et un emploi 
dans des régions souvent moins prospères, favorisant le main
tien de postes de travail dans des industries qui utilisent le bois 
ailleurs dans la Communauté. Elles jouent aussi un rôle vit;:11 
pour l'équilibre écologique en contribuant à la qualité de l'envi
ronnement et elles permettent des activités récréatives et de loi
sirs. 

Bien qu'un cinquième de la superficie des terres de la 
Communauté soit planté d'arbres, la Communauté reste le pre
mier importateur mondial net de produits du bois, ses importa
tions nettes ayant représenté près de 17 000 millions d'Ecus en 
1984 cette situation ne sera pas modifiée par l'adhésion de l'Es
pagne et du Portugal. 

Ce déficit est dû en partie à la sous-utilisation des superficies 
boisées de la Communauté où une gestion correcte et de 
bonnes techniques sylvicoles permettraient une amélioration de 
la santé, de l'apparence et du rendement. Un accroissement de 
l'approvisionnement en bois allant de pair avec une meilleure 
organisation de l'industrie favoriserait le développement de l'ac
tivité des industries du bois de la Communauté. En dépit du dé
ficit global, la Communauté exporte chaque année environ deux 
millions de tonnes de papier et de carton et elle est exportateur 
net de meubles, ce qui montre que la demande et les capacités 
industrielles permettraient de faire plus largement usage de res
sources renouvelables. 

Dans le contexte de ses autres politiques, la Communauté a 
déjà effectué des invest!ssements. tout à fait importants en fa-
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veur de la sylviculture. De 1980 à 1984, quelque 470 millions 
d'Ecus ont été engagés par différents fonds de la Communauté 
en faveur d'investissements sylvicoles dans la Communauté et 
en dehors de celle-ci. 

Extension de la superficie des forêts 

Le déficit commercial de la Communauté en produits sylvico
les montre qu'elle dispose d'une large marge de manœuvre 
pour créer de nouvelles forêts, dans la mesure où ces planta
tions peuvent être réalisées de manière acceptable pour l'envi
ronnement. Les créations fourniraient des emplois et davantage 
de bois devenant disponible, les industries du bois pourraient se 
développer. 

Comme le Livre Vert de la Commission sur l'agriculture l'a 
montré clairement, il se peut que l'extension de la sylviculture 
revête une importance critique pour le développement de l'agri
culture communautaire, les terres libérées par l'agriculture pou
vant être plantées d'arbres. La sylviculture pourrait fournir une 
production intéressante dans les parties les moins productives 
des exploitations agricoles. 

Des incitations fiscales et des programmes d'aides non rem
boursables pour la sylviculture pourraient favoriser l'extension 
de la superficie des forêts. La Commission considère que des 
mesures prises par les Etats membres pour réduire le fardeau 
fiscal de ceux qui investissent dans la sylviculture pourraient 
constituer un élément important de l'extension des forêts. Des 
programmes d'aides non remboursables incitent déjà les agri
culteurs à remplacer des cultures annuelles par la sylviculture. 
La directive relative à l'amélioration des structures agricoles 
prévoit de telles incitations, dans une mesure limitée, cependant 
que les programmes méditerranéens prévoient une aide aux 
mesures sylvicoles prises en faveur des terres marginales en 
Italie et en France. La Communauté a directement intérêt à fi
nancer des programmes d'aides s'ils déboucheraient sur des 
économies budgétaires en permettant une réduction des coûts 
de l'aide apportée à l'agriculture. 

Comment utiliser au mieux les forêts existantes ? 

Seule une faible proportion de la production naturelle de bois 
de la Communauté est utilisée de manière productive et des in
vestissements supplémentaires relativement peu importants per
mettraient un accroissement considérable du rendement. Les 
principales difficultés liées à l'amélioration de la productivité 
sont dues à la petite taille et à la dispersion des parcelles no
tamment dans certaines parties de la Communauté, ainsi qu'à 
l'absence d'infrastructure correcte et de marchés pour le bois. 

La création d'associations sylvicoles à l'intention de groupes 
de propriétaires individuels pourrait améliorer cete situation. De 
telles associations ont fait la preuve de leur efficacité dans cer
taines régions et la Commission considère que la Communauté 
devrait encourager et aider leur création. Leur activité pourrait 
être complétée par la création d'entreprises spécialisées dans 
les travaux forestiers, qui bénéficieraient de l'aide des program
mes d'assistance aux exploitations de petite et de moyenne 
taille. Une aide pourrait être accordée à l'amélioration des ré
seaux routiers. Des contrats de fourniture devraient être encou
ragés afin de garantir un approvisionnement continu en matiè
res premières de grandes installations industrielles comme les 
unités de production de pulpe. 

La création de réserves naturelles boisées et de parcs fores
tiers augmenterait la valeur des forêts européennes en tant que 
sources de loisirs des aides financières modestes pourraient 
orienter de nombreuses régions boisées vers une vocation de 
réserves naturelles et de zones de loisirs. Il pourrait aussi être 
possible d'imaginer des régimes encourageant la plantation de 
bois de feuillus. 

Protection des forêts de la Communauté 

Le développement économique futur de régions dépendant 
de la sylviculture et du tourisme est menacé lorsque la forêt est 
détruite. Environ la moitié des forêts allemandes et peut-être 
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40 % des forêts vosgiennes sont considérées comme endom
magées. Les causes de cette détérioration ne sont pas tout à 
fait comprises mais on convient généralement que la pollution 
atmosphérique est un facteur majeur et notamment les émis
sions d'anhydride sulfureux et d'oxydes d'azote. La Commission 
a présenté des propositions pour réduire les émissions de pol
luants des automobiles, des grandes installations de combus
tion et des installations domestiques de chauffage central. D'au
tres propositions relatives à d'autres ressources d'émission sui
vront. 

Les feux de forêt détruisent chaque année environ 120 000 
hectares de bois dans la Communauté - 300 000 en 1985. La 
Commission a proposé des mesures visant à réduire les risques 
d'incendie de forêt et à améliorer la capacité des Etats mem-
bres à combattre le feu. · 

Le Conseil bloque actuellement les propositions de la 
Commission prévoyant la mise en place d'un système de 
contrôle régulier des dommages subis par les forêts et le renfor
cement de la capacité à combattre le feu ; la Commission consi
dère qu'une décision en la matière aurait une importance ma
jeure. 

La sylvlculture dans les pays en développement 

Comme la Communauté est un grand importateur de bois 
des pays en développement, ces derniers et elles ont mutuelle
ment intérêt à ce que les approvisionnements soient sauvegar
dés à raisonnablement long terme. La superficie des forêts tro
picales diminue rapidement et certaines régions ont même de 
ce fait souffert de désertification. Si ce processus continue il 
aboutira à une aggravation de la pauvreté dans certains pays 
en développement et à une pénurie de bois tropicaux sur les 
marchés mondiaux. Elle pourrait aboutir aussi à une catastro
phe mondiale en matière d'environnement et de développe
ment. 

III. - Relations extérieures 

COMMUNAUTÉ - INDE. BILAN DE L'OPÉRATION FLOOD 

Voici quinze ans, la Communauté et l'Inde lançaient, avec 
d'autres partenaires, un programme de développement auda
cieux, I' cc Opération Flood ». 

Il s'agissait d'amener l'Inde à l'autosuffisance en matière de 
production laitière tout en permettant l'organisation sociale des 
populations rurales défavorisées. 

La Commission vient au terme de cette période {mars 1986) 
de dresser le bilan de cette opération exceptionnelle par la
quelle la Communauté a prouvé que l'aide alimentaire lors
qu'elle est utilisée dans le cadre d'un schéma bien conçu peut 
devenir un instrument utile du développement. 

Par son caractère exceptionnel, à la fois par sa dimension et 
sa durée, ce projet a été tour à tour présenté comme un mo
dèle de projet de développement, mais a également fait l'objet 
d'un certain nombre de critiques. 

Le projet 

Le programme cc Opération Flood » poursuivait deux objec
tifs: 

- amener l'Inde vers l'autosuffisance en matière de produc
tion laitière; 

- permettre l'intégration sociale de populations rurales défa
vorisées par l'organisation des fermiers, ce qui en comptant 
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leurs familles et toutes les personnes touchées par le projet re
présente une population équivalente à celle de la France. 

Pour cela, la Communauté s'est engagée pendant quinze 
ans, de 1970 à 1985, d'abord indirectement à travers le World 
Food Programme pendant la première phase de l'opération, 
puis directement à partir de 1978 pour la deuxième phase. 
C'est le caractère à la fois structuré et multiannuel de ce pro
gramme qui a été une des raisons de son succès. 

Pourquoi un tel projet ? 

Depuis les années 50, l'Inde avait à faire face à une diminu
tion des quantités disponibles de lait par tête d'habitant. En 
effet, alors que la population augmentait de manière importante 
la production laitière stagnait. A cela s'ajoutait des difficultés fi. 
nancières pour réaliser des importations commerciales. Il était 
donc indispensable de viser à l'autosuffisance en matière de 
production laitière. 

La méthode 

La Communauté a utilisé l'aide alimentaire comme source de 
financement d'investissements. Elle a effectué des livraisons 
d'aide alimentaire sous forme de lait écrémé en poudre, de but
teroil et d'huile végétale. Ces donations ont servi à compléter la 
production locale et les ventes effectuées à travers l'organisa
tion coopérative ont donné lieu à des fonds de contrepartie qui 
ont été réinvestis dans le programme. 

Secteur d'opération 

Au cours de la première phase, cc Opération Flood » s'est 
concentrée sur l'approvisionnement de 4 grandes villes : Bom
bay, Calcutta, Delhi et Madras. 

La deuxième phase de l'opération avait pour objectif d'attein
dre toutes les villes rurales de plus de 100 000 habitants. Le 
projet a atteint à ce moment là, 26 Etats et territoires. Au cours 
de cette deuxième phase, l'accent a été davantage mis sur l'in
frastructure : système de transport et de stockage, recherche, 
formation. 

Contribution communautaire 

La Communauté a contribué à concurrence de 62 % à l'opé
ration, la Banque mondiale 25 % et le gouvernement indien, les 
organismes des Nations-Unies, certains Etats membres de la 
Communauté et la Suède, les 13 % restants. 

La contribution communautaire a été de 522 Mecu au prix 
mondial soit 132 Mecu pour la première phase et 390 Mecu 
pour la deuxième phase. Cette aide a été fournie sous forme 
d'aide alimentaire {lait en poudre, butteroil et huile végétale). 

Résultats 

La Commission estime que les résultats de l'cc Opération 
Flood » sont positifs. 

En effet, elle a permis la création d'une infrastructure mo
derne à l'échelon national de réseaux pour la collecte, la trans
formation et la distribution du lait. 

Elle a contribué a améliorer l'approvisionnement du pays en 
lait de bonne qualité ainsi qu'à maintenir les prix à un niveau 
acceptable. 

Elle a permis aux petits agriculteurs indiens producteurs de 
lait de se libérer des intermédiaires. Elle a eu des répercussions 
importantes sur l'organisation sociale de ces agriculteurs puis
que 2,9 millions d'entre eux ont été intégrés dans le système 
coopératif entre 1978 et 1985. Elle a enfin permis l'augmenta
tion des revenus de ces petits producteurs laitiers. 
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Questions sur cc operatlon flood » 

En raison de son ampleur et de son ca~actère exceptionne! et 
novateur, I'« Opération Flood,, ne pouvait pas ne pas susciter 
certaines interrogations. 

Voici certaines d'entre elles : 

- Flood a profité e.ssentielleme~t aux classes moyennes 
des villes et aux populations rurales riches. 

Tout indique au contraire qu'un très grand nombre d'e.xploi
tants pauvres ont pris pa~ ~ l'opérati?n Flood. Le~ 2,9 m1lhons 
d'agriculteurs qui ont adhere au systeme coopératif pendant la 
durée de I'« Opération Flood » ne possèdent pour la plupart 
qu'une à deux têtes de bétail. . 

- Flood a eu pour effet de priver de lait les familles et sur
tout les enfants des petits exploitants marginaux. 

En fait, le lait a toujours fait l'objet d'un commer~e dans le~ 
villages indiens. Avant la mise en œuvre de l'opération Floo~. 11 
était acheté par des intermédiaires. Le résultat de l'opération 
Flood a été d'augmenter les revenus des familles pauvres ce 
qui leur permet ainsi de varier leur régime alimentaire. 

- Flood a trop mis l'accent sur l'infrastructure. 
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Tout projet de l'ampleur de l'opération Flood n'a aucune 
chance de réussir si d'importants investissements ne sont pas 
effectués. Le territoire à couvrir, le nombre de villages et d'agri
culteurs impliqués par la collecte du lait nécessitaient l'acquisi
tion de moyens de transport. La tra~sf?rmation du lait, ~on 
conditionnement rendaient également indispensable la création 
d'installations spécifiques. 

- Les installations mises en place ne sont pas utilisées 
d'une manière efficace. 

Il est vrai que le taux d'utilisation du matériel mis en place 
varie beaucoup d'une région à l'autre, Cependant, . le .taux 
moyen d'utilisation e~t de ~9 %,. ce qui, es!~~ taux_s~t1sfaisant 
étant donné le caractere saisonnier de I activ1te cons1derée. 

- L'opération Flood a rendu l'Inde plus dépendante qu'au
paravant des importations de lait. 

Les importations de produits laitiers représentaient dans les 
années 60 30 à 40 % de la consommation des villes. Elles ne 
représente~t plus à l'heure actuelle que 8 à 11 %. Ce qui veut 
dire que si les importations de lait en Inde ont augmenté, elles 
l'ont fait à un taux beaucoup moins rapide que la production lo
cale. Ceci est dû à l'expansion du marché couvert par l'opéra
tion Flood. 
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